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Avis du 18 j.anvier 1929. 

Cahier des charges. - 1 nterdiction de remise à forfait. -
Nullité de cette clause. 

Remise à forfait sans durée fixée. - Perpétuité. - Alié
nation. 

Poursuite en déchéance. - Nécessité de poursuivre le remi
sier à forfait. 

I. Est contraire à la loi de 1810 la clause d'un cahier 
cle qharges interd·isant la location ou la remise à forfait 
cle la niine concédée . 

Il. Une remise à forfait sans limitation de clurée est 
valable jusqu'à épuisement et n'est pas seulement un 
bail. 

III. La so 11111wt io11 et la pàursuite en déchéance doi
i.:ent être clirigées contre le propriétaire et contre le béné-
fim'aire di1 forfait pe1·pétuel. · 

L E ÜONSErL DES !\UNES, 

\' u la dépêche ministérielle du 20 décembre 1928; 
Vu le .rapport de l 'Tngénieur en Chef-Directeur du 

6° A.rrondissemenL des i\Iines à, r amur du 14 décembre 
1928; 

Vu l'acte de remise :\ forfait passé le i •r septembre 
1831 par devant le notaire J oseph Anciaux de Jamur ; 

Yu le rapport dt> l'lnspeclcur Général' des Mines du 
18 clécemb1·e 192, ; 

Vu lc8 lois s 111· la matière et, notamment l'a rti cle 7 de 
la loi du 21. avril 1810 ; 

Entendu le Conse iller Fran<;ois en son rapport; 

Considérant qttl' dans sa dépêche du 20 décembre l 92l, 
le Min istre de I' lnc.lnstrie, du rl'ravail et de la Prévoyance 
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Social~ d,em~nde à qu~ ~oit êt~·e fai te la som_mation préa
lable a l act_10n en dechanc:e de la concess10n de mines 
de houillé de Tara visée; 

Considér ant que cette concession, d ' une superficie de 
130 Bonniers, a été ocr.royée le 27 janvier 1830 au 
Vicomte Charles-Alexis Desmanet de Biesme · 

Considérant que~ par acte passé le 1 •r septe~bre 1831 
par devant le notaire Joseph Anciaux de Namur le con
cessionnaire a fait au siem Pierre Ducarme de 'G.11 I . , f . 1 V, a 
remise a orfa1t de la dite concession · • 

Considérant q.ue cet acte ne stipul: aucune clause de 
duré~ ? e, la remise à forfait ; que celle-·ci doit donc ·être 
cons1deree comme ayant une durée illimitée c' t- ' _li . ,, , . , es a c .1. 
1usqu a epu1sement de la mine· 

' Considérant qu'aux termes de !'articles 7 d 1 l . d 
-? l ' ··1 1810 l' e a 01 u - a\ 11 , acte de concession donne · . . , , au concession-
naire la propnete perpétuelle de Ja mine l li d, 
1 d' . ' aque e, es 
~rs, est ispomble et transmissible comme tous autres 

biens ; q ue la seule ~·estriction à ce droit absol t 1,. . 
d. · l a u es mte1-

1ct1on ce \'en re ou de partaaer la co . 
1 . . o ncess1on par o ts 

sans autonsat1on préalab le du Gouve
1 , , ·nement; 

Qu en c.onseqt~e n ce, l 'acte de disposition du i •• se -
temb re 1831, qui por te sui· l'entièretP d f - · p 
1 · At ·d, , · e a concess10n c oJt; e re cons1 ere comme léaa] · ' 

Q ]' 1 . . 5 ' 
ue on (o it, a u contr·1irc consiù, 

• • L • ' • erer comme illégale 
r t. comme un_e v1ola t1 011 cle l' arti cle 7 d 1 1 . d .-
1810 1 d. · · e a 01 u 21 av1·rl 

( ' a 1spos1t1on de l'article 13 d h. 
. . d. u ca ier des charges 

qu i inter 1t au concessionnair e d'ex 1 "t , . 
' f f · B P 01 er par fer·m1e1· 

0 11 a or ·a1t· ury T J 0 9.l r:. a· . ' ' . . n ,., o it . « I e " . . 1 d · d . , COucess10nnall'e 
,, a e m it e louer sa mine en total' t' t 1 . 
)) f'xécutif ne respecte pas la loi ql1 d ·11 e l ~ e pouv01r 

' an 1 a tere le ' · 
)) légal de la libr e propr iété des mines en a 'f _r eg1me 
,, les donner à bail >> e endan t de 

Considérant que Re ule la rcst1· iction apportée ~ar l' arti-

-
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clr ï cle la loi cl u ~ ] ;wri l J ~ 10 a u droit de _transmission 
du conr.essionnairr s'appliqur an droi t de location; 

Considéra l) t que la juri·sprudence s'est prononcée pour 
reconnaître a u conccs::;ionna ire le droit de louer sa mine; 
Cas::;at, ion ~ju i l l e t 1847. Pas . 1 84~, p . .117 : Les lois 
spéciales en matières de mines, dit la Cour, ne contien
ll l'nL uucunc exct' p! ion aux a1'Licles 1709 et ·17i;.) cl u l'.l'. 
qui pcrn1 etlent de louer toutes espèces de biens meubles 
et immeubles . 

\'oi r :rns:-:i Mons, 18 P.eptembre 1. 85 . J. T. p. 1-!13 ; 
Considérant q u'en s 'en !enant à ce gui précède, le droit 

de propriété du concessionnai re n 'aurait subi aucune 
altérat.iori par le fait de la remise i:t forfai t et qu'il sem
blera it que c'est ;'1 celui -ci seul que la sommation préala
ble à la précédure de l'act ion en déchéance devrait être 

signifiée; • 
Corn~iclé ran t cependant qu'en cas de r emise à forfait 

e t ·urto ut pour uné dmée illimi tée, la doctrine et la juris
prudPnce con>: iclèrcnt, cèt acte comme un contrat sui 
gPner is, contra t mix !.r tena nt il la fois du bail et de la 
,-ente : « Une rc111 isC' ;'1 forfait ou une amodiation, si elle 
rst consl~n t i r pour 1111 Lerme illimité, doit être nécessaire
ment. considérée comme aliénation même de la chose, 
pui ·qu'l' ll c doit. rcccrnir se. e ffets jusqu'à l'entier épui
sement dr la mine'. Consei l des mines . Avis 23 juillet 
1841 ,, e t Avis du 21 décembre 1923. Jurisp., t . XII, 
p. -130 . 

U'est une véritable ali énation dit Splingarcl 11° 143. 
Pandectl'::; Bclgei:: V0 .Mines 11° 2581. 

Bury n° 14 5 estime, c:iu' en fait, la cession d11 droi t 
d'exploiter la mine it perpétuité ou jusqu'à complet· épui
scrnrnt, équivaut h une acquisit ion de propriété; 

Considérant C] ll ' en rnison de son caractère et de ses 

effets, le con trat de remise à fartait ne peut être assimilé 
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complètement à un contrat de bai l ; que le bail suppose 
la joui::;sance cle la chose louée, sous réserve ou tout au 
moins sans anéanti s. ement : qur la jouis. ance d'une mine 
entraîne avec elle l'::mra ntissemcnt. de ce · qui fait son 
essence, c.'est-à-d irf' la substance qui consf'i tue ct•tte 
mine : ce ttf' s~bstance ne se· renouvell0 pas .· Dès lors, la 
joui.ssance a naturellement pour résultai de détruire la 
proprjété elle-même; . 

Considérant riu 'en de !elles circonstances, la question 
se pose de savoir s'i l y a ,·ente ou location ; 

Considérant qu' il est peu de questions du droit minier 
sur lesquf' lles la doctrinr et la jurisprndence aient plus 
,~arié et gu 'elle en e. t une des questions le:-: pins dé licates : 

Uonsidéran t. qu ' en pré:enc0 d0 ces varia Lions, i 1 im
porte de ,·eiller è Cf' que la procédure 0n déchéance de 
la concession cle Tara.v isé\:! so it. i1 l'abri de t.011Le nulli té : 

Considérant <]Ue Ir conce:sionnai re primitif Pt le prc-
11t•11r h forfait sont décédés; . 

Uonsidérant q11'après le clécès du concessionnaire pri 
mi tif et celni <le son épouse Thérèse <le %ualar t, les hrri
t.it'r:; ont proc~clé h un partagt' de la concession et que 
1' 1111 d0 ceux-ci a ,·end11 sa part. au Uharbonnage de Ham
sur-Sa111bre par acte passé le 25 août. l DOS par devant le 
notaire Francqucn de Jambes; 

, _l'onsid~r:mt que ce partage <'L ce t.Le \'Cntr n'ayant. pas 
de·, auLo l'IS('S par le Gom·<'rncmcnL, n 'ont aucune va leur 
lrp-a.le e.t doi,·ent êir~ cônsiclfr(·s comme nul8 aux tenues 
de 1 a rL1 cl0 7 de la 10 1 du ~l avril 181 O · 

' (~u 't'n con'séguence; Lous les héri tiers du co
11 

• , . · 
. . . 'f Cl!HS IOl1 -

11 <\ ll'C ,pr1m1t.1 · ou les ayant-droit cle ceux-ci sont encoro 
urt.11cll cme11t seuls l)l'Opl'iétaires indivis de la · 

. . , r · concession de 'I'arav1see; 

(Jonsidérant que tous les ayant-droit du preneur à for" 

-
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fait lui ont succédé dans ses droits et obligations relatifs 
~1 la concession ; 

Est d'avis : 

Qu 'en présence du caractère spé~ia.l ~u cont~·at de 
remise à forfait d'une mine de ho,mll~, il y ~ h~u de 
signifier la sommat ion préalable à 1 a.ct1on en dechea.nce 
de la concession de TaraYisée : . . . '. .. 

l o A tous les ayant-droit du concess1?nna1re pnmit1f 

Vicomte ChaL:les-Alexig Desmanet de Biesme; ,. ' 
2• A tous les ayant-droit_ de Pierre Ducarme de üil 1 .. 

preneur ~t forfa it. 

Avis du 1°r février 1929. 

. Délai expiré. _ Demande de prolonga-
Dépôts du dosier. - · dé hé e 

. ecevabilité. _ Poursuite en c anc · -
t1on . ~téN~n srom'mer tous ies propriétai res, les nus-pro-
N écess1 {ue • • 

priétaire·s, les usufru1t1ers. . 

. . ble irne rlemande en prolongcition du 
N'est pa8 7ec.evri G ff si ce clélai est déjà 

délai de dépôt du .dossier au re . e, 

expiré . · d ' 1 ' · 
• . . . st1' l1 •e' 110 11r ·1we nours'U'lle en ec iecwi;e l [ossie1 con , • r r · , · 

.Je c . · · . 
11

,11/re e:.t·aclemenJ tous le.ç; propnetaires 
d<>1 I Ja ire <on ' . 

. 1 t.~ de la concession. . . . , 
ai; He f .1 l' <•cli·a11 doit être d.mqee co11/re 1.ou.s E (urn rui. • · · · 

1t ca.~ c : . , ·. '. el. /.ous les usufruitiers de Ici con
t e~ i1ws-111·01n ietanes 
cession . 

LE CONSEIL Di!:S MINES, 

1, A 1 J ininisté rielle du ;2,(j novembre 1928; Vu la c epec Le D' cl 
't ] , l' lncrén ieur en Chef- 1~·ecteur. u 

Vu le '.·appo1 t cdc . ~Ii~es tL Lié'ae , du 28 juillet 19W ; 
7• Arrond1ssemen es 9 · 
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Vu le rapport de I' I11 ae' · ('I f D . c 111eur en 1 1e - 1recteur du 
30 octobre 1928 · 

' . :i u le n~pport de l 'lnsper.teur Uénfral des Mines it 
Liege, du 8 novembre 1928 · 

' 
Vu .les sommations signifiée: par exp loits d ' liuissien; 

aux . d1ffére11ts propri étaires de la con ces: ion de Viller s-
lc- Bouillet ; · 

. \"u l' a.rticle 7 de la. loi du ~l ani l l SJ U et les articles S, 
68 et su1,·ants des lo1s coordonnées ·u1· les · · ., . , · mine.:, mm1e-
res et carneres ; 

Yu le, rapport du Conseill er François déposé a u Greffe 
le 18 decembre 1928 · 

' 
\" u la lettre ad~·essée le 23 J·am·ier 1929 . 'I Ch 

J 
. . pa1 11 • ' arles 

.,eurqurn au Président du Con 0 ·11 de · · s rnmes · 
E n ce qui concerne la clenl'llldc de . 1 ' . 

dépôt du dossier » parvenue a11cConscJ· 11<c< 2p4t ~ on~at 1oln du 
1 

• , Janv 1er 929: 
L ons1cle ran t que le déla·i de (lép At cl J • . , 
···1 i s · . . ·. 0 LI OOSSlCI' ctant 

~x p1 1 e e J~nv,1~ r , il n'était plus possible de ·le ro lon-
o~ '" g'.•.e . la .lo t n a pa: prévu. le renouvellement d~1 chqa i 
a\ ec 1 eta,bl1 ssement du dossier ·:ui G . ff 1 C . 

' ' J 1 c e c u onsc11 · 
qu au surplus, la demande de p rolo t' , ~ ' 

. a • l' " . . . nga 1011 n c. t accom-
pabnee C aucune p1ece JUSt1f1cativc des L° f, 
:'! l'appui de cette demande · mo 

1 
s mvoqués 

' 
Considérant que, par sa dépêche du 96 b 1928 . . , . -.. novem re ( , 

le Mm1sLre de 1 Inclustn c du Tra\ra1·1 c' de la p ' 
., • , , • ' " < rcvoyance 

:-iocia lc soume~ a 1 ans du Conseil Je dossier constitué en 
n ie de poursui vr e l'action en déchéance de ] · · . . a concess1011 . 
de mines de hou1lle de Villers-le-Bouillet · 

Uonsiclérant que cette concession a 't; . t. , 
\ 

A é R . · · < e e ms 1tuee par 
!. rreL oyal du 23 jum 18L16 . c1u 'ellc a f .t l' b' d' · , ' . ai o Jet une 
cx Lens10n accorclee par Arrêté Royal d 6 .. 11 , ' Il ' . , < u Jlll et 1851 
<:'" qu e. e, n a subi au?un partage; 

Cons1derant que la concession p . · . f , , · · · . um1 ive a, ete accordé~ 
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aux sieurs Godhi llc et Wcrpin et· l'extension au conces
sionnaire de la houillère de Vi llers-le-Bouillet ; 

Considé rant que d ' un rapport sur la demande en exten
sion, il appert 'que pèLr aclcs notari és des 30 janvier et. 
24 juill et 1$t!7 , le sieur Alex is Smal -Werpin s'était rendu 
ar.qu6rcm de la concession ne Vi llers-le-Boui llet et que 
c'est don r. }1 lui qu 'a {•t{· octroyée l'extension de ]851 ; 

Considérant, que la dernière trace cle ce qui concerne 
cette mine, trou,· ée clans les documents de l 'enregistre
ment , date de l' année J 863 , époque du décès du sieur 
Smal-'' erpin clonl. la :::.ucces ion fut recueillie par ses 

enfan ts; 
Considérant , dit le rapport de J'Ingénieur en Chef-

Directeur , que la concession doit donc appartenir aux 
re.pré:entants act11els du dit Alexis Smal-Werpin , lesquels 
:-:t> raient au nombre de ,·ingL; 

L~un s id c'.- ran t q11c !cf; trnrn ux de la mine o?t été arrêté:; 
Je l !) j u i 11 185 1 cL n ' 011L pi us Né repris depuis cette date ; 

Consicl c'.!ra11L qu ' :u1r.11nc pièce, titre ou acte confirmatif 
de cc qui prc'.>cèclc, n 'est jo inL au dossier et que- cel ui-ci 
nc ren:-;eignc 111 ême pas 1'6Lcnduo de la concession ; 

UonsidérnnL que so1111nation a été signifiée par exp loits 
dïiuissicr au cours de l'année 1921, anx différentes per
sonnes ren:eignées comme propr iétaires de la concession, 
d' urni r ~1 re prendre clans le délai de six mois, prenan t 
cours ;'i la date cl r · rx p.loits, les travaux d' exploitation 

cle la conces. ion de 'illers-le-Bouillet ; . 
Uon. idé ranL qu' il l'exception du sieur Charles Leur
. ne de ces personnes n 'a fait valoir un moti r 

qu111 , auc11 · . . . . .: , , . . 
· t 'fi ' l' de son 111actwn, 111 sol11 c1te aucun dela1, po11r .JUS 1 e -, · . . . . , 

(
.., ·Je' .,i·

1
1 nue le s1e11r Charles Lr urqum a soll1c1k 

10 J1RIO lh " ' J ' . , . · • , 

L L lccessivemcnt plusieurs dela1s, mais qu aucun 
. eL o ) enu st · · , . 

·1 )1·e'cinl>le n 't\ rté exécute ou ent.r epn s dans la 
trn.va1 ap[ < 

concession i 
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Considérant que les conditions requises par la loi pour 
po11rsui vre 1 ·action en déchéance de la concession, se 
trou,·ent réunies; 

Considérant cependant qu ï l faut tenir curnpte des cir
constan cei:; :u~rnntès consignée: dans le rapport de l'In
cré niPur en Chef-Directeur : 
0 

r LP sieur Fernand ~mal , l'un des propriétai res indiv i t~ 

de la concession , aurait cédé ses droits sur celle-ci a n 
;.; ieur Charles Leurquin ; 

Qu' il n 'est pas renseigné à quelle date, ni dans quelle 
forme ce ll e cession a C'U lieu ; qu ' il importerait aussi de 
s:lrnir si le sieur Charles L0urcjuin éta it propriétaire d' une 
part indivise de la concession antéri emernent h la dite 
cession qu i lui a été consentie par le siem Fernand ._'mal 
ou s' il ne serait de ,·enu propriétaire que de par le fait 
cl0 cc ttr cession ; 

2" Que M"': Veuve Jm;l"pli ~mal renseignée comme pro
pri ~Lairc Ill! sei·a iL l:'ll ~ ·fal ité qu ' nsufruiLière d'une part 
indi,·ist• clC' la conces;.;JC>ll ; que dès lors, la sommatj0 11 

cl 'a,·oir il rep rendre les t ravaux d' exploitation aurait dli 
êtrC' signifiée aux nus-propriétaires de cette part ; 

;~· Qi1e le sieur Adolphe' P.mal , au cont.rairc, ne possède 
qt!C' lc.1 nue-propr iété d' 11nc pa rt indivii:;c de la conces:ion 
et q11 ï l Sl' ra iL ut ile tjlll' la su111mation fu t l-galcrucnt siuni-
fi t'·c aux w;ufruiLit·rs de cette part ; 

0 

EsL d'avis : 

(.;! 1ù· cl a.ns l'c" faL art11l' I cl ~' la pr~c<'.·d nre et en présence 
dcf: rt' tr s<' J~n cm.P n t~ so111 n1<t 11:Ps_ C'_t 111 compleLs tjllP rcnfcr
n1t' lt' d o~:s 1 er , il n y a pu· lieu de ))Oursuivr·e ] '•te'· . . , ~ion en 
d<'.•cli foncC' de la conccss1on de minef' <le houi lle ri e Villers-
le- Bouillet. ·· 
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Avis du 1•r février 1929. 

Cession de concession. - 1 ntérêt général non lésé. - 1 nté
rêt des parties. - Appréciation par leurs mandataires. -
Autorisation. 

l. Il échet d'aulori . .;;e r u11 e cessio11 rie concession lor.c:
'Jll 'e l/e pamît a1'<1nla9e11se pour le." deu:i: parties el 11 'esl 
pus co11trnire ù l' intérêt !Jénéral. 

JI. (' 'e81 uu.r ( '0 11 .<;e il.c: d'aclmini.c: trnlio11 el cw :r Asse m
hlée.<1. qénéroles 911ïl a111JOrf ie11f d'apprécier .c: i les condi
tions rie lu r·e .~s io 11 sauregr1rdent les intérêt . .<: de leur 
socié·t.é. 

LE C ONS EIL DES MI NES, 

\' u la dépêrhr 111 inistf.riel le cl 11 12 cl écem hre 19 28, 
t ra nsmett an t au Uo11 :::ei l IC' clossÎt' r cl ' une de ma ncle <le 
('('ssion des COllCL'Ssions ck mines de r oui lle de Beaulieu
Sill'L et de Lel'rl1L's-L<wùelies, a,·ec leurs extensions; 

Vu l;.t, rcq11ête coll cct.ive ~I~ l:t Soci~~é ~ Ano~1ym~ }:s 
l'lt arbonnagcs de Fontamc-1 h veque, a Font.ame-1 L ve-
<!lll' et cle la ...:oc iété Anonyme cl'Ougrée-M~rih a~~· a 
0 1t l1rée eJJ daLt' c111 20 no,·embre HJ:ZS, aux fms ri 0 .-1' 

nir"l ':.u;lor i~at io11 , la prC'mière de céder ces concess1ons, 

· la Sl'Ct>Jldl' <le Jcs acquérir ; .. 
\ · 1

1 
les plans dc•s co11cus:; io11ii, en. q,uadruplc, e xpé·d1t1 01~ , 

' ·r··' 1 cn 1·'1·f· 1· <~" iJ'll' lus UULO J'J tm; competente;; 
\" l ' ri 1 ( ' s t \ ~ ... ~ ., < • • ' ' • • 

\'u un cxcruplairL' des st<ü uts de:; di tes soc1e~es, <~Ill, 1 
, . ' ltion du procès-,·erlnd des assemhlees genc-qu 11 nc uxpcc 1 • • • 

, .. . 1·111.1ires de Jrurs aclronnmres, rcspcct1,·c-ra IL'S ex ~' aor t • 
, ' cles H et 19 novembre 1928; 

11 1en ~ , . UI f n· i 
Vu Je r apport de M. ]'1.n,ge nr: ur en :e - 1rcc~cur 

du 30 Arroncl issrn1l'nl des l\f1ncs1 a 011arlero1, en dat.c du 

~y noverr{bre 1928 i 
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Yu l'avis d~ 30 .novem.bn~ 1928 de la Députation per
manente d11 Conse il prov1nc1aL du Uainaut · 

' Y 11 la rt1(p1 l''Lc complén1c11 Lairc adressée le 24. ·décembre 
1928 au Uonseil par la eociété Anonvme d 'Oucr .' -~l· _ ·1 J 0 t ee 11 a 
n 1ayc; -

Vu le rapport de M. le Conseill er Chevalier de ])onnea 
clé·pu:-;l: au U~·effe du Conse il le ~6 novembre ] 928. ' 

. ' 
\' u les lois coordonnéei- :-;ur les mines, minières et car-

rières du 16 septembre 1919; " 

E ntendu, en I ~ sé~ n ce de ce jour , le Conseiller rappor
teur en ses explica tions ve rbales; 

Considé rant 4ue ce tte demande est r égulièrement 
int rodu ite , et que les for mali tés prescri tes par l'article 
§ l , ont été remplies; ' 

, Uonsi dé r~nt que la ce;5sion, dont il s'agit, aura pour 
resulta t de fa rnn ser le drn'loppr menL de: mines à cc:lder 
et procurc1:u.. 11 la .)oc i0 t~ Anonyme cl ' Ougrée-Marihay~ 
son <1 pprons 1 o nnclll e n ~ de charbon gnts pour la fab~·i~a
tion du ~oke, 9u'elle ~) roclu i t eL ut ilise dans ses ï'mpor
tantc:-; us11ws melall urg1quE's : que, par ·uite, cet.te cession 
paraît nxanLageusc pour les deux sociétés, et qu 'elle n \•:-;t 
en LouL cas pas contrai re h l ' i ntér êt g6néral (Avis ck s 
!) ~nil-2 mai 1923, Jurispr., t. XII, p. 384, et les avis 
unt.éri eurs 1wxquels il se ré fère) ; 

Con~ i clé rant que les conditions et n1odali.te'" · . ,.,, su1 v,1nL 
lesquPllef; doit sr fa ire 1 ~ ccsRio n , sonL renseignées clans 
la dcnmndt1 

: CJIHLLrc acL1011 s de h oc i· c~ ' e' ] Cl 1 . . " ~ c_es 1ar ;o11 -
nagt•s de Funtamc- l 'Ev~que, SC' l'OJlfi rcl1a11g~ . . '. 

JI 
. ces contre six 

llCJ ll \ ' l' t~s actions de la ~oc i été d'Ongréc-Ma ,.1. (A. : 
1 l 

llla.yc V IS 
c u 4 ll O\'C:' lll bre 1921, Juri.c;p., t: XII p 199 · 31 · 
1 . • Hl l -> J . ' . ' et oct.o-
JI < . • "" • uns!'· ' t . XT, p. 73) ; mais que, quant à I· 

:->c.wvegardc cl es mtérêLs de chacune df'f; soc· 'té .i 
. , . , · ie s contrac-

tantes, c esL à :on conse1 l et a son assembl ' , , ee generale 
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qu' il appartient d'y \'e iller , le législateur n'ayant pas 
prescrit leur mise en tu telle (AYis de 1923, d~jà cité): 

Considérant qu ' il e ·t cle notoriété publique que la 
Société Anon~rrn e cl ' Ougrée-1\Jariha~ e dispose des moyens 
financiers et techniques nécessaires à l'exploitation de 

ces concessions ; 
Considérant que les autorités administratives, appelées 

~1 se prononcer sur cette demande, ont unanimement émis 

un avis favorable; 
Est d'avis : 

Qu'il v a lieu d'autoriser : la Société Anonyme des 
Charbon~iao·es de Fontaine-l'E\'êque à céder ses conces
sions de mines cl e houi lle de. Beaulie usa~· ~t, ~e Leernes
LH1delies, aYec leurs extensions, et la :soc1~ te ~nonyme 
d'Ougrre-:Marihaye à les acquérir, R\'eo obhga t1on, p~~r 

l 
. " ·c de respecter toutes les clauses des arrete · celte c ern 1e1 , ~ . 

qui ont accordé les dites conoess10ns. 

Avis du 22 février 1929. 

unication de dossiers. - Incompétence 
Oemande de co~m te _ Compétence du Ministre 

de la Députation permanen . 
ou du couvèrneur selon les cas. 

bl w1e requêl,e od;l'essée par un tie1·s 
N'e.sl JHl ·'i .recelJ('. e . en ·1 u e d'o btenir co 11tmimica-

ù la Dé1J'l.ltation pe1 m.u ~1e 11re 

1· l , dossiers de mmes. . . 
w n ce . l , l' ;t clmimstr alwn centrale, 

I' . I . rlos.~iers re 11oscw u ' . 'f. 
ou1 es . . l cl' ('"' toriser a·pres 1usti. ica,-. J\f unslre 8eu .ow ' 

i l appartie nt O'll , .' . · 1. coinmunfration so'l.I S surveil-
. l' . térêt l eg it1111 e, a , . 1 

tian c un in , ·, l la dé/i'llrance de copie ce 
I e

,. s a1iR de1'Jlo<'emen oi1 a 11.ce ,, , , 
pièces déterminées . 
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Pour les dos~iers en P1·ovùice, conce1·nant des affaires 
non pendantes devant la n é71utatio11 pennanente, la Con1-
péte11ce appartient au Go1l'verneu1· so11s réserve de recours 
au Ministre . 

LE ÜONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministérielle du 11 février 1929 · 
. ' 

Vu les cinq requêtes ad1·essées le 12 janvier 1929, par 
le sieur 'I'inant, à la Députation permanente du Consei l 
provincial de Namur ; 

Vu le rapport adressé le 31 janvier 1929 au Gouver
neur de la pro,·ince de Namur par !'Ingénieur en Ohef
Directeur du 6° _.i_rrondissement des Mines · 

l 

Yu la dépêche d11 dit Gouvern0nr a 11 Mi11is L1·e, Ja 1 ~"" 
rlu fi f Pv L· ie r l 92Y; 

vll 1 ' 1:1 loi 1:1 111i11 ièn.:::1 euurdoonées ; 

En tendn le Président en son rapport en séance de ce 
jour ; 

Considérant que, par cinq requêtes identiques, le dit 
Tinn11t de mand e h « Ui\l . les l'l'ésidcnl, et Membres de ln 
Députation permanente " la com1111111ication du dossiei· 
el des noms e t ad resses c.Jes héritiers connus des anciens 
propriétaires de la conces~ i o n de . . ... . . ... . .. . .... c1 rensei-
gnements q11i me son t né:cc·ssai re:;;, uiL-il , en \ ' LIC de faci-
1 i ter la négociaLion de cession de la cl i te eoucession cp 10 

j 'ai l' in tention d'Pxamin..,,., q11 e j 'ai d é·j~L fait connaître 
prfo(;demmenl ù propo:-; cl(• la prncédure de déchéan ce 
éventuelle eL rlt r f'nit q11 c j 'a i dl·s perrni: de r eche1·chcr.: 
a11 x environs )) ; 

OonsiclôranL que la Mm11111ni cation cl'un dossier ait 

deho1·s ne pNlt f> tre a11L1i risl>e (A,· i ~ des 3 mars-7 avri l 
19J 6, .lurisp., t . XI, p. 214.); 

Î 

t 
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0 'd, ·ant que la communication san.s déplaceme~t 
ons1 e1 ·11 e clc mf>me que la délivrance de copie 

'L sous surve1 anc ' .. . -
c' lusieues pièces déterminées, peuve~t, . en y_nn 
d une ou P . , faveur de ceux qm JUSt1f1ent · "t . autor1sees en < · ·i 
.c1pe, . e i,e" . . Avis ci-dessus et a\·is du 23 avn 
d' un mteret légitime ( . lII 21 et t VIII 
1858 et du 13 mars 1896, .Jusnsp., t. ' p . . ' 

p. 103) ; . . 1 compétent pour donner l' auto-
Que le Nim1stre est seu . , . t à l' Ad.minis-

" ! s'aait cle p1eces teposan < . 
risation lorsqu 

1 '1;.r· (même avis de 1916) ; 
. 0 t ·ale des l\1.rnes . ' 1 

·trat10n en 
1 

. , d dossiers en provmce, c est e 
' les p1eces es ' d 

Que pom . pétent sous reserve e 
1 qm est corn ' . 

Gouverneur seu , . u'il ne s'aaisse du dossier 
~r· . t ·e a morns q o . 

r ecours au JV mis 1 
' .

8 
devant la Députat10n pcr-

d' nne affaire enco.1 ~~" C l\i~~~\·a i> rl a 11 i> l 'ei> f~pe ( .t\ vili c11 (· 
llHlIWllle , GC QUI Il 1 ~ I p . . 
d ·)3 avri l 1858) ; . t )"'Sa n Conseil des Mmes u - " I · )pnrt1en I " 

OonsidéranL qu 1 n ar·è 1 à snivre par les GouverneUT:Fl 
d Poser d'avance une i g ~ , solliciteraient des rensc1-e , des Lie1 s 
clans tous les cas ou . ions en vue de ~e documei:ter 
crncments ou comrn 11 n.1cat sion minière qu ' ils songeraient 
~ur la valeur d' une ~on_ces d11 Conseil des Mines trou~era 
~ acquérir ; que Ja m1ss1on , après décision par le Gou~ 
a. li au cas ou , i\I ' . t 'a place nature e . , ·cé auprès du 1 mis re qm 
!5 < ~era 1 t cxe1 ·1 
, . r reconrs :; ' " à l'avis du Oonse1 ; , e1 neu • ce i·cco111 :; . 01 r 

· etLre l'I · ew· en 1c -pourrait s.oum our l<' surplus, ngem . 
C ·a,1, 1 .. 111t q Ut~ , P • tl·•ns suu ntoport les pnn-onsr ç . < l nt. expose a . . t ' 

Directeur ~t exHct~mc I' '·num8raLion donnée en repons_e 
. ~ ·11 ivre, rna1 ti que, t I ar l'avis de 1858 ne doit c1 pes a s ' ion reso tl è .p . . . . 

~ la seconde quest strictement 11m1tat1ve' 
, l . l é rc\~ comme . 
pas être consrc · 

l~s t d'avis : 

10' Que la Députation 

en l 'occurence.; 

t est sans ·compétence perma11en ~ 
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2° Que si le. sieur Tinant renouvelle ses demandes en 
les adressant au G~uverneur de la province, il appartien
dra à celui-ci d' apprécier , . auf recom·8 des intéressés ou 
de l' Administration à I' Autorité supérieure, le Ministre, 
quelles pièces pourraien t, être communiquées sous sm veil
lance et sans déplacement et si l ' impétrant a suffisam
ment justifié d'un intérêt légitimant cette communication. 

Avis · du 23 avri l 1929. 

D~mande de con~essi~n. - Avis favorable sous réserve quant 
aux facultés f1nanc1ères. - Substitution de deman~1eur. _ 
Notoriété d'existence des dites facultés. - Avis favorable. 

Lorsque le Conseil a <5 mis, sur trn e clemande de con
cession: i u.i .avis fa vorable, so:Ls la condition q·ue l'impé
trante }"UStifiera des facultes fm anciè1·es, il y a lieu à avis 
fa vorable sw· la deniande d'trn e société qiii s'est substi
tiiée à la demanderesse et dont la puissance financière 
est de noloriélé publique. · 

Les jol'lnalités de publicit é ne doive nt pas être recom-
111 e11 céei; (D écision iinplicite par analogie de l' a

1
·t . 6 

al. 3, de la loi ~11 5 juin 1911. Conf. avis inédit qu 14 juil~ 
let 1905 el avis di1 30 wai 1920. Ann . des Mines, 1927 
f' · 633) . ' 

fa: Û ONSfüL nr.:s MINES 
' 

Vu la dépêche min isté ri ell e dn 15 mars 1929; 
V11 la requête du 14 f6v rier J 9'>9 pa l Il l" . , , . .., , , ' r ague e "' 

<< Soc1ete, ~nonyme . . ct'~ugréc<~vfari ltayc », à Ougrée, 
derna~de ~t etre subst1tuee. d:ns tous les droits , charges 
et obl1gat10ns de la « Soc1(!te Anony111e de R h l 

. ec erc 1es 

• 
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Minièr es cl e Lobb<'s <'l em·irons » , 8e rappor tant à la 
dE>rnancle en conce8. ion d<' mines de houille intrnduite 
par cPltc cle rnièrC' société le 30 jam·ier 1914 ; 

Yu l'exp&cl ition de l'acte de substitution reçu par 
l\J'' Van Ifo lteren , JJ Otai rl' }1 Bru xelles, le 13 févr ier 1929; 

\" 11 un L' xemplaire d(>s annr xes du J\1011item· Belge , du 
l G j11in HlJ 1, pub liant 80US le n° 4.145 J' acte de constitu 
Lion de l;1 « Société AnonynH, de. Recherches Minières de 
Lohhe::; rt envi.rom; » ; 

\' u un rx r mplain' d('8 stal ut::; ll e la « Société Anonyme 
d ' Ougrét'-M;triha>'e H, ainsi q11r du rapport et bilan du 
dernier exercice social ] 927-28 ; 

Vu lP rapport cJ e !' Ingénieur en Chef-Directeur du 
:)" Arrondis.·cmr nt de::; mine8, h Charleroi , daté du 18 fé
\ï' ier 1929; 

\ ' u l'avis émis 10 1''" inar. 1929 par la Députation per
manente du OonsC' il pro,· incial du Hainaut; 

Hem le8 :wi.- éniis par l<' Conse il les 18 septembre et 
11 décembre 1928 ; 

Vu le rapport écrit du Conse il ler Ôhcynlier de Donnea, 
<! <'.· posé a 11 Gre ffe d u Conseil le 22 mars 1929 ; 

Vu les lo is sur la mati è re, notamment l ' article 20 <l<'s 
lois coOL données sur le8 mines, minières et carrières ; 

J~ntendu le Conscill t' r rapporteur en ses explicati0118 
i1 la ' éancE' de ce jour; 

Con~iclé ranl que l'a,·i:-; du Con::;e il du 1 , eplemhr<' 
l ~J:2 R, après arn ir ·reco111111 que les fo rmalités pre::;crites 
par la loi onl' ét(• accom pl ies, c.-lfolare qu 'il éche~Ta d 'ac
cordC'r une conccs, ion de mines de houille à la« Sociét{· 
Anonynw ck n ccht1 1 clws ~lin i t' res de Lobbes ei em·i
ron:-; ·», lorsqu'clk a11ra jusLifir cl l:'s facultés fin ancières 
nfoeS8tÙ res 1t son <' x ploi iat,ion ; · 

Con::; iclérant q11 ' jl rrs11 lte de !'lie.te régulièrement passé 
lt• ] ;3 fé>nir r 1 9 ~9 , 11 l' int cn ·enl ion de M" Van Halteren, 
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notaire it Brnxell es, que désormais la cc Société Anonymr 
cl'Ougrre-~Iarihaye », à Ougrée, se troll\· e substituée 
clan. tous les droits, -charges et obligations de la « Société 
Anonyme de Recher ches i\Iinières de Loubes et environs » 

a fféran t à la demande en concess ion introduite par cette 
société le 30 janvier 1914; . 

Considérant qu ' il est cle notoriété publique que la 
cc Société Anonyme d'Ougrée-i\larihaye » possède les 
faculté:-; techniques et f inanciè res requi ses pour mettre 
h fru it la concession à accorder, et que toutes les auto
rités appelées à se prononcer sur sa demande, ont émis 
un avis favorable; 

Est d'avis : 

Qu ' il y a lieu d'accorder à la 1e Société Anonyme 
d'Ouçp·ée-Marilwye », à Ougrêée, régulièr ement substi
Lt:éc à la « Société Anonyme de Recherches Minières de 
Lobbes et e nvirons», une concession de mines de houille 
s 'ét(' nclant sur un terri toirü de 1.182 hectar e_s, dépendant 
des communes de Lobue:, Sars-la-Buissières, Bienne-lez
Ifappart, ~ [ont-Sa inte-Genevi ève et Bnvri nnes; 

Cette concession porterait le nom de « Concession de 
Lobbes >>. 

E lle se rait accordée anx clnu. es, charges et conditions 
sui vantes : 

Cahier des charges . 

AHT. i ··. - Sans intérêt . . . 

AH'I'. :1, - E n m e de la conse rvation de la mine les . . , ' 
conc0ss1onna1 res reset'\'eront le long et à l ' intérieur des 
limites cl e le ~1r concession , des massifs ou espontes de 
dix mètrrs d'épais. eur. 

Awr . -1. - Les infractions aux dispositions qui pré
cèdenl sc•ronL poursui vies et jug6es conformément au 
titre TII de la loi clu 5 ju in ] 911 sur les mines . 

1 

1 
• 

. . 
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ART. 5 . - Dans le- débi de un an h dater de l'acte de 
concession, les concessionnaires feront placer , suÎ\'anL 
les instructions qu i lem se ront données par les Ingénieurs 

. des Mines , des bornès sur tous les points de la limite oit 
cette mesure sera jugér nécessa ire- . Ces bornes seront 
placées it des distances non supérieures ~t 500 mètres les 
unes ·des autres. 

De semblables bornes eront placées sur tout autre 
po int de la smfacc, qui, pnr suite de circonstànces spé
ciales, de\Tait être pris comme point de r epère. 

Cette opération aura lieu en présence de !'Ingénieur 
des ~Iines du ressor t , qui en clre se ra procès-\'erbal. Des 
expéditions de cc proct•s-,·c r lrnl seront déposées a ux 
a rchi,·es de la pro,·incc du Hainaut et de toutes les com
munes ous lesgucllc. s'étend la concession. 

An'l' . 6. - Au plus lard cla ns le délai de cinq ans, à 
date r de l ' acte de concession, les concessionnair es adres
sf ront, en double cx pécl iti0n , h la Députation permanente 
ck la province cl u Hainaul. un plan parcell aire de la sur
foce sur lequel seront r epré•sentés les limites de la con
cc·ssion, l' emplacement Ùl'S bornes et des points de r epère, 
les principales voie de comnrnn ication, les édifices publics 
cL les trava ux d'a r t importants, la position des puits, des 
Lât iments et autres con. trnctions érigées à la sm face dans 
le limites Çle la concession. 

Ce p lan sera drc .sé à l'échelle de 1 millimètre par 
mètre . Les feui ll es des plan::; des tra\'aux souterrains de
vront col'l'e ' pondrc· exactement ~t cèllcs du plan de sm
face et porter le même carrelage, lE's mêmes lettres et 
les mêmes numéros. 

ArtT. 7. - En cas de re fus ou de négligeance de la 
part des concess ionnai re~, en CP qu i concerne l'exécution 
des deux articles précédents , ils supporteraien t tous les 
frai s des opéra,tions que, sur le rapport de !'Ingénieur des 
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"Jlines , pourra ordonner la Déput.at ion permanente pour 
leur exécution d'office . 

AR'l' . 8. - Les conce::;s ionnairC'fi paie_ront, chaq11P an
née, aux propriétaires cl C' la surface, un0 rrdeY:rnce dr 
deux francs l 'hectare de f<11per(ici0 l'L une rNlentnce <l P 

~ % du prndui t. net de la mine, lel q11' il est d{•tcrmi110 
confo rmément ~l l'Arrt• té Hoyal <111 JO mar: l ~)] ,I . 

Avis du 23 avril 1929. 

Procédure en déchéance. - Non décovverte des héritiers, _ 
Non lieu à poursuivre. 

Il n ' y a pas lieu cle poursufrre la procédure en décli éan
ce de concession de 1rtine lor8que l' 11 dwinislration n ' e8l 
pa.r; pan enue à clécoui rir lo1rn le.<; l1 éril, ie1·8 du re1nisil'r 
ù f orf ail perpétuel. 

1 1·: Oo~s F.rL m:~ MI NES, 

Vu la df> pêclie ministér ielle du , .av ri l 1929; 
Vu le rapport cle l' lngénicm en Chef-Directeur clu 

6° Arrondissement des mi1ws ;'1 Kum ur, du 25 mars 1929 · 
' Yu le rapport de l' l n. peclcur Génfral des l\Iines, ~t 

Liége, du 5 avril 1929 ; 
Rern ,;on a\·is du 18 jam·ier 1929; 
\ ' u le,; loi. . ur la matière · 

' 
Entendu le Gonseiller François en . on ra pporl; 
C'onsidéra nl qu 'aux Lerme. cles conclusions de l'a\·i:-; 

du Conse il du 18 janYier ] 929, il impor te, en présence 
du C<wncLèrc que revêt le contrat de rcmi. e à for fait 
d' une mine de liouillC' , qur la sommation préalable h 
l'action en dfohéance de la concession de 'Tarav isée so it 
signifiée : 

--

-

" 

.. 
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1° A tous les nyants clroiL du concessionnaire primitif ; 

:2° A tou. le ayants droit_ de P. Ducarme de Gilly, 
preneur à forfait; 

Consicl érànt q u ' i 1 rc'.>s 11 I te des rapport susmentionnés 
de l' Ingrnieur en Chef-llircctcur et de ]' Inspecteur Gé
nôral qu'une partie des ayants droit du preneur à forfait 
:->ont inconnt1s et que malgr~ toutes les recherches faites , 
il n'a pas été pos: ible clc le. découvrir ; 

Uonsiclc'· ranl quC' si l'on e1wisage l'hypothèse, très 
prolilé·matiq1t(', c1' unc floc ic',té Civile fondée par P. Du
ra rrnt' pour ex ploiler la concession cle Tarax isée, il n ' a 
pas ét {· possi lilP cl e Lt-ouYe r l' acte .constitutif de cette 
sor i{·ll- no n plu~ q11e les sociéta ires_; 

( 
1011 :-: id !> ra 11 l <J t1 'c·11 de• l<' lies r ondi tions, on se heurte 

;, lïmpo:-:si l1i lil1'• cl r 'sig11ifi r r la sommation préalable à 
l' action c· n décl16a11rt· de la ro n ces~ i on de Taravisée à 
tous l e~ ayants droit ," n 1111 li tre quelconque, du sieur 
P. lJucarrne, preneur fi forfait ; 

Con idéranl, que la procéd ure en déchéance entamée 
clan:-> ces condi tions, outre les frais considérables qu 'elle 
pourrait entraîner, se rait toujours exposée à un r ecours 
en null ité de la part. cl'ayant drnit actuellement inconnus; 

Considérant que la déchéance de la concession de 
TaraYisée ne présente que peu d' in térêt et aucun e> 
urgcncr a u point de m e de l' intérêt public ; 

Est d 'avis : 

Ott(' rn l<'s r irron ~l :tn r<·~ et dan:-; l'état actuel de h 
l(·n·i:;.;1:11 ion, il n\';-;.l p:t ;-; pos:-; ible de poursuivre, aYec l l 
<'l~· lil t t<k cl' 111w ;-;olut ion f'arn rahlc et définitiYe, la M
(' li (• ;t ll C' l' d<' lèl concl' ~sion de 1t1 in es cle houille de 'l'a r:t

,· isre; 
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Qu'il r , , , ~· a 1e.u de ::;e :·allier à l'a, is de M. ]'Inspecteu r 
Genern l des jlmes et, c1 attendre, pour ce faire une rhi
sion e l 1111«? simplification des loi. coordonnées sur l('s 
mines en ce qui concerne la procédmc en déchéance de:-= 
concessions . 

Avis du 10 mai 1929. 

Con_imunication à établir. - Prééminence de l'intérêt mi
~ier. ~ - Convenance de concilier, si possble les deux 
in té rets. ' 

E11 111<1 lièrt' de déclaration rl' 1·1·1' . bl . ' 
. . . . • , , . . 11 l i e pu iq11e d 1111 ~ 

l ommww al101t a etab/ir l'int~ ,A1. l l' l . . . . ., . rl · . .,. , ' 1e ce. exp oitalwn 1111-

'.11e1 e oit primer l interêl cli1 propriétaire ch l . ·1 
·t l ·1 · l so ' mms t 

1111 po1 e le co11t1 ier autant rrue possible c· d · , A ., · ,es eux interel.~ 

LE: CONSEI L OES M I NES 
) 

\ · 11 la dépêche en date du 21 mars 1999 . . 1 ~I · · ·_ ' · · ~ pm aq uelh' 
' . IE> j ftnt l'; t.rE' de !'Industri e, du 'I'ravai l et de la Prc'.•-
,·oyancc socia le ·oumct à l 'avis du c ·1 1 d -
f
• I' 

1 
) onse1 a emand<' 

orrn11 t.'e e :.0 décembre 19?.8 . 1 0 . , , 

1 Cl 
_ "" pai a 00C1ete Anonyn1e 

< L'S iarhonnacres du Hai·n aut a' T_T t 
T , /j C C nau rage ' 

\ u la d1t.e demande par lac uell e la .', , .. 
dl>clara t ion cl'nt ilité 11 . 1 , . societe solhc1te la 

· pu J tque necessaire po . l', br 
ment cl ' une route car1·o"~a 11 1· lll eta isse-

c ., ... 1 e re 1ant so ., d • , 
rancr à la place du Hivage t ~ 1 n sJege e 1 EspE>-

\
' 1 . . <. e a a crare de Qu . . 

- u es plans Jomts à la d emande~ ar egnon ' 
V l " ' u es p1eces de l'enc1uête , ' n o~ammcnt le , b 

<·n date cl u 5 février 1999 t 
1 

· . . proces-ver al 
· ""'' e e cert1f t 

h février dressés par .
1
, Ad . . . Ica en date clu 

,"1_ mm1stra.t1 Quaregnon; · on communale dP 
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y Il l'oppu,.: il ion rnrm ttlfr lt• 29 jnll\·if' r 1 ·0 :2 ~) par )1. l t> 
Docteur routmt' Polyca rpe : 

\"11 I<·' rapp<;rt r n date: du 1 ~) f't•Yri t' r l ~J29 de l'Iogénieur 
t· n l'hef'-J1irerll' 11r d11 I "•. _\rrondî,.:,.:r111 0nt des ~line ,.:; 

\"11 1':1,· i,.: l'll ebt e cl11 l ''" m;ir,.: 1 ~):29 cle la Députation 
pl'rlll;tnt'nk clu ( !011 ,.;t' ÎI prcw inci:1l clu Hainaut; 

\ 11 la note dt'· po,.;fr a11 ( lrC' f' ft' k 12 an·il 1929 par k 
Doclrur Contme; 

\"11 k,.; l o i ~,.:ur la 1ua tirre; 
l~nl t' 1 H l11 k ( '011,.:<' illt·r l ll'C'l'(IL•z l' ll ::;on rapport verbal 

f'a it pendant la ,.:{>;111CL' de cc jour ; 
l'on,.:idéranl que la ~ociété Anonyme des Charbonnages 

d11 Hai11 u11 t sollicitr la cl fr laralion d'utilité publique pour 
l'c'.,talJJi,.;,.:t·1m'nl cl '1111 r lwm i11 c<11Tn,.:,.:al> le c10. tiné à reli er 
w n siège dt' l1~,.:pé r;1 nc·t' ;, la ga rt' clc C~ ua rcgno n, décla
rat ion nécc,.;;;ai re pour prodder 1t l'expropriation partielle 
de la parce lle 2, la de Quaregnon située sur le tracé clu 
cfü chemin ; 

Considérant qut' la parcelle 18la appar tient, à M. Il' 
Docteur P. Couture qui 8'oppose ü la demande, notam
men t en raison c111 dommage que lui causerait le morcel
lement de sa propriété; 

Considérant, que l' article ll 3 des lois minières coor
données, permet au UouYcrnenwnt de déclarer sur la pro
position du Conse il des ~l ines qu'il y n ut ili (é puhl' r• · . 
(tablir une nom·clle communicnl ion dam; l'intérêt d'une' 
t'xploilation minièr r ~ concl it.ion d' indemniser le pro

pri étaire du sol ; 
Oonsicl éranl que si l' intfrN des exploitations mi nières, 

auquel est li é l'inlé-rt'I gt'néral , cloit primer l'intér êt par
t iculi (• r clc::; proprié-Lairct\ du sol, il im port.e cependant, ne 
l'ti t-cE> que pa r respect ponr le droit de propriété , de con: 
ci lier dans la mesure du possillle, les deux intérêts; 

" 
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Considérant que le tracé proposé sur les plans pour la 
communication nouvelle coupe la parcelle du Tiocteur 
Couture paral lèlement à un sentier existant, le sentier cle · 
Bonnier. et à deux mètres em'. iron au sud du dit sentier ; 
que la parcelle se trouverait ainsi coupée en trois tron
çons, dont l'un n 'aurai t que deux mètres de profondeur ; 

Corniidérant que, bien que !'Ingénieur en Chef-Direc
Leur clu 1°r Arrondissement des Mines émette l'opinion 
que le sentier des Bonniers puisRe être supprimé h l' ave
nir, il n' est. pas perm is <le préjuger les r ésultats des fo r
malités qup suppose le déplacement ou la suppression 
d'un chèmin public; 

Uonsiclérant que les plan: soumis au Conse il n' excluen.t 
pas la possibi li té de reporter de cieux h kois mètres au 
nord la nou,·elle Yoie de rommunication de manière à la 
faire coïncider aYec le sentier des Bonniers ; 

Es.t d'avis : · 

Qu'avant de proposer de déclarer d ' util ité publique la 
création de la rnie de communication demandée par la 
Sooiété Anonyme des Charbonnages du Hainaut à traYcrs 
la parcelle 28la du Docteur Polyca rpe Couture à Quare
gnon , _i l ,v a lieu de renvoyer Je dossier à !'Administration 
des .Mmes et de charger !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
l cr 1 a· 
.. Arro~ i.ssement de faire rapport sur la possibilité dP 
Lme c?111c1der la nou,·clle voie de communication avec 
k :-entier des Bonniers . 

-
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Avis du 24 mai 1929. 

Cahier de charges. - Projet. - ~érogation ~u cahier-type. 
_ Nécessité pour l'i.ngénieur de la motiver dans son 

· rapport. 

li l·'e 1 l 11113· /11 nc>11ieur~ l>irect.enrs cl'arrondisse-ap11ar ,1 i • :1 • . l 
'" e Il t 'li/ inier de nte nt io 11 ne,. dr111 .s le tlr.c; r~ppo1:ls sur e.~ 
· lf' le c·o 11 c n "~io n ir.<; ro ison.c:; de fmt q111 les pous-1/e1111111c . s 1 , < ., . ' • • 

. 1,e11l cl. s' écarter, da11.<; leur projet de calner de clwrges. 
• 1/ll cahiu -lype du lô 111ui .1914. 

Li~ Un:'ï::>E IL t>Jo:S ~ll~ES , 

\ . 1 I ' • 1 1 i\ I Ir ;\] ini ~t rr cle !'Industrie, du u a c t' 1w c 1 e < l' i .. • • • 

L' • 1 1 1' 1 ' a\'fl l UJ-)t} • TraYail et d<• la Prèn)_Yancc• .. ;oc1a e c ctLee c u ~ < • - · , 

Bern l'aYis du l'onsc il du 18 jatwier 1929 ; 
Yu !' Arrête" lic'l\'n l du 1,1 mar. 192Ç) accordant. à la 

P-oc iété ;\ non\111r . cl r~ 1 Ja uts Fourneaux, Fonde_ne ::; et 
~ 1 in(•::; de l\lu;sun. ;, ~J u :-;~nn, la conression de mmes de 

r cr cle Cirand-Bois, i1 i\l.u ::;son ; , . . . . 
Yu le cahier des clwrgr's impose a~l c~n?ess10m~~1~ . 
Ylt la lcltrc du -1 a\ï'il 1 \) :2 \) cl C' ~I. I' Lngemeu~· e.n e -

< ~1· , 1\· ur· J).. t . 1 G" ~rrond i!':-Pnienl de. l\ mes a am , . 
n ec eu1 eu. - , . . ·) r l 911 et16 mm 
Ren i les avis du ConRr il de~ _u octob e 

1914; 
\-u la loi clu 5 juin I Ç) l] ; •. l 
Entc>ndu le rapport fai t à la ~éance de ~e JOUr pa.1: _e 

Consei ller Baron de Cuvelier fai san t' fonct10n de P1es1-

dent; · J 1 l · J 
. , , ·'. la 1n·omulcrat1on oe a o1 011 Cons1deran t q11 apt es ' '=> • 9 ·1 

_. . ,... 1 l 't· 1 et modifiant les 101s des :... 1. a\T1 ·l . )ll tn l )r] comp e ,li! _ . . .. 

· " · 19..07 il v :w::11t li eu cl e mettre le cah1ei. 1 ~ 10 et :L mai «> · . ' ' . 

dP~ charges r n 
lions lt!>gak•::; ; 

conronlancC' a\·rc les nouvelles prr Rcnp-
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Con::; idérant q11e k ('onsl'i l, aprè·s l' ntentc ;~n~c I' Adnii~ 
nislration cles :\lincs, dans son n\·is du 1 f) mai 1914 ;\ 
arrêté le cahir r <lrs cl1<.1rg«•s typ(' dt'sl in r'· il r0.Qir les con
cessions (.J111·is11. r/11 ('oi1.'<. dP .~ .\/ i11e.<; , t. XT, p. 1 fi9) ; 

et 'l ' 1 • 1 1 1 1 . 1 1 • on-;1< <·rn 11 q 11e s1 ''" c a 11:;l· s < 11 en tH' r ces c 1argl' :; 
Lype Ill' sont pas i11111111;1hlrs, il i1 11 pmll' c0p0nèlanL q1H· 
l ' Ad111 inistraLio11 0 11 le ha.11 t fonctionnai re ch arcré <le 
l' insLruction, préci::;e, dans le 1·apport joint au dossier de 
toute cl t> rnande en concc~si on , les chang<'1nr nLs préconi 
nés, les raisons et circonsl:tnCPR qui justi fi ent les modifi
cations ;, apporter· aux conditions rl0 ce cahier des 
charges; 

Cons icl ~ ranl q11l' , dan" l<> dpssi<·r <If' la c.k rnande rn con
cp::;sion dr ( irand-Bois, le Consl' il, ne rPncoi:itrant pas 
da.ns le rapport de ).f. !'Ingénieur l' ll Chef-Directeur des 
nusons pour tll' pas l't'pr0d 11 in' l' article 5 du cahier drs 
charges type , en l.l fa it l' a1)1)lication intécrrnle et 1':1 
. , . 5 
im pose• au concessionnaire; 

Considérant que par sa dépêche d11 4 avril 1929 l\ [. 

l'In~é nic ur en_ Chef-?irectem fait ~bserver qu ' il s~raiL 
pratiquement 1mpo ·s1hle a 11 conces::-ionnaire de se con
f ot.ïnC' r à l'a rticle .) du caliier cleR char cres en tant qu'i l 
r:-ugc, le l~ng rles _limiLes cle la concessi~n , le placement 
cle bornes a des cl1sl<rnces non supérieures à 500 mètres 
les unes des antres , que ces bornes devant être fixées 
cl ans cleR bois de tai lli s et cle hrrnLc fti' ..,1·e 1 , t' . . . · • , ~,. , es oper a 1011 -; 

!O J(Ograpl:1 ri u ('~ Sl'n110nt onérC'uses pour le concc~ss ion . 
nalt"C', c>x1genuent de l' lnu(,nieur charcre'• d t " I · . ,.., ' o u con :ro c 
grand temps sans q11 ' il en résnlte ni wan' · · ·i· , ' ' 0 · , . . , ' ' ~age, n1 ut1 1Lc·: 

ons1derant que s1 M. l Ino·énicur en OJ1cf n· o , . - 1recte11 r 
clans ~on rapport du B Reptcmbre lfl?S a,,-., 1·t .· · l ' 

• • • • • "" ' < « pt IS RO IIl ( I(' 

faire .'·aloir le. ra1 :0 1~ . qn ' d in\'CJquc clans ::;a lettre du 
cl ax nl 19:29 , le Oonsr il ne serait l)fü; am"ne' a' , · . . . · ' ~· revernr sur 
son ans du 18 3anv1er 1029 car il aurait t ' enu compte 

• 
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ck s obscrnüions fondé-es cle M. l ' Tngén i~ ur en Ohef'
DirccLcur ; 

Considérant qu 'en ces circo11:;tancr::;, iÎ s' impose dt' 
111 odifir r l'article'!) élu calti t• r cl l's cli:irgl'~ ;111q11el est sùt l· 
111isC' la concession dont il s'agiL eL de lni ss0r ;\ l 'Admi111 ~' 
Lration des ::\ l int'~ k so in de déterm iner les endroits où 
sv plac(11·nn[. I P~ liornes jalonnant les limi tes de la conces· 
s ion dr Grand-Bois; 

l~st d 'avis : 

qu ' il .'· a lil' tt ck suppr irncr dl' l'article o du cahiPr 
dt> s .cli ;1rgt';; joinl ;, ]' :wis d u 0 11 :".L' ÎI du 18 jam·ier lûzn 
\'L 11 I' .-\.rrêLé Hoya l d11 14 t11Hl'R H):2Ç) accordant la con
Ct'ssio11 de~ mi1ws de for clC' Grnnd-Boi::-:, la disposit ion 
fï na lv cl u prcm ier parngrn phe sLi p11la n L : cc les bornes 
sl' ron L · placl-rs it des cl istan ces 11 0 11 s11 p6ri e11res à cin: 1 
c<·nL:; mèLrc::; le. unes dl's autre::; » . 

Avis ~1.u 21 juin 1929 . 

Déclaration d'utilité publique. - Communication. - Acces
soires indispensables. - Talrs. - Voies d'évitement en 
faisceau. - Ponts de chargement. 

I. Une co 11111n111 icalion ù lléclarer cl 'utilité publiqup 

11our /'e 11 /èvemenl de;; prochiit s d ' 1l~ie rarrière peut com 
/>rendrf.> im faisceau de voies ferrées que l' Administra
tion des chemins de fer impose d' établir en cul-de-sac , 
/'assieUe des talu8 d'un e tranchée, les ponts cle charge
ment et /es voies cl ' évitement inclispen.c;ables à l'usage de 

la co111munication. 
II. Pour empêcher la déclaratio11 pennettant l' expro

priation , il n.e suffit pas d'alléguer g11 e l' exploitant de la 

• 
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carrière se propose d'ittiliser partie cle.<; terrains pour 
cl' autre.· exp!oitations que la carrière. (Voir sur ce point 
l'art. 23 de la loi du 17 avril 1835. ) 

L1..: Co~sE1L Dgs Ml~E s, 

Vu la dépêche du 14 mai 1929 cle NI'. le Min istre de 
l'Ind118trie, cl u Travail et clc la ]JréYoyance Sociale trarn;
rn ctt.ant au Conseil le dos8ier relatif h la demande de la 
._' ~ic ié~é , Anonyme « Industr ie cles ables 11, 28, place 
Jlasu1, a Bruxelles, tendant;\ la déclaration d'utili té p.u
liliqut> d 'une \·oie fe rrée raccordant. lr s carrières de celle 
socirté h la ga re de Wauth ier-Braine; 

\"11 a\·c·c lt-11 rs <lll ll CXl'S les n •<p 1(•{('s s11 rc(•ss in•s cll' la 
~oc i é t l> clemanderrsse en dalt' des 14 sl'plcmhre et ~0 dL' 
remhre l Ç):27 , :2G rnars et ~2 septembre J 928 ; 

\ ·u en quadruple ex pédition l'extrait de la matrice 
cadastr ale des commune. de \Vauihie r-Braine et Brainc-

· 1<'-Châtea11, ai nsi que l'extrait du plan cadnstral de ces 
· niêmes communes \·isé p~u· la Députation permanente du 

Brabant.; 

\' u e~ quadruple expédition le plan des terrains à 
cxpropne r a u 1 / 1000°, e l un extrait du plan cadastral 
lJo rtant les Ln1\·aux à réaliser· · 

. ' 
\~u. en copie le tex te de la con\'ention intervenue le 

1-J JUm 19.2 ' entre la requérante et la Société Nationale 
des Chemrns de Fer Belges pour l'e'tabl' d' ' 1ssement un 
raccordement à la tation de vVauthier-Braine. 

V u les procès-\·e rliaux cl'enc111 êtes cc de co' d t · . · rnrno o e 
rnromrnoclo 11, fa ites F;ur la demande par les ad . . t 

• · < rnn11s ra-
t 1011 :-; communales de \Va 11thier-Braine et B1· . l Cl A . . ame- e- rn -
kau, resprct1,·ement d11 l 8 mai et 20 oct b , 19n8. 'f· . o re Li <.: les 
('(' r l1 1cat.s de p11bhcation cl 11 2'.1 et 1 R mai t ~O . •1 . 11)·)8 1 · l C' , 'e "" octo )1 e 

. _, ; t's avrn nes olleges f>chevinaûx du 18 t 95 . · e .:..i n1a1, 
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d 20 octobre 192, , uinF; i que les lettres (en copie) des 
l) l'f ] ] frHiCr 1 n:2 9 rpJat iveF; ;li! détournement éventuel 
<k rnies publiques; 

Vu les opposit ions f'or rn11lrcs, nu cours de ces enquê-

1 t's, le:; 7 mai ci 1 ,~ ocl qlm' 1 9:2, , pur la Société A non y
lllt' <1 Filai tll'l' ck ( 101 0 11 d0 Wa 11t.hicr-Brnine » et ]eF; 
L-1 rn:1i <'L Lü oclol 1rP 10:28 par l\LM. Demr urs et. consorts : 

\111 ]cF; docun1t' nLs complrrnent.aires F;ni rnnts, joints 1t 

h n"q 11 Ê'Le du 2~ se pt crn lire 1 92, : . 
1° Plan défi ni t.if' du raccordement. a\·rc coupes (cinq 

t•xcmplai res); 
2° Plan profi ls en long et en t.ra rn rs (cinq exempl.) : 
3° P lan du pont ~t établir sur Je Hain (quatre exem

plaires) ; 
C'r. plnns sont YiséF; par la Députation permanente; 
4 ° Ex posé- j ust. i fi cn Li r rplat.i f aux yojes de raccorcl e

llH' JÜ ( trois r xempln ires) ; 
tj" l~xpo:6 cléLa ill{· cl 11 mo<lP d 'exploitation projet{• 

( t. rois exemplaires.) ; . 
()° Copie cle I 'arrêt.6 de la Dépuia~1?n permanente, <lu 

1 
• .. :1 in90 cJéL"' rm inanL les cond1t1ons auxquelles est 

~ ,'\, \ lJ ~/ .;.;0' l \, . 

1 
J 1, , J' ati Loris·tlion de franchir la route de Brame-su Joroonn, t , ·" . . 

lc:-Château ;1 lllont.-3aint-PonL (trois exempl~1res) ; 
\. 1 

1
)oi·t de .i\I l'Inoénienr en Chef-Directeur du 

u e rap · o . 
:)• Arrondissement de~ i\fines, à Charler01 , en date du· 

] Ï aHil 1929; . , 
\
. I' . ' CC' >;tl)' C'l r rnis le , ., mai 1929 par la Dep11 -
ll a\ï :::; a · · 

l<:t ion permanente du Brabant; , . 
· ·, . \"rn t e~ :1clresF;ecs directement an Con-

\ u les p1ccrs s111 · · • . 

scil ; d 11• Alb 
10 D 1\!1\I. n <'meurs rt. consorts : .note e .l1 . .erL 

· e , J:l. ·r llc« du 16 mai 1929 et lettre du 
1'1iierv a\'ocat n J I ll X "' . ' 
JO mai 1929; 

----------------------------------~~--------------------------
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2° De la SociétP Anonvmc « Fil:üure de Coton dè 
Wauthier-Braine » : m<'mora ndum d11 25 mai 1929; 

3° De la socié té demanderesse : ré ponse aux notes des 
oppo. anLs et conclusion. , en date du 6 juin 1929, e l 
copie du jugement du tri buna l de Namur (Carr ières 
Sain te-Barbe); 

Vu les lois sur la mati èr e, notam ment les lois coor
données sur les mines, minières .e t carri èr es du 15 sep
tt'mbre 1919; 

Entendu le Conse iller Che,·al ier cl c Donnea en son 
rapport tL la éance de ce jour; 

Considérant que , toutes les pièces introduites par la 
demandcre. se ayant été prnd11i tes en de nombreux exem
plaires, il y a lie u de faire remarquer, tout d'abord, pour 
6,·ite r de· frais inutile., qu'i l suffit d'un exemplaire de 
chacun, iL l 'exception des pla n des travaux à exécuter 
pour lesq uels trnis exemplaires sont r equis (Avis des 
21 octobre 1927 et deux du 31 mai 1928); 

Considérant que la Socirté Anonyme « Industrie des 
ab les » , constituée à Bruxelles le 2 juin 1927, a u capi

Lal d'un million e t demi , :olli c ite l' autorisation de dispo
:er, par expropriation , de : commune de W authier
Braine, ... ection A : parcelle n° 252h en totalité (so it 
7 a rc» 40 centia res) , de 9 a rcs 8 centiares dans parcelle 
n° 252a, de 1 hecta re 93 arcs 75 centia res dans parcelle 
n° 254e, commune de Br~ine-lc-Châleau, section A : 
' a res 60 centiar es dans paL:cclle n° 07 '!a, et de 2 ares 

clans pa rce lle n° 375a, cn::;emblc :2 hcclares 38 ares SB 
centiares, en vue de l'établissem ent cl'un raccordement 
par voie ferrée entre la carri ère de plus de douze hecta
rc's de superfici e qu'elle po·s:ède commune de Wauthier 
Braine c:t la gare de ce nom; 

Corn:;idérant que , suivant Je ra pport de M. l ' Ingéniem 
en Che f-Di recteur, cet te carri ère consLitue un gisement 

1 

~' 
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de sable de qualité , ck ,gr:111de puissance et d'étendue 
.- uffüa nLe pour perm eUre une explo itation rationnelle 0t 
rémunérntrice , ;'1 concliLion, toute foi s, de posséder un 
llloyen rapide et économique d'érncuer les p1:oduits, don? 
un raccordement direct au réseau des chemms de fer, :1 

dé faut duquel le précédent proprié taire, M .. H~ppe, s' est 
trouvé dans la n éccs~ité d 'en cesser l'explo1tat10n; 

Considérant que les limitations e t entraves apportées 
h l'extension de l' exploi tation de la société demanderesse 

. . l' exi stence du chemin de traverse, par celle de 
:~~

1

nc l a,··e de la. famil le Duhoux , a insi que la nécessité de 
· ·! '• tourner le chemin n° 19, ne paraissent que temporaires 

c. c ' 1 . d' T ' et seront facil ement écartées dès la dec arat10n ut1 1tc.· 

publique; 

Sur les oppositions : 

Considérant que si la dépréciation des propriétés ainsi 

C'ec: p·i r un rembla i est incontestable, les tribunaux , coup · ' · . 
: défaut d'entente h cet égard , auron t à en ternr corppte : 
a · f ' ' 1 1 · 1 la requérante offre de payer'. con .. onne~,ent a a 01 , e 
do ub le de la valeur clos Lorrains expropnes; elle aména
ger a de chaque ~ôté sous le pont, de '!"', ~5. de hauteur, 
à ·e tcr sur le Ham, un pas. age pom le beta1l ; 

J l '' 1· ' . ' 1 s Que, d'autre part, evcntua 1te, mvoque~ par .a o-
. 'té Anonyme u Fila ture cl e Coton de Wauth1er-Brame », 

ClC .. , . , d',.. . , 
inactive depuis plu de 14 ans deJa, etre auton see par 
les tribunaux de Dommages. de gue.rre à eff:c~uer le rem-

1 · n t1· ... s·icre e t une Le111turen e sous bat1ments nou-p 01 en u "'' 'o . . 
. . . t même des maisons ouvn ères, à m staller sur k \ C.lllX, e , . , 

. t .. 1,·er sé dl' me ure problemat1que et ne peut pre-,·0rae1 i , ·' . . ,. , 
.. 1°. . l ' ut ilité que pré:=;en te, au pomt de vue de 1 mie-

' ,1 01 SUI . . . , 
,.. .' ~. t la, création d ' une mdustne extractive a gran-

ret orrn 1 a ' , . l l ' I , . 0 

1 t' . qu"ni surplus de 1 av is c e nge111 eur de proc uc 10 11 , • ' · 
1 

· d 
" [' J" socié té' clisl)osera encore, dans a partie e des lY. mes, "" t • 
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l ~t parcell e' 174a q ui rcstC'r~1 i1 l'oursL du raccordem ent , 
d' 11n r é• !encluC' de terra in pl11 s q tt l' s11ffisnnlP, près cl 'un 
lwcLa rr, ponr se ré in. talle r ; 

C'orn;iclé rnn L que c'C'sL il to rt que i\l'll l. Dr me 11rs eL con
so rts s0ttl.ic n1w nL q11 'iL rni ;.;;011 de l'é• L1 ' nch1c et de la élesLi
na Li o n clcs terrains :oll ic il{•s, la cl t' m:1mlNesse n' est pas 
f'ond1;<' . en l'occlll'e nce, i't se pré•v a lo ir de l'a rt ic le 113 
<ks lo is cnnrdonnées, arliC' l<' qui ne ponrrait ê tre invoqtll~ 
'! Il l' po11r « élablir d P8 co111 11HwÏr'o l io11;; n, rL non des ,·o ies 
de gara i!<' C'L rk charg1:' 111 <' nL , e tc ... ; 

. · i, it prcm il.•rc m e, la si.tpc rfi c ic réclamée paraît. 
1mporLanle, la . urface u t ile est b ien moindre, car il fau t 
l~ni r compte de la config ura ti on d u te rrain : la Dé puta
t io n permanente rx ige q ue la tra ,·e rsée de la route de 
Braine-le-Château h l\Ionl- a in L-P onL s 'effectue ù niveœu. 
Or, de cet end ro it a u p iect de la sahli è rC', le terrain s ' élr
rnnL br usq 1.iement, il y a 1111 cléni vr llC'mr il t de 2G mètr es 
s1.1 r un. trajet cl c 100 m1'>trcs SL' 1tlem0nt , a lors que l' Achni-
1: 1str.at.101: des Chemins cfo Fer n ' adm r L qu ' une pen te de 
8 m11l1 met re: par mètre . Cette p1' nLe ne pouvant êtr~ 
é\' i tfo, celte adm in istraLio n, po nr prévenir tout acc iden t , 
i111pos<' en outre <l' eff ectu cr to utes les rn nnoeuvr es aYe C' 
loco1110Li,·c en lPte, c'est-~t-clirr, d irigée ver · la gare, ce 
qui c nl1 aînc l'obligat ion d'a,·oir toutes les voies de com
munication en cul -de-sac ,·e rs la carri ère, et la nécessité· 
d<' les é•tabl ir à une cote Yoisinc du passage à n iveau de 
la ro 11 lr, clone a 11 fond cl' 11 nc pro fon<lc t ranchée néccs>=i· 
ta nt drs l:l lu,:; trh impor ta nts pour so11 Lrnir les terres . 

.\11 ssi, d0 l'a,·i::; cle l' Ing <'.·n icur des Mines, la d isposi
tio n. ren:eignf.l' aux plans annc~(·s il la requête du 22 sep
tem bre 192,, rédu it au stri ct minin111m les t'mpri ses et 
suppri nl(' to ul c<· q11i n \>.-;L pa !'. lt• rn ccordement propre
nwnL di t ; Ir fai sceau cl c. ,·oil's cl<· cliargrrnenL e t de ma
noc 1t vrc1s est de nfress ilé a lisolt1t' : Ct'tlc solution - les 

1 
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établir sur terrain exproprié - s' impose, dit-il, parce 
qu'elle est la plus facile, la plus s imple et la plus écono
mique . Quant à prévoir des murs de soutènement ayan t 
jusqu'à 20 mètres de. hauteur pour maintenir les p~rois 
de la tranchées à peu près dans la verticale au lieu de 
les créer en pente na ture lle 6 / 4 absorbant une étendue 
énorme de terrain, il pense que la solution proposée est 
la seule r éellement pratiquement r éalisable. Enfin, pour 
écouler une production journaliere de 1.000 tonnes, qui 
paraît possible à ce haut fonctionnaire, un faisceau d.;; 
six V<?ies , à inter valle minimum imposé de 3m, 50, avec 
deux bouts de voies, l'un pour la remise de la.locomotive 
et l'autre pour le parc à charbon, est nécessaire : 

Considér ant que les mêmes opposants prétendent, en 
outre , qu'une telle production ne peut être transpor tée 
par la gar e_ de W authier-Braine , e t que la société deman 
deresse serait d'intentio n d ' établir d'autr es e tablisse
ments industrie ls, sur les terrains sollicités, dès la déèla
ration d'uti lité publique obtenue; 

Mais, il importera, le cas échéant, à la Société Natio
nale dés Chemins de fer de mettre ses installations à la 
hauteur de ce nouveau tr afic , comme elle s' y est engagée 
par la convention du 14 juin 1928 ; d'autre ·part, la de
manderesse rlénie formellem ent les intensions qu'on ::1i 
prète : de détourner de leur destination premièr e les ter 
ra ins sollicités; rien d 'ailleur s, ne justifie quant à présen t 
cette prèvention; 

Considéran t que, pour obtenir une déclaration d ' ut iliU• 
publique, il suffit que « le r equérant justifie que la nou
ve lle Yoie de communication permette ou de facili ter 
l'éco ulement des produits, ou .de les fournir à meilleur 
compte , ou de rendre plus économique les moyens de 
transport, ou de donner un plus grand développement à 
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l'exploitation>> (Avis du 23 mars 1928; 2 fév rier, 3 mars 
1917, Jurisp., t. XI, p. 227) ; 

Considérant que l'article 14 de la loi du 5 juin 1911, 
devenu l'article 113 des lois minières coordonnées, a 
étendu également aux minières et carri ères l'application 
de l' article 12 de la loi du 2 mai 1837, autorisant la décla
ration d'utilité publique pour « établir des communica
tions dans l 'intérêt d ' une exploitation de mines >>; que 
le droit d'.étahlir des communications dans l'intérêt d' une 
expioitation de carrière implique, comme conséquence, 
la faculté de fair e les travaux auxiliaires, tels que ponts 
de chargement , voies d'évitement et autr es ouvrages ana
logues, s 'jl.~u;ont indispensables pour l'emploi de ces voies 
a_e communicat~on (avis du 23 mars 1928) ; qu'il appar
tient aux Ingénieurs des Mines de recherclier le véritable 
caractère de la Yoie à établir , et, en ces matières, leurs 
rapports ont la valeur de véri tables expertises (même 
av is de 1928) ; 

Considéran·t que M. !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
5• Arron~isseme~t des Mines et la Députation permanente 
du Conseil provmcial <lu Brahant ont, émis un avis favo
r able; 

Considérant qu ' il en résulte des considérations, ci

desst:s ~éveloppées , q ue les ?PP?~iLions ne sonl po1nt 
fondees , que la d~mande est JUst1f1éc et que 1 f 
1. , • es orrna-
1tes prescn tes ont été remplies; 

Propose : 

~~ ,drclarer d'utili té pnblique l' établissement par la 
Societe Anonyme «Industrie des Sables » d'une voie 

ferr~e destinée à r elier sa carrière à la gare de Wauthier
Bra'.ne, à travers le~ parcelles n°• 252a, 252h, et 254c 
::;ect1çm A, commune de Waüthier-Braine, n°' 37 4a et 37 5a 
section A, eommune de Braine-le-Château , conformé
ment aux plans joints à sa requête du 22 septembte· 1928. 
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Avis du 21 juin 1929. 

Communic;ation par voie ferrée. - Demaride de déclaration 
d'utilité publique. - Voirie communale. - Pouvoir de 
l'Etat. 

Le Gouvernement petit, sur proposition du Conseil des 
Mines, géclarer d'utilité publique l' établissement sur la 
voirie communale d'un chemin cle fer destiné à faciliter 
l'exploitatio n d'une carrière, pourvu que cette exploita
tion privée soit d'intér êt général. (Rapporteur , M. Fran
çois .) 

. LE ÜONSEIL DES MINES , 

Vu la · dépêche ministérielle du 5 juin 1929 ; 
Vu l'article 11 de la Constitution et l'article 545 du 

Code Oivii; • 
Vu les lois d~ 10 avril 1841 et l 0

r février 1844; 
Vu l'article 12 de la loi du 2 mai 1837 et l' ar ticle 14 

de la loi du 5 juin 1911; 
Considér ant que le Ministr e de !' Industrie, du Travail 

et de la Prévoyance Sociale demande l' avis du Conseil 
sur la question de savoir si le Gouvernement peut décla
r er d' utilité publique le placement d' un chemin de .fe1' 
sur la voir ie communale sans expr oprier celle-ci et, éveh
tuellement sur les moyens d'aboutir, dans les cas de 
l'espèce à une solution conforme à l ' intérêt gén.éral; 

Considérant que dans l' espèce il s'agit d' établir sur 
une route communale un chemin de fer d'intérêt privé 
destiné à faciliter l 'exploitation d'une carrière; 

Considérant qu'une commune, sauf la destination à 
laquelle toute voie puulique est affectée, est propriétair e 
de rues si tuées sur son terri toire (Cass . 15 juin 1882 . 
Pas. 1882 - 1 - 243) ~ 
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Considérant que le droit de police de l'autorité com
munale pour régler tout ce qui concerne la sûreté et la 
·Commodité du passage-, conformément à l'article 3, Il0 1, 
titre XI, de la loi des 16-24 août 1790, s'applique à toutes 
les voies publiques, de quelque nature qu'elles soien t, 
traversant la commune; que ce droit est cependant limité 
en une certaine mesure, en matièrè de voirie vicinale par 
le droit de police de l'Etat; 

~ 

Considérant que les pouvoirs de l'Etat sur la petitr 
voirie ont été fixés par de nombreuses décisions de la 
Cour de cassation; ~u' nn arrêt du 10 janvier 1867 (Pas . 
1867 - 1- 117) mvoque les articles 27 et 28 de la loi 
de 1841 combinés av_ec la loi du 20 mai 1863 lesquelles 
attribuent à l'autorité administrative supérieure le pou
voir d 'ordonner d'office malgr é l 'inaction ou la résistance 
des administrations communales des modifications aux 
chemins vici.naux et •même leur suppression si ·z· intérêt 
général l' exige. ' 

Considé~~nt que le principe de la prédo~inance de la 
grande vome sur .la voirie communale a é t.é maintenu par 
la Cour. de ca~sat1on dans ses arrêts postérieurs et qu'on 
~e~t dire , qu actuellement il n' est plus. discutable en 
JUrtsprudence (Cass . 27 mai 1871. Pas. 1871 - 1-316. 
Cass. 30 mars 1882. P as. 1882 - 1 _ 94. Cass . 24 juil
let 1 88~. _Pass. 1882 - 1 - 329) ; 

Cons1derant que d'après ce principe il appartient au 
G~~v,emement, tout en laissant intact le droit de pro
pnete de la commune , de faire subir à la voirie urb~ine 
ou :icinale toutes les modifications nécessitées par l' exé
cution des . travaux d'utilité publique ; 

C~nsidérant que, de ce que le Gonvernement r epré
,·ente par le chef du pouvmr exécutif est l'administra

tet:~· suprême de _la voi1_· ie, il r ésulte cette consiquence 
qu il lm est permis de disposer , dans un intérêt général 

1 

r . 
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de la surface des voies publiques communales · (Marcotty, 

p. 120, n° 65); . 
Considérant que pour arriver à la solu~ion demandée , 

il suffit au Gouvernement, sans recourir à l'expropria
tion, d'englober dans la gr~nde voie ,certaines _sections 
des voies urbaines ou vicinales ou même ces v01es dan~ 

leur entièreté; 
Considérant cependant que la doctrine et les décisiom 

judiciaires subordonnent ce pom oir de l 'Etat à la condi
t ion que l'ent reprise à réaliser soit d'intérêt général; quf' 

cette restriction prend sa ~onrce dan::; le caractère d~1 
(lroit cle propriété consacré par l' article 11 de la Consti
tution et par l' ar ticle 545 du Code Civil ; 

Considérant, dit Giren , que l'intérêt priYé, même col
lectif d'un arand nombre de particuliers ne suffit pas , " 
pour donner le caractère d' utilit é publique à une entre-

prise quelconque ; . , .. 
Considérant que ce la est tellement vrai qu en mat1ere 

d'ex prop1:iation pour cause d'utilité publique, quand il 
s'aait d.,u ne entreprise privée , le Gouvernement a r econ
nu ~e principe et <]lie pom pouvoir y dér ©ger , ~l a sollicit~ 
du P arl f' ment le rnte cle l'article 12 cle la 101 du 2 mm 
1837 qui autorise l e~ exploitations de mines à exproprier 
pour uti li té publique les t en~in~ nécessaires à. l'établisse
ment de ,·oies de cornmurncat1on et ce, pa.rce que le$ 
mines sont une source de richesi:;e Lellrmen t féconde pour 
le pays qu' il est de l'intérêt g<>n_ér al ;t nat~on~l de n o:> 
néaJiapr aucun mo.ven d'en f~wonser l explo1tat1on; 

éo~i:; idérant que cette disposition en faveur d'une 
industrie pr i,·ée est cxcept.ionnelle et qu'il a fallu une 
rli~posit i on noun·ll ~ (Ar t. 1-! dE> ~~ loi du 5 juin Hlll ) 
pour la rendre.' a ppl1cahlr a ux carnercs; 

Considér ant qu<', clan ::; l'ei:;pèce qui a donné lieu à la 

t . n [)Ose'e au Conseil , ee lui-ci ne possède aucun élé-ques 10 . . 

___ ......._ _____________________ _ 
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ment d'appréciation relati,·emei;it au point de décider s'il 
Y a u~ilité publique ou générale; que le dossier qui lui est 
soumis ne contient·ni la délibération du Conseil communal 
qui s'opp.ose à la demande, ni le rapport du Commissaire
V~yer , m celui de !' Ingénieur en Chef-Directeur de::; 
Mmes, documents visés dans la dépêche ministérielle ; 

Est d'avis : 

Que le principe qui domine la matière est celui de 
l'intér.êt général et qu' à la condition que celui-ci existr 
e~fec.t1~.rement ,. les pouvoirs du Gouvernement sur la voi- . 
ne vicinale lui permettent de décréter d'ut·i· t' bl' 

• . . · 1 i e pu 1quc. 
en laissant mtact le droit de propriété de J 
l ' 't 11· a commune, 

e a 1 issernent, sur une route communale d' h. . 
] f d 

. , , f . . , un c emm 
ce er estme a ·ac1hter ]'exploi·tati·o d' ., . · ' n une carnere ; 
que dans ce but, il peut aussi englob . d 1 d . . . er ans a gran e 
Yome tout ou partie de cette route. . . 1 , d '' , A , , 'mais que si e carac-
tere mteret general n ' était pas ma111.f t 1 G ' . es e , e ouver-
nement, en passant outre h l' oppositio d 1 violerait dans la lett t d n . e a commune, 

re e ans leur espn t l ' .i:· 1 11 J 
la Constitution et l 'a ·t· 1 5 ai ~ic e oe 

I ic e 45 du Code Civil. 

Avis du 19 juillet' 1929. -
Ces~ion de concession. _ Demande , . _ 

de six moïs non applicable. d autorisation. - Délai 
Dégâts miniers. - Responsabilité . . 

naire. - Clause cl'exempti ~ solidaire du concession-
F 1 · on inopérante acu tés fnanc1ères, non suffis t • 

an es. - Refu d' . . s autor1sat1on. 
_I. Le délai de six mois impo , , l' . . 

mine pour se potwvoir de l' · s~ ·a . adJud'lCàtaire d' tl 11 P, 
app1·obati 1 ment est sans application . on pa1'. e Go1L1 er11e-

. a'tl cessionnaire. 

--·--

1 

-

JURISPRUDÉNCE DU CONSEIL DES . MIN E S 1221 

II. Nonobstant to·ute cluuse cont1·aire, le cessionnaire 
autorisé" serait soliaairernent responsable des dégâts mi
niers causés par des travaux antérieurs à la cession. 

Il y a lieu de refuser l' cmtorisation si le cessionnaire 
ne justifie pas de facultés financières suffi.santés. 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 31 mai 1929 de M. le Ministre de 
!'Industrie, du Travail et de la. Prévoyance Sociale trans
mettant., à nouveau, au Conseil , le dossier d'une demande 
cl' a.ntorisation de cession et" cl 'acquisition de la concession 
houi llère clc Ham-sur-~ambre, Arsimont et Mornimont. 
} ran i ère et Deminche, formulée par les.Jiquidateûrs de 
la Socif>té Anonyme des Charbonnages de Ham-sur
.._ ambre et Moustier, ,-enderesse et par M. Jean Tina.nt . 
:tcquéreur; 

Rem l 'a\· is chi Conseil du 26 août 1927; 
Revu les pièces rt documents énumérés en cet avis; 
Yu le rapport cl u :29 septembre 1927 de M. !'Ingénieur 

en Chef-Dir ecteur du 6° Arrondissement des Mines, à 

~amur; 
Vu les lettres cl es 6, 21, 28 et 31. octobre 1927 et 12 no-

\·ernbre 1928 adressées par M. J. Tina.nt à M. le Gou
,·erneur de la Provi 11 ce de Xamur; 

Vu les dépêches adressées à :M. le Gouverneur var M. 
]' foo·éniem en Chcf-Directem les J-1- octobre et 3 no
n'n~) re 19:2ï, 20 norcmhre Hl28; 

\'u la lettre du 7 mai 1929 de M. Henier, liquidateur 
de la :;ociété anonyme dont s'agit, ~t la Députation per-

rn anente cl 11 Conse il pro_rinci~l. ~e Xm~rnr ;_ . , 
\·

11
, en copir , l \'x plo1t not1f1e le 8 ]am•1er 1929 a l\I . 

,J. Tinant i1 ln rt'qt1êle dr la. ~oc i r t6 \·ender;sse ;, . 
\ · 11 le rapport du ] , 1rnl1 ] 929 de _~I. 1 Ingemem e11 

Uliuf ü l\I. le Gouverneur de la. Provmce de NamUl' i 
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. V~ l'avis de la Députation permanente du Conseil pro
vmc1al de Namur daté du 23 mai 1929 · 

' Vu les lois sur la matière, notamment les lois minières 
coordonnées par Arrêté Royal du 15 septembre i919; 

Entendu le Conseiller· r apporteur Baron de Cuvelier en 
ses explications à la séance de ce jour; 

C~nsidérant q~e par acte a~thentique du 26 juin 1926, 
~as~e devant M Grandmoulm, notaire à, Auvelais, les 
hqmdateurs de la Société Anonyme des Charbonnage:; 
de Ham-sur-Sambre et Moustier ont vendu à M. Jean 
Tinant , agent d' affaires à :Ixelles, diverses concessions 
de mines de houille d'une superficie de 1.627 hectares 
88 ares 10 centiares· · , . 

. ~?n ~idéra~t q.ue dès le 7 août 1926, l'acquéreur a sol
lr c1te l autorisati~n d 'acquérir ces concessions, que seu
leme~t le 15 avnl 1927 les liquidateurs ont adressé Uill' 

r eqnete en vue d'être autorisés à céder. 
' 

Considérant que l'ar ticle 8, § 3 des lois coordonnées 
sur les ~ines prescrit l'obligation de se pourvoir d ' une 
approbation flu Gouvernement dans les six mois de la 
date de l'adjudication pour le cas où il s'aait d' une Yent<' 
rai: adjuclicati.on pu?lique, volontaire o~ forcée, mai:=; 
~ Il aucun néla r n 'est imposé s' il s'agit <l ' une vente de crrr": 
a g ré, qu:, dè. lors, c'est à tort que dans son rapp~n 
d11 13 mar Hl29, M. l' Tngénieur fait cr1·1·ef a' l ' ' 

, . , . b acquerC'ur 
1~ 0 ce, gue !e cle la~ legal de six mois impar ti par l' article s 
t sL depasse depms longtemps; 

~ Ooi:isièlérant que les liquidateurs, dans leur lettre du 
' rn ~t ] 929 a~ressée à la Députation permanent d l· 
Pronnce de ~amur , sollicitent le reJ·et de 1 de e .:i a 
] , i · · · · a emanu t• 

l au on sat1on en raison de Cé que I ' , , . · 
1 , 1 d , . aeguereur n aurart 

pas o )sern• es ela1s prévus an eont1· t d . 
C ·d' , . a e vente· 

. ons1 erant qu il appar tient an onv . . . .. '. 
Juger les contestations qui f;' élèv ~ o.n JUd1.cia1re df' 

en ent1e parties quant 

• 
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aux clauses et condit ions de l'acte de vente du 26 juin 
1926; 

Considérant que, par avis du 26 août 1927, le Conseil 
estimait qu'il y avait lieu de procéder à un complément 
d' instruction, notamment pour obtenir la justification des 
movens finan ciers que possède l' acquéreur et pour réali
ser: le cas échéant, l' offre <le caution qu'il avait faite; 

Considérant que l'exonération, prévue par l' acte de 
vente, en faveur de l'acheteur, de toute responsabilité 
quant aux dégâts antérieurs à la date de l'acte, peut être 
sans effet en présence de l'article 58 des lois coordon
nées qui stipule que la responsabilité des dommages résul
tant · des travaux effectués au moment du transfert 
incombe solida irement à l'ancien et au nouveau proprié
tai re; 

Considérant gue la société venderesse est en liquida
tion ; 

Considérant qu' il se_conç-oit que l'a?quéreur ait insisté 
a 11 près <les liquidateurs ponr connaître l'étendue de sa 
rrsponf;ahil ité et avoi r l'assm ance que les dommages 
l'nvisaQf>s avaient été liquidés ou que les résul tati:: de la 
liq uid~tion permetta ient de les payer; . , . 

Oonsicl érant que ·les élf>ments du doss1er n étabhssent 

pa:-> qu'il a it obtenu satisfac~i~n ;. . , . 
Uonsiclérant q.uc la capacite fmanciere de 1\I. Tma1~t 

d0 it être en proportion non se uleme~t des dépe~ses.' frais 
' · ·on"' qtie nécc"sitera la remise en explo1tatwn dl' t't prev1s1 .. ., · · .1 

1. · c m:.tis aussi des dommages-inté rêts dont l'acqué-
cl Jl1iJ1 l l'' l • 

t eAtt·e cle'claré responsable et. dont eva uatwn, reur peu · 1 ' , , • ~ 
9 

1, , 1 ·apport de :M. 1 Ingerneur en Chef du -"O 110-
c apres e l < . . 

\"('m hre J 928, e. t importante, . . ... , 
, · ]' t que l'acr1uéreur n a pas 1ust1f1e de rcs-UonslOf'!'a n , . , 

f . . c r. "res suffi santes pour faire face a de tC'llC':'; sources · rn a.n " · · . 
obliga iions ; 
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Est d-'avis : 

Qu'il n'y a pas lieu d'accorder ~t la Société Anonyme 
des Charbonnages de Ham-sur-Sambre et Moustier, en 
liqui.clation, l'autorisation de vendre les concession lui 
appar tenant à M. Jean Tinant, ni à celui-ci l'autorisation 
de les acquérir. 

Avis du 6 septembre 1929. 

Bien de sujet allemand. - Séquestre. - Accords de Berlin 
du 13 juillet 1929. - Suspension de la procédure en réali
sation. 

Ensuite de l'accord de Berlin clu 18 juillet 1929 et sur 
motion de l'Admiriistration des Domaines, il échet de sur
seoir à l,' exame~ de la demande· q11 ' elle avait présentée 
Pn 'tme_d approbation de l'adjudication d'une mine placée 
sous sequestre comme propriété allemande. 

LE ÜONSEIL DES MINES , 

V t_1 l_a déµêche en date du 5 jnin 1929 par laq uelle M. 
~~· ~!~rnstre de l' Inclu::;tri e_, du Travai l et de la Prévoyance 
.:-1oc1ale soumet au Con. e1l la demande formulée le i •r mai 
1929 par i\f. le Directeur des Domaines à Liécre · 

'il 1 ~. 1 . 0 ' 
, . _u _a n_ite r emancle- aya~ t en v tH" l 'approba tion de 

1 ncl]ud1caL1on de la conce::;s1on de mines de ma ' 
l B.h · , 

1 
o . , nganese 

cf' ' a.m_ a a oocicté « Deutsch Luxemburgische Ber<1-
werh und Hii tten Akt ie1wesellsch'aft a' D'ff cl '"' 

- . • I:') • • », · 1 er ange · 
Vn l'av is e. n rlatf' du 23 mai 19?9 de 1 D' t ': ' . ._, a epu · ~tti o n 

JW rrnanente du Conseil !Jrovi r1c1·al a1 L h 
r .. • . . , , ' 1 uxem ourg · 

~ u le i appo1 t éc1 it depose au Greffe le 19 . . Hl 9'J 
pa.r le Conseiller Hocedez . J Ulll · ~ · 

r '"' 

) 

J,~ny:sPRV,DE.NCE .DU .. CONSEJL DES MINES "1225 

Vu la lettre du- 31 aoùt 1929 du ~Directeur des Domai
nes à Liége ainsi que son annexe; 

Vu les lois sur .la matière; 
En tendu- ·lé Conseiller r-appottèur 

JOur; 
en la s'é·anèe dè -ce 

Çor:i sid~rant que !'Administration_ d~;; Domaines char
gée par l' article. 2 cl~ !'Arrêt~ Jtoy~i- du. 2~ ·septembre 
19~(} cl' opérer la Ji qu idation des:~ieps, -des,. ressor~issaJ;J.tS 
ex-ennemis mis sous séquestre a demandé, sous · la_ ·d~te 
du l "r mai 1929, par l 'organe de son Directeur à Liége, 
l'approbation de l'adjudication . de la Juine d~ manganèse 
de Bihain à la '' Deutch Lnxemburgische Bergwerks und 
Hütten Aktiengesell scl:iaft », · âe Dîffél:ffangè, ; do~t les 
biens sont mis sons sequestre par 'ordonnance· du 18 fé. 
vrier 1919 ; 

Considérant que par lettre du-31 ab'ût 1929, la même 
administration expose que par l' accord· de Berlin· du 
13 juillet 1929 '' la Belg ique a renoncé à poursuivre la 
liquidation des sequestres , convention qui sera mise en 
vigueur après la ratification d u projet des exper ts en 
cours de discussion à La Haye » ; · · · 

Qu'en conséquence, elle demande << de suspenqre les 
opérations préalable.s à l 'approbation et de consi:lér er ·sa 
demande (du, l°r mai 1929) comme non avenue si le plan 

y uon a est admis >> ; 

Co~sid érant qu'en présence des résultats acquis à la 
confé rence de La Haye, il faut ~onsidérer .la demande 

e non avenue ou tout au moms comme suspendue ; comm 
E st d' avi · : 

Qu'il y . a lie ri de surseoil' à _l' examen de la demande 

cle l' Administr ation d·~s ~01!1a1~es , demande ayant en 
nie l' approbation de 1 adJuc11cat1on de la mi~e de man-

, l BJ'hain 1 la « Deatsch Luxcmburg1sche Berg-cranese ce < " • . . 
ri ·.l 1 Hu"tten Aktiengesellschaft », à Differ dange . wer u; uno · · 



, 

1226 ANNA.LES DES MI NES llE BELGI QUE 

Avis du 6 septembre 1929. 

Communication. - Ménagements pour l'întérêt du proprié· 
taire du sol. - Déclaration d'utilité publique. 

' ll échet de proposer la déclar~tion d''U,tiFté publique 
lorsque l'exploitant de mines a rrwdifié sa ; demande de 
façon à ménager le plus possible l'intérêt dtf propriétaire 
du sol. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 10 juillet 1929 par laquelle 
)f. le Ministrè de l'Inclustrie, ·au Travail et de la Ptr
,·oyance Sociale soumet. h nouveau au Conseil le dossier 
<le la requête introduite le 20 décembre 1928 par la So
ci?té Anonyme des Charbonnages du H ainaut à Hau
t.rage; 

Revu la dite requête par laquelle la société sollicite la 
déclaration d'utilité publ ique nécessaire pour l' établisse ... 
nwnt par voie d 'expropriation d' un chemin ; de commu
nication IL travers la parcelle cadai.;trée n° 28l a section· A 
;, Quaregnon , appartenant h M. Polycarpe Couture, doc
tC'ur en médecine à Mons ; 

Hevu son avis interlocutoire du lO mai J 929 déclarant 
qu ' il y avait lieu au préalable de charger !' Ingénieur des 
}lines d' examiner s' il n ' e~t pa. possible ~ f.airc coïnci
dPr la nouvelle ,·oie de communication avec un . entier 
t>X Îstant déjà ; 

. Yu le r~pport. en d ate du .:o juin 1.929 de M. l'Ingé-
111 e11r en Chef-Directem du l J\ rrond1ssement des Mines 
il ~I on s ; 

Vu la lettr<• Pn date dn ,-, Ju in. l ~U~ <le la société deman-
dt>resse; · 
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Revu toutes les pièces du dossier ainsi que les lois sur 
la matière; 

Entendu !e Conseiller Hocedez en son rapport verbal 
fait en séance de ce jour ; . 

Considérant que la Société Anonyme des Charbonna
aes du Hainaut, à Hautrage, sollicite la déclaration d'uti-
ti : . . 

li té publiquç pour l' établissement d'un chemm carrossa-
ble destiné à relier son siège de !'Espérance à la gare de 
Q.uareonon,' déclaratioh nécessaire pour procéder à l'ex
propri~tion partielle de la parcelle 28la située sur le tracé 
du dit che~in et appa~·tenant au Docteur Polycarpe Cou-
ture à Mons ; · 

Considér~nt qu'il résulte du rapport de !'Ingénieur en 
Chef-Directeur du l°'. Arrondissement des Mines que la 
création d ' im chemin convenable est de toute nécessité 
pour la société dema.nderesse, que les voies existantes 
sont insuffl~antes et qangereuses; 

Considérant que hor:mis l'allégation de l'exist~nce .de 

h 
· suffisants aJléaation déniée par le fonct1onna1r e c emms • . o . . 
, t t l' oppositiem du propnétarre de la parcelle à. 

corn pe en ' a . é 1 .· . base uniquement sur le ommage qm r su -exprop11e1 se . 

t du morcellement de son bien; 
era , d d t .d , t que l' évaluation e ce ommage e sa 

Cons1 eran . 
, . t de la compétence des tribunaux ; 

reparat10n son · · · 1929 l S ·'té . , t par sa lettre du 5 JUin , a ocie 
Cons1deran · que . . , H 

.des Charbonnages du Ramant, a autrage, 
An~~yme d de primitive en reportant de deux ou 
mod1fe sa eman ·d 1 voie de communication à établir 

· ètres au nm a B · tr01s m f . - eider avec le sentier des onmers; 
de façon à la all'e corn . . . d 

l'I ge'nieur en Cbef-Duectem u 
C ·d ' ·ant que n . · 

ons1 e~ . des Mines ne voit aucun mconvément 
i •r Arrondissement . éd .

1
.a dans une sen;;ible mesure 

" , q u1 l' Ul 
au nouveau ti ,lCe, ii la ropriété du Docteur Polycarpe 
le dommage cause , p 
(t vouture; . 

• 
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Consideraht que l ' intérêt putilic exige que les mines 
d isposent de voies de communication convenables de 
manière à dégrever les produits et à diminuer les prix 
du marché ; 

Considél'ant que toutes les formalitês prescrites par la 
loi ont été accomplies et que la Députation permanente 
d'n ·Conseil provincial du Hainaut a émis un avis favora
ble à la deniande; 

·Propose 

De déclarer d'utili té publique l'établissement par la 
Société Anonyme des Charbonnages du Hainaut, à H au
trage, d'un chemin reliant son siège de !'Espérance à la 
place- du Rivage en passant à travers ·1a p·arcélle n° 28la 
section- A, de Quaregnon, du sieur Polycarpe Couture , 
snivant le tracé délimité par -les lettr es A' B' C' D' en 
rouge sur le plan joint à la ·demande. 

Avis du 4 octobre 1929 

Cession de partie de concession. - Acquisition et fusion. -
Dem~nde en autorisation. - Intérêt général. 

Il y a lieu d'a ccu eillir une de11iande en autorisation de 
ces.·ion de ·partie de concess·ion et d.' acquisition avec . 
fusion, lorsqu e cette demande présente un intérêt giné-
1·al, parce qu'elle est de. nati1re èL f aciliter l'exploitation. 

LE CONSEIL DES MI NES, 

Vu la dépêche en date du 9 juillet J929 par laquell ·· 
M. le Ministre de !' Industrie, du 'l'ravail et de la Pré~ 
voya~cc Soci~ le soumet au Conseil le dossier dé la de
mande collecti ve .de la Société Anonyrue des Charbonna-

r 
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ges du Hasard, à Micheroux , et de la Société Anonyme 
des Cha1~bonnages de W érister,. à Romsée ; 

Vu sous la· date du 18 mai 1929 la dite demande par 
laquelle la première des sociétés susvisées demande à 
pouvoir céder une parti '? de sa concession à la seconde, 
laquelle demande à pouvoir acq uérir et r éunir à sa con
cession de Herve-Wergifosse la dite partie; 

1 

Vu les pièces jointes à la demande, notamment le plan 
en .quadruple exemplaire de la partie à céder , les statuts 
des deux sociétés, les pouvoirs des signataires de '1a de
mande et le dernier bilan de la Société des Charbonnages 
de W érister ; 

Vu le rapport en date du 27 mai 1929 de ! 'Ingénieur 
en Chef-Directeur du 9° Arrondissement des Mines; 

Vu l'avis de la Députation -permanente du Conseil pro~ 
vincial de Liégè en date du 1.0 juin ] 929; 

Vu le rapport écrit déposé au Greffe le 27 août 19 29' 
par le Conseiller Hocede~ ; 

Vu les lois sur la matière ; 
Entendu le Conseiller rappor teur en la séance de ce 

JOUI'; . 

Gonsidérant que la Société Anonyme des Charbonnages 
clu Hasard demande l'autorisation de céder une parcelle 
de 14 hectares 15 ares de sa concession de Hasard-Che
ratte ; que la Société Anonyme des Charbonnages de 
Wérister demande l'autorisation d'acquérir et de réunii: 
à sa concession de HerYc-W crgifosse la dite pa~·celle; 

Considérant que l'lngénieur en Chef-Directeur du 
gc Arrondissement des :Mines estime que le gisement dan>< 

1 
• • ll à céder est difficilement exploitable par les 

a par ce e . 1 ·1 ' d d' 
· Il t ' du Hasard situées à trois o ometres e is-msta a 10ns " . ,.. . . , 

' ontr airc il pomra1t etre facilement exploite tance, qu au c < ' • . • 

l . , J , cle Flerve-Werg1fosse dont les bouveaux 
Par e sieae ose , . 0 · l pontes separat1ves · att~ indront prochamemenL es es ' 
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Considérap.t que la demande est de nature à favoriser 
l'extraction et présente ainsi un intérêt général; 

Considérant que la demande est réguliere aans la for
me et que la Société Anonyme des Charbonnages de 
W érister possède les facultés techniques et financières 
nécessaires à un développement de son exploitation ; 

Considérant qu'il existe dans la série des Arrêtés 
Royaux qui les concernent une contradiction dans la 
définition des limites des deux concessions en cause, 
qu'il importe de profiter de l'occasion pour remédier au 
désaccord par une définition nouvelle; 

Est d'avis 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société Anonyme des 
Charbonnages du Hasard, à Micheroux, à céder une 
partie d'une étendue de 14 hectares de sa concession du 
Hasard-Cheratte. 

Qu ' il y a lieu d'autoriser la Société Anonyme des 
Charbonnages de Wérister, à Romsée, à acquérir la dite 
partie , à la réunir à sa concession de Herve-W ergifosse 
et à rompre les espontes existant entre cette concession 
et la partie acquise. • 

Définir la nouvelle limite commune aux deux conces
sions de la façon suivante : u De l'angle Ouest de la 
maison Toussaint Moïse au hameau de 8onkeu (point 14), 
par une ligne droite aboutissant à l'intersection du che
min de Liége à Herve par Fléron, avec le chemin de 
Haute Melen à Wergifosse (point A). 

Il sera réservé une esponte de 10 mètres de par t et 
d'autre de la partie nouvelle de limite entre la conces
sion de Hasard-Cheratte et la concession de Herve
W ergifosse . 

La partie de concession cédée et acquise· restera sou
mise aux clauses et conditions du cahier des charges qui 
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régit l'exten: ion de la con cef.~ Î on de Melen du 16 janvier 
1928. 

Avis du 4 octobre 1929. 

Règlement sur les lignes électri_ques. - Sanctions. 

Applicat ion et restriction t.~u principe de rétroactivité des 
mesures de police. 

Dérogations. - Pouvoir du Roi. - Délégation au Ministre. 
- Avis du Comité permanen.t d'électricité. 

I. Van8 un r ègle 111 e 11l général relatif à l'installation · et 
l'ex plo-itativn de .lignes électriques, il n' est pas nécessaire 
d' établir cl' a1llres .sanctions que celles prévues par les lois 
rlu 5 mai 1888, du 10 mars 1925 et par l.'article 130 des 
lois minières coordonnées . 

II. Le principe de non-rétroactivité n ' empêche pas 
cl' appli.q11er aux lignes existantes les prescriptions de pm
dence reconnues nécessaires, mais ce principe interdit 
d"imposer ln trat1sformation radicale d'installations régu
lièrement établies ; il itnporte du reste que les intéressés 

1n.iù;se nt recoil1'ir au Ministre. 

III. · Le Roi peut déléguer au Ministre le pouvoir d'ac
corder des dérogations aux prescriptions générales de 
/' Arrêté Royal sur la matière. 

Il conv·ienl de stipuler que le Ministre cons·ultera le 
Comité permanent cle l' Ele ctricité. 

l,F, CONSEIL DJ<~ S MINES, 

Vu la lettre adressée le 5 août 19 29 par le Directeur 
Général des Mines au nom de M. le Ministre de l 'Indus
irie , du Travail et de la Prévoyance Sociale, soumettant 
an Conseil des Mines diverses additions et modifications 
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à, plusieurs articles de !'Arrêté Royal du 10 février 1927 
portant r èglement géné1:a1 relatif à l'installation et à 
l'exploitation des lignes é>lectrigues, ainsi qu 'aux mesu
res de sécurité sans préjudice au droit de police des 
autorités constituées; 

Entendu en son rapport verbal le Conseiller Honoraire 
- des Mines Paul Duchaine ; 

Con~idf?rnn l que des modifications sont proposées aux 
articles relatifs à la sutveillance des installations électri
que»., à l'application r étroactive de l' Arrêté Royal éven
t.uel et aux conditions d 'octroi des dérogations aux pres
chptions réglementaires en la matière; 

1° En ce qui concerne la surveillance 
de s lignes élect17,ques. 

Considérant que l'article 75 de l' Arrêté Royal du 
1 O février 1927 stipulait, en termes généraux, que des 
organismes ou agents spécialement désignés par le Minis
~re compétent ou par son délégué, seraient chargés de la 
visite des installations; 

Que !'articles 82 énumérait les agents qualifiés en 
qualité d'officiers j~diciaires; 

Que le projet soumis à l' avis du Conseil des Mines 
modifie la q~al ité ~es agents compétents commis pour 
constater les mfract1ons à la loi du 10 mars 1925 comme 
à !'Arrêté Royal du 10 février 1927 ; 

Que ce$ mesures sont justifiées par . les circonstances; 
Qu'en effet, en dehor$ de la surveillance et de la visite 

organisées par l'article 7 5. un service de haute surveil
lance est confié aux Ingénieurs et Conducteurs de l'Of
fi ce Central d'Electricité. ensemble de fonctionnaires 
éprouYés ayant une compétence particulière en une ma
tière :urnsi spéciale, ce qui ne peut que renforcer la sécu
rité publique; 
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Considérnnt que les infractions sont réprimées par les 
loi~ du 10 mars ] 925 et du 5 mai 1888, l'article 130 des 
lois minièr es coordonnées, qu' il n 'apparaît. donc pas 
comme nécessaire de pr endre en la matière un Arrêté 
Hoyal supplémentaire comme le propose l' In ~pecteur 
Général du l\'Linistèrc de l' Tn térieur et de l 'IIyg1ène; 

~0 E11 ce qià co 11 c;e m e la rétroactivité. 

Con~idé rant que l'article 3 du projet déclare. ùi te1:-
1ninis que !'Arrêté Royal n 'a pas d' effet ré_troact1f, ma1<; 
açcorde cependant au fonctionnaire chargé ?e la h~ute 
:::urrn illance, le droit d ' imposer , dans les mstallat1ons 
existantes, les modifications que la sécurité publique 
exige; que les deux parties de l'article 3 du projet offrent 
donc une certaine contradiction; · 

Considéran t. qu 'en matière de réglementation des éta
blissements dangereux et insalubres intéressant la sécu
ri té publique, les prescriptions nouvelles dont l 'expé
rience a démontré la néc·essité , s'appliquent aux établis
::;ements déjà exi$tants aussi bien qu'à. celL'\: à créer, que 
le principe de la non-ré troactivité est é~range~ à .la ~na
tière, il ne pourrait être invoqué que s' il s'agissait d ap
pliquer les sanction,s pénales des prescriptions nouvell~s 
aux faits antfriems à ces prescr iptions (Oiv . Lournm 
24-1-1903, P. B. 1201) qu'il y a donc lieu de suppri.
mer la première par tie de l'article 3 pour faire disparaî
tre cette contradiction dans le texte ; 

Considérant que s 'il est d'intérêt supérieur de pouvoir 
imposer toutes mesures nécessaires ~ la sécurité publi
que, l'E.tat toutefo is ne peut imposer la transformation 
radicale d'installations anciennement établies conformé
ment aux prescriptions . alors en vigueur; 

Qu'il importe que les intéressés puissent défendre leurs 
droits sa.ns être exposés à des mesures arbitraires, le pro-
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jet d'a1;rêtés serait heureusement complété s'il leur ou
nai.t ui:i. re~ou:·s auprès .a~ Ministre qui statuerait après 
~'·?,1 r pris l ::ms du .Com1te permanent spécialement qua
li fie pour ces questions de technique pure; 

Le mot e.I de la première phrase doit êtrr remplacé 
par deux po.mts : et dans la deuxième, le mot évidem.nient 
par toiltefots ; 

3° E · n ce qui concerne les clérogat.ions. 

l'on idérant que l'article 4 du P .. t . cl , . . . . 1 OJC' auton sanL es 
derogat1om; mc11v1duelles a soulc\·e' 'a 1 .t. 

A ' • ( nouveau es en 1-
ques du meme haut fonctionnaire. . 

1 
• cl , . . · 1 , ' que s1 e pro Jet e 

1 ,H ti c c J n e. t que la reproducti· d I' . l S" d 
, A , n on e artic e 0 e 

1 A,neLe n oyai du 10 fév rier 199.7 î . . 
l' intcrYention cl C . ', .., ' 1 supprime toutefois 

u om1t( permanent d 1' ]1') . . · .t,. 
qu'aucun document ne 't1sti . e " ectr ici e' 

. , J · fi e cette suppression · 
Oon;;iclerant que l'articlf' 15 ] . . ' . 

J \:) ] 1 a conféré au R · 1 cc. la 101 minièr e du 5 juin 01 es pouvoirs J . 1 , 
tammrn! celui de délécr t' es Pus etendus, no-

. . . , oa ion au Ministr . 
Cons1derant que le Hoi . , . e' 

le droit d'en borner l' act.' rn pt cnanL un arrêté royal, a 
de la loi) ; qu' il lui est dton e~ 1.c~ effets (dans la limite 
mesure. qu'. il décrète ne o~c 0

.
1sible de décider que les 

telle catégorie d'espèces . ' appltqueront pas à telle ou à 
' Qu'en con. équence, il . . 

proposé et de dire que 1 y la. h.eu <le modifier le texte 
· · , , · 1 . c lvI1n1st. "t' 

min 1s~en c ' auton er 1 , i e pourra, par arre e 
l d · ei; derocrtr ,.. , 

< ans es circonstanc . . 5c ions au présent arrete 
. . es exception li ' 

ce sur a\·1s conforme d . ne es dûment justifiées, 
0 . 1, u Com1té pe' ons1 c Pr<tnL que 1 rmanent · 

(' ·1 l e nonvel a. A , ' .1onse1 ces Mines 1. ll'ete roval . is au 
définitive · . cans son intécrral1.' e' . èsma so~n11 t·1or1 

' 1'.) ~ apr s sa rec ac 

] 
---1 

1 

--
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1° Qu'il y n lieu clr prfriser les règles d'application 
du nom;el arrêté roya l aux in~ta llations existantes au jour 
clc sa publication; notamment le recours à ouvrir aux 
Pxploitants; , 

2° Que la même mesure doit être prise en ce qui con-. 
ct' rne les dérogations aux Arrêtés Royaux, les décisions -
L' n cet.te matière ne potmrnt êtr e prise que par décision 
rnini:;tér ic•lle rendue sm a\·1s conforme du Comité per
manent d'Electricité. 

.. Avis du 4 octobre 1929. 

Pol!rsuite en déchéance. - Demande de df: lai. - Compé
tence du Conseil. - Appréciation des circonstan.ces. 

Invité ù donn er l'a vis qi1i permettrait une poursuite 
e 11 déchéance cle .con<"essinn, le Conseil cles Mines appré
<·ie les circonstanlces et p eul accorder un nouveau clé/ai, 
lors wé-ln.e que. le Gou vernement en aurait déjà ac.cordé 
plu$ieurs. (Conform e c11 is du 6 niars et du. 30 novembre 
19e2. Jurispr ., t . X II , pp . 24.J: et 319. ) 

LE ÜO:'ISEI L ()l~S Ml NE S, 

Yu la dépêche en date du 9 août lP29 par laque lle 
M. le Ministre <le l'IndusLrie, cln Tra,·ai l et de la Pré
rnyance 3ociale soumet au Conseil le dossier relatif à la 
poursuite en déchéance de la conces::;ior c1'.Audenelle
Ha11 te-Bise r t Les Liégeois ap partenant à Ja Société Ano
nyme drs Charbonnages Réunis d' Andenne; 

Vu l'exploit dr la somnrntion faite Ir 18 octobr e 1.9:24. 
:'1 h1 société; 

= 
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Vu le rapport sans date de l 'Ingénieu ~· en Ôhef-Direc
l~1 ~ 1.· ~u 6° Arro?di. ~ement des Mines ainsi que les notes 
red rgl'es l.e.s ~2 Janv ier ~9:29 et 2 août 1929 par M. l'Ins
r0c~eur (1eneral des Mmes à L iége; 

\ u le rapport déposé au Greffe ·par le Conseiller 
Hocedez; · 

Vu la lettre adressée au Conseil le 23 ~eptembre 19 29 

d
par la C1.ociété Anonym r. des Charbonnages Réunis d' An

enne; 
Vu les lois sur la matièr e · 

' 
. Entendn le Conseiller rapporteur f.n la séance de ce 
)OUl' ; 

1 

Ent~ncl u à la ~ême séance M. le Président et MM. les 
~o~, e1 lle 1:s Cat,Loir, de Donn~s et F rançois en leurs obser
' at1ons resurnees comme smt : 

1 

Cons~dérant que d'après le rapport de !'Ingénieur en 
l hcf-D1 rec~eur du f\0 Arrond issement des Mines, les tra
\ 'aux clans la concession dont s' agi t ont cessé en novem
bre 191.8; qu'i l est reconnu cependant qne des travaux 
~n t eu lieu clans la i:nine en 1927 et en 1928 '(Rapport de 
1 l n ~·rc~Lr,n r Général le 12 janvier 1929).; 

Cons1dcr an L que c'est s~u lemcnt en snite de l 'avis du 
~·~n sci l a.u ,:24 janvie r 1913 (.Juri.spr., t . XI, p. 82) qu'a 
<•le auton see la ces. ion de la concession à la Société Ano
nyme dE>s Charbonnages Héunis d' Andenne; 

Qul' cell e-ci rencontra de nombrenx contre-temps 
d'abord, pendant la guerre, l 'ennemi démonta le r accor
dcnwnt a.u chemin de fer vicinal (rapport de !'Ingénieur 
en Chcf-Dirrcl.eur du JO mars l 920) ; plus tard, eb ] 923 

l :ébnulrm~nl ~l'un anci~n l: ure ahando~né et , par l à~ 
1 ohslruct1on c1 une galcn e d i:xhaure (Avis du 4 novern
\ï.'0 19~6 (fi nnales de.c; Min e.c;, Hl2R, p. Gl 9); 

Con. 1cléran l que si cet avis tient la société 1"c1· e n cause 
pour rrsponsable comme conventiellemcnt obligée à l 'en-

--. . 

J 

·~ 
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Lrctien dE> cr tle gatr ri0, i 1 n 'e~ constate pas moins que le 
différend à ce sujet entre e Ile et sa voisine, la Société de 
Groynne, est du r essort des tribunaux civils; 

Considérant, il est vrai, que la société ici en cause a 
déjà obtenu diver s sursis ; 

Que par sa lettre du 23 septembre adressée au Conseil 
des Mines, elle sollicite encore un sursis destiné à lui per
mettre de faire aboutir des pourparlers entamés en vue 
soit de la cession de la concession, soit de l 'intervention 
d'un nouveau groupe qui renforcerait la situation finan
cière de la société et permettrait une exploitation ration 

nelle de la concession ; 
Considérant qne celle-ci, d'après les rapports des Ingé

nieurs des Mines, ne paraît pas être éptiisée; 
Considér ant que l'intérêt public, ni aucun droit parti

c itl ier ne s'opposf' à l'octroi du nouveau. sursis demandé; 

Est, d 'avis : 

Qu'il y a lieu d'acr.ordrr à la Sociétf Anonyme des 
Charbonnages Ré unis cl' Andenne un dernier sursis d'une 

année. 

Avis du 4 octobre 1929. 

concession accordée. - Cahier des charges. - Clause rigou
reuse et superflue. - Modification. 
Petlt être modifiée de l'av is conforrn.e du Conseil une 

clause dit. cahier rles charges d'une concession, s'il est 
reconnu que cette clause relati?Je au placement des bor
ne.c; serait d' e:récution très cliff icile et d'utilité douteuse . 
(l' oir l'avis du 2.J: mai 1929.) 

L E CONSEIL DE S MINES, 

Vu la dépêche en da t.e du lô septembre 1929 par 
laquelle 1\[. le Ministre de l 'Indu!'trie ,' du Travail et de 

• ______________________________ ....... ______ ~~------~ 
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la Pré,:oyance Sociale souh1et à l' avi:· du Conseil la de

~~~de d~ la So,ciété Anon~me des Charbonnages de Res
:s~ 1 x ' ,Le\ al, ~eronn es, Samte-Aldegonde et Genck ten
dant a obtenll' la modifi cation cle l'article 5 du cahier 
des, charg~s rég issant . a concession de la Vaucelle; 

, _ 11 la dite demande datée du 25 juillet 1929; 
v u le rapport en date du 2 aou"t 192" d l'I , . . ' • ::i , e ngem eur 

c~ Che ~-Directeur du 3• Arrondi ssement des Mines à 
Uharler01 ; 

Vu l'avis de la Dépu tation permanen t d 0 ·1 . . . e u onsm pro-
Y tnc1a l <lu H ama ut, en date du 20 n.oOt 1909, 

\1 1 1 ' i.J ' li PR OI B !<Lli' )u, m n.t.i è r " · 

i ~ nrrnclu le Con eiller Hocedez en la séance a· . . . u ·a , e ce JOUI , 
ons1 erant_ que la Soc iPté Anonyme des Charbo -

g<·s <I f' Hessa1 x, Leval, Pére nnes . t Ald nna 
t' k ' ' am e- egonde et 
; enc · demande à être dispensée cl I' bli . . 
· I ' . · · e o gat10n que lw 
impose ar ticle 5 du cahiPr des char l 
bornci' ~l des distances non supérieurege~ , ~ e placer d:s 
L · 1 1· · s a cmq cents me-

1 es sur es 1m1tes de rrn co . d ' . . . , ncess10n . e la Va 11 . 
Qu Plie fait valoir que le place t d uce e ' 

:-;ans ut ilité e t de [)ar la natu1·e cl . itnen . e ces bornes est 
' u errain acc·a t' b . , 

eL morcelé est r endu ti·' a:ff' .1 
1 en e , olSe es 1 ici c · 

Considérant que l'Inaéniem- ' Ch . 
3° A rrond issement des ~/' en ef-Dll'ecteur du 

n tncs constate d b 
été placées aux quatr e a 1 d q~ e es ornes ont 

ng es u gnadr 1 tè f 
la conce. sion et cstim 

1 
1 a re que ·orme 

e que e p lacem t d a· 
bornes restant à p lace r . , . en es ix-sept 
' p1esen ter a1t de a . d a·ff. l 

te. e t une util ité dout 0
1 an es i icu -euse ; 

Qu 'il estime qu ' il suffi rait d , , . 
c1 u' aux endroits ~ d, · e n etabhr de bornes 

a es1aner pa . J ' Ad · . 
r• ·a , . t 0 1 mm1stration · 
v on. 1 er an que le cahier a h ' . '. 
1 · · · , es c ar 0 es c1·1t1q ' t cc u1 1orn t a l'avis du 29 · 191 o ue es mai 4 con fo . , l 

la concession a été accordée 1 16, f , . rmement auque 
la copie textuell e du cahier de: cl .evrier 19.2~, qu'il est 

larges-type JOmt à l'avis 
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<lu 15 ma i 19) 4, cahier gu i a \·ait été mûr ement déli béré 
entre le Directeur Généra l des Mines et le Président du 
Conseil des Mines ; que les raisons de fait en faveur d ' une 
dérogation en J'e~pècc sont in.vaquées aujourd' hµi pour 

la pr emière fois; 
Est d' avis : 

Qu' il y a lieu de modifier l' article 5, alinéa l"', du 
cah ier des char ges r égissant la concession de la Vaucelle, 
prop riété de la Société A non~1me ·des Charbonnages de 

lfr r;RLI ÎX, Lovai, rfromw~ . ~a i n Lt- -A ldegon<lc 0t Ocnclc de 
la ra1;0 11 :;uiranLO ; 

<< Le concessionnaire fern placer, confor mément aux 
,, instructi ons des 1 ngénieurs des Mines, des bornes en 
11 tous les points de la concession à désigner par ceux-ci, 
11 soit pour en mar quer les limites, soit pour conserver 
n le souvenir de cir constances intér essant l' exploitation . 

11 Cette opération aur a lieu à la r equête et en présence 
>> de 1' Ingénieur des Mines du ressor t , ou de son délé
,, gué, qui en dresse ra procès-verbal. Des expéditions de 
» 'ce procès·ve r bal seront déposées aux archives de la 
,, pro\·ince du H aina ut et de toutes les communes sous 

» le:::q uclles ' étend la concession. » 

Avis du 29 octobre 1929. 

cession de concession. - Intérêt général non lésé. - Avis 

favorable. 
Demande en extension r:on affichée. A~sence de recours au 

Ministre. - Incompétence t'U Conseil. 
Demande en réunion de concessions. - Non contiguïté. -

Avis défavorable. 
r. li échet d'émettre œuis faMrab le à une demande 
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d' autorisation de cession de con cession si cette cession 
n' es t pas contraire à l'intérêt général. 

II. Le Conseil des Mines est incompétent pour ém ettre 
m:is . ur une demande en extension, s 'il n 'existe pas de 
recours au Ministre cor1:tre un arrêté de la Députation 
permanente refusant d' ordonner l'affichage de la de
mande . 

III. Il n' échet pas d'autoriser la réunion de dwx con
cessions en une si, à défatlt de l'extension sollicitée, elles 
ne sont. pas contiguës. 

LE CONSEIL DES MINES, -

V11 la dépêche du 9 août 1929 de M. le Ministre de 
l'Inclu$tric, du Travail et de la Prévoyance Sociale trans
mettan t Je dos~ier d 'une demande collective émanant de . 
la ociété Anonyme du Charbonnage de J amioulx et de 
la .::iociété Anonyme Franco-Belge du Charbonnage de 
Forte-Ta ille en \"Ile d 'être autorisées : la première à céder 
la concession de m ines de houille de .Jamioulx; la seconde 
à l'acquéri r poill' la r éunir à sa concession de Forte
Taill e, et à, obtenir extension de sa concession de Forte
Ta illc· ~o us le li t de l'Eau-d'Heure ; 

-\" u la dite requête en <late du 16 janvier 1929 avec ses 
ann rxcs, e t nota mment le plan a u 1/ 10.000°, en quadru
ple expédit ion , dûment visé et vérifié , des concessions 
d(• J amioul x et de Forte-Taille ; 

\" u les annexei:; du « Moniteur Belge » publiant les 
déci::;ions cJCtment prises par les actionnaires de la Société 
Anonyme du Charbonnage de J amioulx et de la Société 
Anonyme du Charbonnage de F or te-Taille dans les assem
l>lée. généra les extraordinaires tenues le 12 mai 1928 
pou r la premiè re de ces ·ociétés, et le 26 juin 1928 pour 
la seconde; 

• 

• 

J URlSPRUVEKCE DU CONSEIL DES MINES 1241 

Vu le rapporL en date du 29 mar s _l 929 de M. l'~gé
nieur en Che f-Di rect.c ur du 4° Arrondissement des Mmes, 

h Cha rler oi; 
Vu l'aYis-ar rêté du 12 a\Ti l 1929 de _Ia Députation per

manente du Conseil provincial du H amaut; 

Yu Je rapport du Conseiller Chevalier de Donnes, dé-
, Gre ffe du e onseil le 3 septembr e 1929; pose a u . . ., 

Vu les lo is coordonnées sur les rnmes , mrnieres et car-

r iè res, du 15 septembre 1919 ; . 
Entendu le Conseiller r appor tem en ses explications 

}1 la séance de ce jour ; 

C 'de' t·ant que la demande en a utor isation de cession ons1 ' . . . . 
est r éaulièrement in tr oduite, et que les signatalres JUSt1-

o . 
fi ent de leurs pou\"Oll"S; 

Considérant que la ociété Franco-Bel~e du _Charbon-

d Fol·te-Taille dispose de moyens fmanc1er s et de 
n acre e , d 1 S ·é ' 0 

. teclrn iques équivalents a ceux e a oc1 te concorn s , . 
a 1 Charbonnaae de ,Jamioulx, et que la ces-

Anonyme 1. 0 
. . , l" , A , , l 

. i·1· ·te' e n' est pas contrall'e a mter et gener a 
81011 so 1c1 . . , ) . 
( A · d 9 avril-2 mai ] 923, .hmspr., t. XII, p. 380 , 

VIS es 

0 · ]' r1 • ci 11e M l ' In crénieur en Chef-Dir ecteur du ons1oera ~ . · o . 
4" Arrondissement clos :Mines; a exp1~imé , dan_s son r ap:-

. 1' inion qu' il n'y a pas de gite exploitable sous 
po1 L, op . .

1 
, l" 

le lit de l'.Eau-d'Heurc et que, par smte , 1 n y a pas _ 1eu 
, 1 . ~ 1' affichacre de la demande en extension , de procccr t a ' . 'o. ,. , . , , _ 

1 t f Ctionnall'e estimant qu il n v a pas lieu a r eu 
ce 1a u on ' . · " F T ·11 . d 1 . concesswns de J am1oulx et de orte- a1 e 
1110 n es ceux . 

l ttendu d 'une part, que la concess10n 
e n une seu e, a ' . 1 

. 1 . contient vrai ·emblablement p us aucun 
de J arn iou x ne 1 S . , , d F t 

. bl t d' autre part, que a ocrnte e or e-
aîte exploita e e ' t 1 
0 · 't P'LS être en mesure de pousser, a van p u-
Taille ne parai ' ' . . . 
. , . ses exploitations jusqu au tern t01re avo1-

sieui:s annces , . . 11 
. 1,1 -d'Heure sa limite actue e; 

smant :!Jau ' 

• 
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Considér ant que la Députation perma nente du Conseil 
pro\· incial du Ha inaut a émis un avis favorable quant à 
la cession de la concession de J amioulx , se ralliant pour 
le surpluR aux conclusions fo rmulées par i\I. !' Ingénieur 
<' n Che f-Di recte ur du 4° Arrondissement des Mines, c'est
i1-dirc arrêtant de ne pas publier la demande en exten-
:-;1on ; • 

Considér ant qu ' il n ' y a pm; tr ace au dossier d 'un r e
cour::: :rn Ministre contre cet a rrêté, d' où la conséquen ce 
que le Conseil des l\Ln"es n 'est pas compétent pour émet 
tre a\·i :-; au sujet du dit arrêté ; 

Con ::: idé rant qu 'à défaut de cette ex tension , la r éunion 
des concessions de For te-T aille et de J amioulx en une 
:-;e ule concessi~n n 'est pas légalement possible pms
qu 'e lles ne :ont pas contiguës; 

Est d 'avis 

1° Qu' il y a .lieu d 'autoriser la Société Anonyme du 
Charbonnage de J amioulx à céder e t la Socié té Anonyme 
Franco-Belge du Char bonnage de Forte-Taille à acqué
rir la concession de m ines de houille de J am ioulx ; 

"2° Qu' il n 'y a pas lie u d' autoriser Ja réunion des deux 
conces::;ions de J amioulx et de Forte-T aille en une seule . 

Avis du 29 octobre 1929. 

Cahier des ch~rges-type. - Modification adoptée en 1920 
pour le bassin du Nord. - Extension à tout le pays, 

li écherra d'éten dre aux concessions à accorder dans 
loilfes les provinces du pays l' article 5 du cahier des 
dwrge.s si1bstitué en 1920, pour les mines du bassin dti 

• 

-t 
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1\"ord, à l'art ide 5 clu c:nhier des charges-type d11 15 mai 
1914. -

(Compare: le$ a1·i.'1 ci-des . .-;ou::-: du 24 mai el cltt .J. octo-
bre 1 929 .) 

LE CoNSEIL DES MI NES, 

v u· la dépêche ministérielle du 17 octobr e 1929; 

Revu ses av is du 15 mai 1914 et du 27 septembre 1920; 

V u les lois minièr es coor données ; 

Entendu le Président en ~on rappor t. ~t la séance de ce 

] OUl' ; . . 

Considérant que, par sa dépêche susv isée, M. le Mm1s~ 
t re demande que, clans le cahier des charges-type annexe 
;1 l'aYis d u Conse il du ] 5 mai 1914 (Jurispr., t . XI, 
p. 169) , le texte de l'ar ticle 5 soit modif~é: pour les _c1o1~ccs:::ions lt acco~·der dans le lrnssin du Midi, comme 1 a 
déjit été pour toutes les con~ess ions du bassin du Nord 

vertu des avis du Conse il du 27 septembr e et du 
~~ décembre 1920 (Jurispr. , t . XII, pp. 105 et 133); 

Considér ant que r écemment, apr ès prnmulgation d'ar
At, . aux faisant dro it it deux demandes de conces-re es 10y · . 
· . cl mines l ' une de fer , l ' autre de homlle, toutes 

Sl011S e ' . . l 'Aclm" . t. 
, d · les proYinces ménchonales, m1stra 10n a deux, ans . . . 
l . deL· au Conseil de modifier son avis parce que dû oeman ' , , , 1 · 

t d bornes de 500 en 500 rnetres se reve ait 
le placemen e 

impossible; . . 
. , t M le ·Ministre fait observer avec r a1-

Cons1deran que i · . , · ~ a· 
,.1 , as touJ·our s mconvement a 1sLancer 

11 . 1° qu 1 n y a P . 
so · d 1 de 500 mètres e t que mieux vau t 
les uornes e P us . . · . · d !'Ad , ! ' · ·écintion des fonct10nnanes e -
r emettre cela a <LP.P

1 
. '2• ' il est logique de remettr~ 

· · t" des Mmes, qu 
m1111stra wn · , . . 1 i'Jai dans lequel les bornes 
, 1 A e appr ec1at1on e ce . , . . A 
a a m em , . 3o qu 'i l est u tile c1 m vestir les rn e-
devront être placees' 
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mes fon ctionnaires du droit d 'èxiger le placement de 
bornes, même à l'intérieur des limites, en vue de con
server le souvenir de fait.s intéressant l' exploitation ; 
4° qu'il conYient de permettre à l'Ingénieur des Mines 
de se faire remplacer par un de ses adjoints pour l'assis
tance aux opérations d'abornement; 

Considérant que tels sont bien les quatre points sur 
lesquels le cahier des charges admis par le Conseil pour 
le· mines de la Campine diffère de l'ancien cahier des 
charge~ arrêté en 1914; 

Considérant que ces modif~cations semblent judicieu
ses ; 

Est d'avis 

Que, dans les cahiers des charges d~s concessions à 
accorder à l'a,·enir dans n' importe quelle partie du pays, 
il y_aura ll~u, sauf dérogation à justifier par des circons
tances exceptionnelles, de remplacer l'article 5 du cahier 
des charges ii;iséré à l 'avis du 15 mai 1914 par la dispo
sition suivante : 

cc Article 5 . - Le concessionnaire fera placer, con
» formément aux instructions des Ingénieurs des Mines, 
» des bornes en tous les points de la concession à dési
» gner par ceux-ci, soit pour en marquer les limites, soit 
» pour conserver le souvenir de circonstances intéressant 
» l'exploitation. Cette opération aura lieu à la requête 
» et en présence de ! ' Ingénieur des Mines du ressort OLl 

» de son délégué qui en dressera procès-verbal. 
)) Des expéditions de ce procès-verbal seront a I I . eposees 

» aux archl\·es de la province de et de toutes 
» les communes sous lesquelles s'étend la concession ». 
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Avis du 15 novembre 1929. 

oema~de en concession. - Exploitabilité non démontrée. -
Recherches r.-0n afficiellement contrôlées. - Absence de 
titre d'inventeur. 

Opposant. - Demande d1indemnité. - Exploitabilité non 
démontrée. - Rejet. 

I. Ne justifie pas la demande de concession une re
cherche qui a prouvé l'existence de minera.i, mais n'a 
pas prouvé l'exploitabilité clu gisenient. Il en est de même 
d'une recherche dont les résulta.ts n'ont pas été officiel
lement constatés. 
· II. Une recherche qui n'a pa.s démontré l'exploitabilité 

clu gisement ne confère pas davantage le bénéfice de 
/'article 22, alinéa 4 , des lois minières coordonnées. 

LE Co~sEIL DES MINES , 

Vu la dépêche du 4 septembre 1929 par laquelle M. le 
~[inistre de l 'lndustrie, du Travail et de la Prévoyance 
Sociale transmet au Conseil le dossier relatif à une de
mande en . concession de mines de fer gisant sous une 
étendue de 2.358 hectares dépendant des communes de 
Graide (province de Namm) et Porcheresse (province 
de Luxembourg); 

Vu la requête, datée du 16 juillet 1928, introduite par 
MM. Maurice Delvigné, industriel à Jambes, et consorts, 
ainsi qu 'une copie, certifiée conforme, de la cession faite 
le 17 sepLcmbr~ 1927 par M. Max Loriaux, industriel à 
~f arcinelle, de ses droits à M. Edouard Oognioul , indus
triel à Marcinelle, un des signataires de la dite requête; 

Vu le plan de la surface sollicitée en concession, exé
cuté au 1/ 10 .000° en quintuple expédition , dûment véri
fi é et ce rt ifié par les autorités compétentes; 
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Vu le rapport de !' Ingénieur en Chef-Directeur du 
(i Arrondis. r ment des ::\finrs, h ~amnr, sur l'affichage, 
du 20 juillet 1928; 

Vu en tripl e exempla ire l'affiche reproduisant : 
1° l'a rrêté de la députation permanente du Conseil pro
,·incial de ~amur, du 24- août 1928, prescrivant l'affi
chage de la demande en concession, et l'insertion de 
cellr-ci au « Moniteur Belge » et dans les journaux; 
2° le texte de la r equête de MM. Delvigne et consorts; 

\'u les exemplaires : du « Moniteur Belge », des jour
naux : «Vers l' A,·enir » (Kamur), « Journal du Luxem
bourg » (Arlon), « L 'Horizon » (Dinant ) , « L'Action » 

(J\eufchâtea,u) , insérant la requête; 

Yu les certificats des Administrations communales 
reql'lises affirmant que la, r equête a été affichée durant 
le délai légal dans les villes et communes de : Namur, 
Arlon, J)inant, Neufchâteau, Graide, Porcheresse , J am
bes et .Marcinelle ; 

Yu la lettre adressée le U décembre 1928 par M. Jules 
Léonet , de Graide , à M. le Gouverneur de la province 
de t\amur; 

\'u l'opposition formulée le 10 décembre 1928 par 
1HI. Joseph Mor tgat , bourgmestre de Porcheresse, et 
Henri Herbay, Ingénieur des Mines à Liége, et leur de
mande en concurrence, introduite le 18 février 1929, 
accompagnée d'un plan des lieux. au 1/ 10.000°, en qua
dru ple expédition, non signé par un géomètre juré, ainsi 
que d'un plan des travaux ; 

Yu les lettres adressées les 8 février , 14 mar s, 17 et 
~l mai 1929 à M. le Gouverneur de la province de Na
m Ln· par les demandeurs ; 

1 

Yu l~ rapport du 13 mars ~929, de M. !'Ingénieur en 
( hef-D1recteur du 6" Arronch ssement des 1\Iines, à Na-
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mur, avec un tableau des constatations et un projet de 
cahier des charges; ainsi qu'un nonYeau rapport, du 
16 aHi l 1929, du même haut fonctionnaire; 

Vu les avis des Députations permanentes, du 31 mai 
]!)20 pour Namur , du 20 juin 192'9 pour le Luxembourg; 

Vu le rapport du Conseiller rapporteur, Chevalier de 
Donnes, èl époRé au Greffe du Conseil le 28 septembre 
1929 ; 

Vu la lettfo adressée au Conseil le 5 novembre 1929 
par i\i . Jules Léonet de Graide; 

Vu les lois minièr es coordonnées du 15 septembre 
1919; 

E ntendu le dit Conseiller en son rapport verbal à la 
-éance de ce jour; 

Considérant que l\I . Edouard Cognioul, signataire de 
· la demande, est bien l'ayant-droit de M. Max Loriaux 
en vertu de la cession que ce dernier lui a consentie, le 
17 sep tembre 1927, des droits et obligations résultant 
pour lui d'une convention avenue le 27 février 1912 
avec J1M. Maur ice Delvigne et Fritz Schmidt pour les 
recherches de minerais de fer ; et que M. Alfred Sténuit, 
Ingénieur principal des 1\Iines, à J ambes, troisième signa
taire de la demande, est le representant légal du sieur 
Fritz Schmid t, sujet allemand, en qualité de sequestre de 
ce der11ier ; 

Considérant que les fo rmalités légales requises pour 
une demande en concession ont éLé régulièrement r em
plies; 

Considérant que, suivan t l 'avis de M. }'Ingénieur en 
Chef-Directeur du 6 Arrondissement des Mines, si l'uni
que recher che faite pa r les demandeurs sur le territoire 
de Porcheresse prouve qu ' il r este du minerai à proximité 
du puits n° 2 de la Société de Recherches et d 'Exploita
tion de Mines, cette recherche ne donne pas , sur l ' exploi - ,, 
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tabilité du gisement, les r enseignements nouveaux récla
més lors du r eje t de la demande de concession de la 
Société de Por cher esse introduite le 24 avril 1922 ; qu' en 
outre, les demandeurs n 'ont pas le droit de faire état des 
r ècherches de la société précitée, les résul tats de ces 
rechcr che8 n 'ayant fait . l'objet d 'aucune constatation 
offi cie lle ; 

Con8iclér ant, d'autre part, que, de l' avi s de ce haut 
fonctionna i.re, les recherches e ffectuées depuis 1922 à, 

grand8 fr ms par , les demandeurs , sur le territoire de 
Graide, 80nt beaucoup plus méritoires et prouvent u 
1 

, . . , d q e 
a r eg1on s1tuee au nor -oue. t du village est minér ali sée 

et que ce g isement est suffi sammen t r econnu pour q ,.l . . u 1 
y a it « présomption » <l 'une exploitation r égulière et 
profit~IJle (~vis du 19 n_ov~mbre 1920, Ju1·isp1·., t. XII, 
p . J :20) , mais que le territoire sollicité en conce · d .t 
A , J • 92 - h ss1on 0 1 
etre reom t aux b ectar es qu'il indique ; 

Considérant que les demandeurs possède t 1 . , 1 · J • n es capac1-
lcs tee iniques et oes ressources fin anc·' ff" . ' ier es su isantes 
pour entreprendre e t conduire les travau d' 1 . . 

. f· ·. . . . x exp 01tat10n 
C't a11 e face aux f1 ais et charcres de cett 1 . . 

S l . . o e exp oitat10n · 
ur es oppo81t10ns et demande en c . ' . , oncurrence : 

Com;1derant que par . a let.tre du 12 d, b 
'[ J L ' , ecem r e 1928 
!' . ulcs eonet cleclar e « faire oppos 't· à 1 ' 

1 · · , , 1 ion a demande 
" ce concession JUSqu a concurrence d 

f · " I f · u payement des 
» ra is qu 1 a ·a1ts » ; que cette oppo ·, · 
. . . . s1~1 on ne .peut être 
1 etcn uc, cm elJe ne constitue pomt un · . 

· ' 1 · e « opposition » 
ma is une rec amat1on de la compéten a t 'b ' 

0 · , ce es n unaux · 
ons1derant que le même oppo a t J ' ' 

1 , c · · ' n • oans sa lettre 
ac ressee au _,onse1l le 5 no\·embr e 1929 
» le8 demande nrs en concession MM D le~pose « que 
» sorLs, n 'ont fai t que se se . ~ .. d · e vigne et con
» r éclame le r embom sement 

1 ~11 
e ses ~ravaux, qu 'il 

» invrntcur de la découver te e ses frais, étan t seul 
»; mais « que M. Léonet 

T 
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,, n 'c~I pas inventcm » au sens légal du mot , n 'ayàn t 
point démontré l'exploit abi lité du gisement (Avis dn 
r, noYembr e 1920 , Jurispr., t. XII, p. 115) , en sorte 
que l' arti cle 22, alinéa 4, des lois minièr es coordonnées 
ne .peut être inYoqué ;. mais, qu 'en Yertu de l'article 53 
de ces mêmes lois, il pouna, le cas échéant, faire valoir 
se8 prétentions devant les tribunaux civils (Avis du 
:26 septembre 1922, Jurispr ., t . XII, p. 291) ; 

Considérant qnc '\I. Mortgat ne peut in';oquer, à titre 
pt' rsonnel, les tran n1x qu'il a dirigés en qualité d 'adm i
nist rate ur de la Sociétl> Anonyme de 'Recherches et d 'Ex
ploitation de :\[ine~ à ·P orch er esse, qui , au surplus, ne 
lui a cédé aucun droit ; 

Que MM. Mor gLga t et H e rbay ne peuvent se prévaloir 
de leur qualité de cc proprié taires de la surface » , n 'en 
possédant. qu ' une fa ible par~ie; qu ' ils n 'ont, p er sonnelle
ment , rien fa it pour démontrer qu ' il r este, à P orcher esse , 
une g isement exploitable; que,- par sui te, leur opposition 
d u 10 décembre 1928 doit être écartée; 

Qu' il clo it en êt re de même, et pom les mêmes motifs, ' 
de leur demande en concession d1,1 18 février 1929, de
mande en concurrence' qui, s 'étendant en dehors du péri~ 
mètre de la demande primitive, devrait faire l'objet des 
formalités cl ' a:ffichage pour pouvoir être accueillie; qu'au 
wrplus, les plans accompagnant cette demande ne sont 
poin t r éguliers; en fin , cci:; opposants n ' on t point en tr e
pris les nouvelles recher ches don t eux-mêmes r econnais- · 
saien t la nécessité dans leur opposition ; 

C'onsidérant que la Déput.ation permanente du Coni:;e il 
prov incia l de ~amur :l émis un avis favornble à l 'octroi 
de la concess ion restr e in te aux 92G h ectares délimités 
pa r· M. !'Ingénieur en Chef-Directeur , e t suivant les 
condi tions du cahier des ch ar ges qu ' il propose; 

Considérant <) li e la Députation permanen te du Conseil 
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pro\'În.cial ,c~~~ Luxemb.ourg, constatant que les 925 hec-
tarl'" p;-opoi:;es sont i:;1tuéi:; entièrement . de ,- " . , . · en provmce 
- \ 3.1!.ll I ' declare se rallier aux con 1 . a a 

1 1 --- . . · c usions u rapport c 
.:-r .i;rnt onct1onnaire ; 

E 't d'avis : 

Q11 ïl y a lieu d'accorder aux requéran~s MM. Delvi-
giw et Consorts 1:1ne conc · J · '. 

.;;- ' esi:;ion oe mmerai de fer sous 
!) _ , ) hecta re~ clc la commune de G. 'd dél ' . , 
me ~uit : 11a1 e, imitee com-

11. l'Ouû;t : du 1)oint A situé à 1,. 1 • 

:-.-:- d , . ' . in~ersect1on du bord 
.fün · ou chem111 de Bièvre à Gra'd 

1 
. . ._ 

• ' c 1 e, avec a hm1te de 
ces deux communes, par une liane l. ·t 

, , o en 01 e \•ers le Nord 
pai:;sant a 150 metres à l'Ouest du t. d . ' · · ,, . . cen 1e u puits des 
Anglais 3usqu a la l1m1te des province d N 

s e ï arnur et du Luxfmbourg, point B. 
Atl Nord : Cette limite provinciale d . 

1 
. 

. . b d 0 , epms e pomt B 
Jll1'(j ll au or uest ou chemin de Porc) . à G _ . . ,,.. 1e1 esse raide pomt fü. . , 

11 l ' l~8t : Ce J,onl depuis le l)Oint l\ir · , 
n ]Usqu au centre Uraide, point N. 

Au Sud : En partant de ce centre, point N 1 b ·d 
""-:- 1 l l . 1 n . l , B' ' e or 
l\'Ul'( cp cnemm ce 11ra1cc a 1èvrc J'ti8qti' · A . · au pomt . 

Cctt12 nou\·elle concession recevrait la dénom· t' d . - , . . ma ion e 
1, ( 'o 11(·e.c;sw11 de Graide » , et serait soumise au , 1 . . . x causes 
et concl1t1ons cl u cahier des charges ci-après transcrit : 

CAHIER DES CHARGES. 
Sa ns intérêt. 

. Avis du 15 novembre 1929. 

Demande en concession. - Improbabilité d'exploitation 
utile. _ .Absence de justification de facultés financières. 

Pour <f'l.l'wie concession pnisse .êt1·e accordée , le de-

, 

J 
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111.ande11r doit avoir· démontré la probabilité d' ex·istence 
d'un gîte 11tilement exploitable et il doit avoir justifié des 
fa cultés tecl111iq11es et finrmcières nécessaires pour faire 
fa ce aux frais el charyes de l' e:cploitation . 

LE ÜONSE lL DES 1\IINES, 

Yu la d~pêche ministérielle du 18 septembre 1929; 
Vu l 'arrêté. pris le J9 novembre 1928 par la Députa

tion permanente clu Conseil provincial du Limbourg ; 
Vu lei' certifica ts des Tiourgmestre et Echevins des 

,·ille et communes de Hasselt, Stockroye , Zolder, Zon
lio,·en, Cura nge, Kermpt, Spalbeek, Berbroek, Schuelen 
et Lummen; 

Y11 les numéro:o; du « ":\Ioni teur Belge ». du 21 décem
bre H12L et dei:; 21-22 janvier 1929, ainsi que ceux de 
I' « Aankoncligingshlad » de la ville de Hasselt, du 22 dé
cem bre Hl28 et du 26 janvier 1929; · 

Y 11 le rapport adressé le 25 juin 1929 par }'Ingénieur 
en C' l ~ef-Directem clu 10° Arrondissement au Gouverneur 
clu L i111 IJourg; 

'ù1 la lettre du 19 ;wlit 1929 de la Société Anonyme 
dcf' « Recherches Minières de Stockroye »; 

Yu l'avis émi i:; le 26 aoC1 t l 929 par la Députation per
manente; 

Hern son a.v is du 19 juin 1928 et toutes les pièces, 
plans et coupes qui y étair nt visés, notamment le rapport 
cl épo:::;é le 19 mai Hl 28 au Greffe du Conseil par le Pré
sid0nt r apporteur; 

y 11 les lois minières coordonnées, spécialement les 
articles 20, 22 et 30 ; 

Con8 idérant que les formes de publicité requises par 
la, loi ont Né régulièr rnicnt suivies, que notamment tous 
lei' cerlificati:; des collèges 0chevinaux constatent que les 
affiche· ,,ont restées apposé_es pendant soixante jours 
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sans in terruption et , d'autre part , les in sertions ont eu 
lieu pendant l'affi chage et à trente jo11rs au moins d'in
te rvalle; 

Considérant que la demander esse n' a produit à aucun 
momen t l'acte ' de 1\1° E nglebert du 4 décembre 1924, 
dont elfe St' pré\'aloit da ns sa r equête or iginaire en vue 
d 'étal1li1· qu' elle se rait, aux droi ts de la « Société Ano
nyrn r de Heche rches et <l'Exploitation houillères du Le
\·ant, <lu l\Iicli de 1Ions » , auteur du sondage n° 85 (Lum-
111 011) , pa r leq uel 11nc couche de charbon fut recoupée 
clans la pa rtie occicl0ntale du tenitoire demandé en con
cession ; 

'on ;-;i d .~ rant qu'il e. l établi que la demanderesse a, 
par son sonclagE> n° 9G, ;) Stockroye, découvert, dans la 
partie médiane nord du terri toire demandé, trois couches 
de charbon domestique; 

Q np les de11 x questions à r ésoudre sont : 

l° ( 'e gi . .;ement est-il assez r iche pour qu'il y ait cer
t i tt1dc cl ' exp loitation ut il e? (Voir Instruction ministérielle 
du :) aoftL 1810, § 5, 1 et Bury, '.2° édition, t. I , n° 213) 
0 11 a 11 moins probabilité d 'existence d'un gîte utilement 
exploit,al>le! (~\ vis du 9 novembre 1849, Jiirispr . , t . I, 
p. ~(}.\); d11 2 jarn· ier l 855 , JU?·ispr., t. II, p . 114 ; du 
:W ]Lil l let l Vlü , Jurispr., t, . X, p . 162; du 5 et du 19 no
n ·mlm' U120, .Tttrispr. , t. XII, pp. 115 et 125) ; 

:_" La sociét<:'> demanderesse possède- t,-elle les facultés 
l<'cltni<]ue" et financiè res nécessaire. pour faire face aux 

c li a r~es de. ' '_ex? l?itation et a ux r edevances? (Voir Ins-
truction m1rnsL<' n elle du 3 aoC1t 1810 et B ·d. 
n• 114) ; ury' l .. 

,'-iur la première qttestion : 

. ( 'on~i ck'.• rant que cell e-ci a été long uement examinée 
dans le rapport du 16 fév rie1· 1 Ç) 98 d l 'I , . , . · . ' ""' e ngemeur en 
Clwf-D1rect011r ùu 10• Arrond issement 1 1 ' , eque s est pro-

r 
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noncé pour l 'ocLroi de la concession au cas où serait pro-
duite la justification des facultés financières; • 

!\[ais considérant que les faits constatés et les raison
nements fo rmulés en ce rapport ne sont pas démonstra-
tifs de la probabi li té d'une exploitation utile, ou viable; 

Considérant que, déjh le 10 juin 1927, !'Ingénieur des · 
:Mines F irk0t, consulté par l'autem de la demande, avait , 
s' appuyant sur les r ésultats d'un sondage 103 à Gestel , 
fait luire l 'espoir que des découver tes plus décisives 
pourraient êtr e atteintes par un sondage à pratiquer à 
l'ouest c1 11 sondage de Stockroye n° 96; mais que la de
mander esse , pressentie à ce sujet par l 'auteur du rapport 
du 16 février 1928, s ' est retranchée derrière l 'insuffi
sance de ses ressonrces (Rapport, pp. 4 et 10) ; 

Considér ant qu'i l se voit du rapport que l' exploitation 
rlef; couches rencontrées par les sondages n°• 85 et 96 ne 
serait, pas r émunératrice, d'autant moins que rien de 
démontre la r égular ité de ces couches dont l 'allure est 
probablement celle dite « en cha:pelet » (Rapport, pp. 8, 
U et 10) ; 

Siir la deux ième question : 
Considérant gu ' interpellée sur ses facultés financières 

a u cours de la première instruction, la demanderesse s'est 
bornée à répondre qu'ello en justifierait devant le Con
se il des Mines alors que, dans le systèmê de la loi, c ' est 
la Députation permanente gui devrait recevoir et véri
fie r ces justifications avant de transmettre le dossier; 

Considérant que, devant le Conseil des Mines, aucune 
justification n' a été fo urn ie, non plus qu'au cours de la 

nouvell e instruction; 
E st d'avis : 

Qu' en l' é tat et jusqu'à justification à fournir sur cha
cu~ des deux points ci-dessus précisés, il n'échet point 
d 'accorder la concession demandée. 

________ ... _______________ ~-------------------------

j 
1 
~ 
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Avis du 15 novembre 1929. 

Cahier des charges. - Défense ·:(e commencer l'exploitation 
avant d'être parver. u à cent mètres de profondeur. _ Con
séquence : 1 nterdiction de remonter au-dessus de cent 
mètres. 

l e C({hier des charges stipulant qtLe le concessionnaire 
pourra commencer à ex traire seulement qirnnd il sera 
parv~ i~u à ~ent m~tr~s de profonde1Lr, implique défense 
cle diriger l exploitation en remontant au-dessus cle cent 
111 ètres . 

LE ÜO.'lS EIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche du 28 octobre 1929 de M. le .Ministre 
de :' Industrie,,. du Travail et de la Prévoyance Sociale; 

\ li la requete adressée au Ministre le 17 sep tembre 
192!-J par la Société Anonyme des Charbonnages Elisa
beth, à: A uvelais · 

' 
\ '

11 le::; copies jointes à cette r equête d' un Arrêté Royal 
d u f 0 août .1 907 et d ' un arrêté de la Députation per ma
nente dn Hainaut du 26 septembre 1919; 

Vu, avec ses annexes, la lettr e de la demanderesse du 
30 septembre 1929 ; 

\' u le rap port adressé au Ministre le 24 octobre 1929 
par 1'1ngéniem •en Chef-Directeur du 5° A d. t . , rron ISsemen 
dl~:-: Mmes a Charleroi ; 

Vu les lois minièr ei:; coordonnées ai·nsi· q 1 "t ' . , · , ue es arre es 
sur la mati ere , notamment ceux du 5 m · 

1919 
d 

1- . . 
92 

a1 et u 
0 p nv1er 1 -.4 ; 

En tendu le Président en son rappor' t à 1 , d . a seance e ce 
) Olll ; 

Con idérant que la requérante demand 
1
, . 

d · e que ar ticle 4 
li cahier <les charges de sa concession de· Baulet t" -

l::tnt : « Le concessionnaire sera tenu . . . . . . ... . . . . . . ~- ~p;e 

p 
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n ne commencer à extr aire que lorsqu'il ser a par venu 
>> au moins à cent mètres de profondeur », soit inter 
prété en ce sens que, une fois le puits parvenu à cent 
mètr es, l'exploitant est libre d' exploiter en montant ou 
L'n <1e:cenclant; tandi s que l ' Administration conteste que , 
sa li f dérogation à accorder éventuellement , il soit per 
mis d ' exploiter au-dessus de cent mètres; 

Considérant gue le cah ier des charges dont interpréta
tion eP.t demandée, était joint au décret impér ial de con
ces::;ion du 28 messidor, an XIII ; 

Considéra nt que la de manderesse fait valoir que le 
conceP.s ionnaire p rimi tif, son auteur, a, jusqu' en 1849, 
exploité> en r emontant à par tir de cent mètres, ce qui est, 
cl it-elle, constaté sans pr otestations dans des r appor ts ?e 
1-' Admi nistration des :Mines; que néanmoins, la deman
de re~::;c ne méconnaît pas avoir en 1907 et en 1919 solli
cité et obtenu l 'autor isation d'exploiter certaines parties 
de su concession a u-dessus de cent mètres (Arrêté Royal 
clu 10 août 1907 et arrfl té de la Députation per manente 
a·n Ha ina nt du 26 septembre 1919); que de ces précé
<Jen ts contradi ctoires, on peut seulement conclure que 
les exp loitants P.uccessifs et aussi la Direction du 5° Ar
rondi. semcnt des Mines ont Vftr ié quant au sens de l ' arti
cle 4 du cahier des charges; 

'onsidé rnnt; que l' interpr étation de cet article a été 
donnée par le Conseil des :\fines, dans son avis du 20 juil

let 190 7 précédant l' An:êté ,Royal_ du 10 ao?t de la _même 
a nnée, a,· j ::; où le Conse il declara1t : 11 Il r esulte bien du 
» te xte de l 'ar ticle 4 de l'acte de concession ci-dessus 
» rappo rte'.. que l ex pl1~i Lation d? la ~onc_es~ion de Baulet 
» ·ne peut se fair e qu a. cent metres au moms au-dessous 
» de la su rface du sol » ; 

Considérant que le rappor t visé de !'Ingénieur des 
l\line: montre que ]' application de l' interpréta tion pr é-

• 
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conisée par la demanderesse serait au plus haut point 
dangereuse pour la surface et nécessiterait un~ applica
tion immédiate de l' ar ticle 3 ou de l' article 4 de l' Arrêté 
Hoyal du 5 mai 1919; 

Considérant que les cahiers des charges dont extr aits 
sont joints à la lettre du 30 septembre 1929 , .sont étran
gers à la concession de la -requérante qui les invoque .\ 
Lor t ; qu'y fussent-ils applicables, ce qui n' est pas, ils 
ne démontreraien t nullement, dans leur ensemble, le 
droit de la requér ante d' exploiter en r emontant au-des
sus clc cent mètres tant qu'elle n ' a pas épuisé le dessom: 

E st d'avis : 

Que l'ar ticle 4 du cahier des charges de la concession 
de Banlet ne permet pas à . ]'exploitant de pousser ses 
tn1\·;u1x en remontant au-de sus du ni.veau de cent mètr es 
:;ous le sol . ..,,, 

Avis des 15 et 23 novembre 1929. 

Ouver ture de commur:-ication. - Déclaration d' ut ili té pu
blique. - Demaq'!de de procédure d'urgencJ. - Non obli
gation de consulter I~ Coriseil ( es Mines. 

Lor.c;qu' un exploitant, ayant obtenu la déclaration 
d'ut ilité publ ique pour une communication à établir, sol
lic- it r /11 déclaration d'urgence en vertu de la loi du 10 mai 
J 9:2ti , le (jourernenient n'est pas obligé de consulter à 
110w ecm le ('onseil cles Mine.') . 

LE ÜONSEIL DES l\Il NES, 

\" 11 la dépêche de 1\II. le Ministre de ] 'Industrie, du 
' l\a,·ail et de la Prévoyance Sociale, en date du 28 octo
bre 1929, tran. mettant a u Conseil, pour autant que de 

\. 
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besoin le dossier r elatif à une demande de la Sociét'é 
' . 9.8 à. Anonyme « Indtrntrie des Sables » , place Masm, "' , 

Bruxelles; · 
Vu la dite requête, du 15 octobre 1929; 
Yu les lois du 17 avril 1835, du 2 mai 1837, du 27 mai 

- 1870, dn 9 septembre 1907, du 5 juin 1911 et du 10 mai 

1926; 
Re\·u son avis du 21 jnin 1929 et vu l' Arrêté Royal du 

-~ septembre 1929 ; 
l~n tendu -le Conseiller rapporteur , Chevalier de Don

nes, en i'On rapport <WX séances du 15 et du 23 novem-

1 >re · 
c'onsidérant que la dépêche susvisée de M. ·1e Ministre 

de J'Inclustric, du Travail et de la Pr évoyance Sociale 
demande au Conseil son nvis : en orche principal, sur le 
point de savoir si, chaque fois qu'un exploit~n~ sollicite 
1 bénéfice de la procédure d'urgence orgamsee par la 
l~i de l 92l1, le Conseil des Mines doit être consulté; en 
o rd re ~ulisi cl i a i r c, et seulement pom le_ ca~ ~1e répons~ 

, . ·iffirmàti,·e ~L la première quest10n, s1 le Conseil re pon~e ' ' . 
· d' , · ·· cl'accorder ce bénéfice à la Société Anonyme est H\l~ 

« Industr ie des Sables »; 

Sur la que".~t ion principal.e : 

l
; ·d' ·ant que la loi du 5 juin 1911, en son article 14 
ons1 et . , , 'f" d 

, l t . exploitants de carn eres le bene ice e dcnc an aux , . . , . 
, . . 1 l ') le la loi du 2 mai 1837, a autorise le Gouve1 -

1 a1 t1 c e .., c · · f · . 1 
, 1 . accorder - sur proposit10n aite par e 

nement a em ' . , · · , 1. 
. d i\l. es _ la déclaration d ut1lite pub ique, 

Co11se1l es in ' , , bl. d l' " t' "t d 
a, nunicntion a eta ir ans m ere e en \· ue une com1 

l'exploitation; , ,.. . 
1 · t ipulé qu une enquete dans les formes 

Que cette 01 a s , , · 1 , . 1 l . du 17 anil 1835, precedera1t a pro-
prevnes pat a 0 1 · 
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position à faire par le Conseil des Mines et que les autres 
lois . ur la matière des expropria tions seraient observées; 
a 11ssi n' a-t-on jamais hésité à appliquer à la matière la 
loi posté rieure du 27 mi 1870 simplifi ant les formalités 
des expropriations (Avis du 19 mars, du 9 et du 26 avril 
J 873 et avis du 11 décembre 1925 . Annales des M.ines, , 
1927' p. 1249); 

Considérant que la loi du lO mai 1926 est générale et 
que c'est à ce titre qu 'e lle peut être invoquée par les 
exploitants de mines, minières ou carrières qui, par 
application de l'article . 12 de la loi du 2 mai 1837, ont 
ol 1tc' n11, pour leurs Yoies de communication, le bénéfice 
dl' la déc laration d'utilité publique (A,·is du Conseil du 
1 septembre 1928); 

Que prescrire l' intervention du Conseil des Mines 
chaque fois que l'urgence est sollicitée, serait ajouter à 
la loi, en r etarder inutilement l' application : qu' en effet , 
ri en n 'a11 Lorise une tell e ajoute ; d'autre part, le droit 
di• propriété trou\·è dan: la loi même de 1837 la garantie 
c1<·si r·ét', car cette loi n e permet cette expropriation, 
c··rnrhitnnte d u droit commun, que << siw proposition du 
Conseil cles Mines »; 

Qu 'enfin Ri, dans un cas par ticuher, le Ministre, 
apr l>s l' a,·i - de !'Admin istration, désire prendre l' avis du 
( 'onseil, il lui sera to ujours loisible de le consulter à titre 
o ffi cieux ; 

Est d'avis : 

Que Je }. fin i tn • n 'est point tenu de consulter le Oon
,.;ril des Mines chaque foi s que l 'application de la procé
dnrP d ' urgence, organisée par loi du 10 mai 1926, lui est 
cl emandre par un exploita.nt de mines, minières ou car
ri èrei:; déjà autorisé pa.r . Arrêté Royal, à r ecourir à l'ex
p~·opri atio 1~ pou:· cau ~e d 'utili té p~1b l ique ; d'où suit qu'il 
n y a pas heu d examiner la question subsidiaire . 
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Avis du 10 i:iécembre 1929. 

Parcelle séparée par un sentier 
Occupation de terrain._ ~ Impossibi lité d'occuper le 

communal. - 1m·t1l1te. 
sentier. 

J. Lorsr711 ' un e:cploilœnt de mines a demandé z: au~~-
. t. d'occuper plu.~·iei1rs parcelles dont une , sepa?ee 

r1sn w n · l t en l' état 
l atltres par un sentier co.mmi1.na ' ne peu ' 

( es ·z · , ·z ' , 1 t as actuel des lie11x, lui être d'aucune itt1ite, i n ecie p 
rl' en autoriser l' occttpation. 

II Il n' écli et pas d' i11slrnire sur une demande d'occu-
. . l dit sentier tanl que l'·exploitant n'en a pas 7Ja t w n GU · 

d('11wndé et obtenu le déplacement. 

LE C O)IS EfL DES ~UNES, 

Vu la dépêche ministérielle du 6 ~ove.mbre 1929; 

1 . e .. te en date du 26 Janvier 1939, de la vu a i eq 11 , E , 
S . 't' Anon vme ·aes Charbonnages de Bonne-~ spe-oc1e e J L ', 

D·:ttteri e et Violette , à . iege; 
r ance, ' · 1 d la commune de Vu l' extrait du plan cadastra , e 

'li andre ; . , 
Vu le plan d 'ensemble de la concess10n E perance-

Yiolette et Wandre; 

V 1 COIJies des lettres recommandées adressées le 
u es · :M , h 1 ' 

:U décemlJn' 1928 à Charl es Brouw~-.l' arec a ' a. 
0 "\Ion·ud-Maréchal, à Sournram-Wandre, et upeye, . c , . .:i ., . 

Lambert Defourny, a SouYeram-W anwe' 

Vu les lettres aclrei:;sées les l "r mar s et 5 avril 1~2? par 
le Gou,·erneur de la. JH'O\'Î nce de Liége aux Admm1stra
t.ions communales de Oupeye et Wandre ; 

' ' l - 1·1·cipissés et accusés de réception de : 1° Brou-
' u es " . o 11 r d M , · i\f • .. , l al · ·J0 Defo urny-l\Iar échal ; 3 l \ '. onar - are-w 1r-r · at ec 1 ' -
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cha i ; 4° Vem·e Uuillaume 1\Iona.rd-Habran; 5° Henri 
Oenotte-1\Iaréchal, époux de Marie-Barbe-Catherine Ma
récha l; 6° Gaston Monard; 

Vu la lettre du 8 mars 1929 <le M. De Laever , avocat; 
Vu l'opposition de la Veuve Monard-Habran dans sa 

lettre du 11 avril 1929 à 111. le GouYerneur de Liége; 

Vu la lettre (sans date) par laquelle l'épouse Defourny
Maréchal informe le Gouverneur qu' elle n' est que loca- , 
taire du terrain dont l 'occmpation est sollicitée ; 

Vu l'opposition de M0 Henri Genotte-Maréchal consi 
gnée dans sa lettr e du 16 avril 1929 à M. le Gouverneur 
et réitér ée dans la lettre du 28 novembre 1929 adressée 
au Con ·eil des Mines ; · 

Vu la déclaration de !'Administration communale de 
Wandre du 7 mai 1929; 

V LI le rapport de l ' Ingénieur en Chef-Directeur du 
s• Arrondissement des Mines ~t Liége, du 6 septembre 
1929; 

Vu la lettre adressée par la socié Lé requérante au Gou
Ye rneur le 30 mars 1929; 

V LI la déclaration et le plan transmis le ~5 septembre 
1. 9 29 à l\l. le Oom·erneur par l 'Admin istraLion des Mines· 

' Vu le rappo rt supplémentaire de !'Ingénieur en Ohef-
J)irecteur du 8 octobre 1929; 

Yu l 'avis de la Députation permanente du 28 octobre 
1929; 

\ ' 11 lrs lois coordonnées sur les l\fines; 
Entendu le Conseiller François en son rapport; 
Considérant que, par une requête adressée le 26 jan-

,·iet:, 1,929 au Gouverneur de la pro\·ince de Liége, 1~ 
, ocwt~ Ano~!me des Oh~ruonnages de Bonne-Espérance, 
BaLtcrw et \ wlette, à L1ége, sollicite l'autorisation d'oc
cuper le: parc:lles de terrain cadastrées sous les n°• .516c, 
5Uk, 520b et o2lb, sect. B de la commune de Wandre et 

1\ 
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ce aux fins d'extension du terril de son siège de W andre; 
qu'à cette requêt~ sont joints : 1° un plan cadastral en 
quadruple expédition renseignant notamment les immeu
bles situés dans un rayon de cent mètres des parcelles à 
occuper; que ce plan a été visé et vérifié par les autorités 
compétentes; 2° une liste officielle - extrait cadastral -
cles propri étés situées dans un rayon de cent mètres par
tant des angles saillants des parcelles à occuper; 3° un 
plan d'ensemble de la concession E spérance-Violette et 
W~ndre, plan vérifié et ,·isé par les autorités compé

tentes; . 
Considérant que les parcelles 516c et 519c d'une con

tenance 1 espective de 11 ares 10 centiares et de 32 ares 
50 app~rtiennent à : 

1° l\l° Henri Genotte-l\raréchal à Beyne-Heusay; 2° M
0 

Lambert Defourny-Maréchal it Wandre; 

ConRiclérant qu ' il y a lieu de remarquer que ces deux 
pa rce lles sont séparées par un chemin vicinal; 

Que la parcelle 520b d' une contenance de 1 hectare 
()J ares appartient au siem Charles Brouwir-l\faréchal, 

il Oupeye ; 
Que la parcelle 5'.Zll> d'une contemmce de 65 ares 

appartient à : 
1° Joseph Monarc.1 -.Maréclial it Wandre ; '2° 'M'"0 

Veuv~ 
~Ionard-Habran et :;a fi ll e 111ineure S . .JL J. Monard a 

Wanclre; 3° Gaston ~Ionard à Liége; 

Considérant qu'il résulte des pièces Yersées au dossier 

t les Propriétaires ont été aver tis de la demande que ous · . 
et im·ités à formuler leurs observat10ns; 

Considérant que Lo uLes les formalités ,exigées _par la 
loi ont été r empiles et que la demande d occupation est 

r égulière en la forme; 
ConsiMrant qu'ancun des cas prévus par l' article 17 
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des lois coordonnées sur les mines ne peut être invoqué 
par les propriétaires c1es ·q uatrE' parcC' l_le:; dont l'occupa
tion e:t sollicitée ;' 

Considérant que soit par ~cri t, :;oit rnrbalement vis-à
vis de l 'Ingénieur en Chef-Direct·eur , tous les propriétai
res s'opposent à l'occupation dont s' agit et qu'ils n'ont 
pas répondu aux offres d 'entente amiable de la société 
requérante ; 

. En ce gui . concerne la parcelle n:" 520b appartenant au 
sieur Brouwir-Maréchal : 

Considérant q11e son mandataire M0 De Laever, avocat, 
dans une lettre adressée le 8 mars 1929 à l ' Administra
tion communale d'Oupeye, écrit que l'occupation solli
citée apparaît comme définiti ve ; que le propriétaire dé
sirr conserTer son terrain gui ne lui est pas démontré 
incfüpensable aü charbonnage ;· que si la nécessité de l'oc
cupa Lion était démontrée, M. Brouwir s 'incliner ait ; 

Considérant que postérieurement , dans une visite faite 
à l ' Ingénieur en Chef-Directeur, le propriétaire a insisté 
vis-it-,· i" de celui-ci sur la valeur de convenance qu'il 
altachait à ce terrain et sur ses projets d'y construire 
une habi tation; 

Considér an t qu' il n'y a pas lieu de s'arrêter à de tels 
mnti f. d 'opposition; 

E n ce qui concerne la parcelle n° 52lb appartenant 
aux corn:;orts Monard : 

Con id«rnnt que Joseph Monard n'a manifesté aucune 
opp<>silion à la suite de l 'avis qui lui a été délivré rela
tiH~m0nt à la demande d 'occupation ; que Gaston Monard 
a décla,ré d'abord qu' il ne faisait aucune opposition à 
ce tte demande; que la Veuve Monard-Habi:an a simple
ment déclarÉ> qn' en l 'absence d'offre d' indemnité de la 
requéranLL', ell e ne pouvait accepter ni refuser de céder 
CC' terra in , ajoutant que cette cession entraînerait une 
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Mpréciation de ]a Y::tleur au, ~urplus de ses pro.pri étés 
dans cette rég ion ; que posten em ernent, ces trois pro
pr iétaires se sont rendus chez l ' Ingénieur en Chef-Direc
teur et ont déclaré s'opposer à l ' occupation de la parcelle 
qui leur appartient : O~)posi tion f~n~ée sur la déprécia
tion que c.ette occupation causerait a la valeur de leurs 
propriétés dans la r égion ; . 

Considérant qu'il n'y a pas lieu de prendre ces motifs 
en considération ; 

E n ce qui concerne le~ parcelles 516c et 519c 

Considérant que les propriétaires font opposition à la 
demande d 'occupation; que cette opposition est motivée : 

1° Sur le manque d'mgence de l 'occupation; 

2° Sur ce q1tc l 'occupation apparaît comme deYant être 
définitive; 

3° Sur ce que la société demanderesse possèderait 
d'autres terrains pour l' extE'nsion de son terril et que , 
notamment, l ' ancien li t de la Meuse ponrrait lui être cédé 
à cet effet; 

"1" Sur l' intention de~ propriétaires d ' utiliser ce ter
rain pour la fabrication de briques ; 

G" Sur cc g11c la configuration du terrain démontre 
qu' il n 'est pas d' une utilité indispensable pour l ' ex ten
sion du t.erril de la requérante ; 

Uonsidérant que dans une lettre adressée le 28 novem
bre 1929 au Conseil des Mines, l'épouse H enri Genotte
Maréchal, paraissant écrire au nom de ses co-propriétai
res motives son opposition sur de nouvelles considéra
tio~s et allécrations qui ne sont pas pertinentes ; 

Oonsidér :i_1t que dans son rapport, l'Ingénieur en 
Chef-Di recteur a exposé les raisons pour lesquelles il n'y 
a pas lieu de prendre en sérieuse considération les motifs 
d'opposit ion ci-dessus 6numérée ; 
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Considérant qu' aprè:=; aso ir longuement examiné et 
analysé dans son rapport les conditions dans lesquelles 
"e présente la demande, l' Ingénieur en Chef-Directeur 
c"t d'avis que l'occupation sollicitée par la requête de la 
Société Anonyme des Charbonnages de Bonne-Espéran
ce, Batterie et Violette est nécessaire à l'exploitation de 
la mine et que l~s propri~taires des parcelles à occuper 
n'ont pas prodmt, de m~ti.fs valables d'opposition; qu'il 
v a donc heu de l accue1lhr favorablement· 
" ' 

Oon,,idéran que_ la parcell; 11° i5 16c chine contenance 
de 11 ares 10_ cent1a~e~, ~st separée de la parcelle no 519c 
par un chemm repris a l atlas des chemins vi·c1·na , , . . d 

01 
. ux sous 

la denommat10n e (( 1emm n° 30 )) . 
' Con::;idérant que l'occupation de la parc Il 0 516 ,.. d' T e e n c 

ne peut etre au?Lme 1:t1 1té pour la requérante si celle-ci 
n,e ~el ut occuper en meme temps le chemin vicinal dont 
s agi ; 

'onsidérant qu'il ne peut y avo· 1. · · • lI' 1cu pour la · 't' 
requé rante, comme le sugcrère l'Ing' . socie e 
teur dans les conclusions 

5
de so . emeur en Ohef-Direc-

,.. . . n tapport d l 't . s·1 n·ciuete en soll1citant , 1 ' e comp e e1 . <_ . . • . < ega ement l'oc t. d l 
mm v1cmal n° 30; qnpa ion u c rn-

Oonsidérant, en effet que 1 . ' es v01es de co · t. vicinale. ne sont pas as . . mmumca 10n 
. .su]rtties au dro·t d' . 

qu'il n 'y a pas lieu dès lors a·· . 1 occupat10n ; 
f , ' ' mstru1re sur d d ormee par une société 1 . . , une eman e 

. , , c 1a1 bonmere a f. d' "t autan C'e a occuper uns t. . ux ms e re 
. . en ter reprt à l ' tl a . 

ncmaux (Con. eil des nr· : ' a as es chernms 
. . r mes, J.usnspr t X 

:-;111\· . Avis 28 juillet 1905). ., · , pp. 29 et 
Consi<lérant que pour ' . 

nal 11° 30 la ·ociéte' . po:ivoir occuper le chemin vici-
, ' • 1 equerante .. 

dC'cla Rement eL ar)rè l' . ponn a demander son 
' s avoir obten 

mande pour cc che . d, u, renouveler sa de-
- mm cclassé t n° Dl 6c; e pour la parcelle 
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Oon::; i,clérant que rien ne ~'oppose à l'occupation, par 
la rcquerante, des parcelle::; n°• 519c, 520b et 52lb · 

Considérant que dan:; $On avis du 28 octobre 1929 la 
Députation permanl'nle du Conseil provincial formule' les 
même:-; ~oncln:-;io n ::: appuyées sm les mêmes motifs; 

Est d'avis : 

1° Qu' il y a lieu d'au toriser la Société Anonyme des 
Charbonnages de Bonne-Espérance, Batterie et Violette 
à Liége, h occupe!', pour l 'extension du terril de so~ 
siège de Wandre, les parcelles de terrain sises à Wandre, 
cadastrées Section B, 5:2lb , 520b et 519c d'une conte
nance r espective de (j.j ares, 1 hectare 62 ares et 32 ares 
üO centiares; 

~· Qu' il n'y a pas lieu d'autoriser l'occupation de la 
parcelle n° i516c de la ~ection B du cadastre de la com
mune de Wandre. 

Avis du 10 c.l.écembre 1929. 

Cahier des charges. - Espontes. - Autorisation de perce
ment provisoire en vue de reconnaissaf'1ce. 

Venue d'eal; voisine. - Précautions spéci 2Jles, 

Par dérogation au cahie1· des charges de deux conces
sions contiguës, 'ÏI ér·het d'autoriser l'itn- des exploitants 
ù percer les espontes séparalfres en vue cle recon.1w1tre, 
dan.<· la concession de l'autre qui est consentant, une ré
serre de charbon voisine d'une venue d'eau qui ne per-
1i1 et pas d'e:cplo'iter sans danger. 

/) es précailfions spéciale.· sont à prévoir dans l' anêté 
d'autorisation, tanl pour prémunir les ouvriers que pour 
permettre le rétablissement de l'esponte . 
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LE C 0xs E1L og · -'ll XE s 
' 

Yu la dép~che n!ini . Lérielle c.l n 0 0 1 \ . 1 - TI O\' em ll'e 1919; 
u a r_equête collective clr la ~o . ,t, A d 

( '! 1 n , >...: c1e e nonyme es . iar Jonnages u.eun is cle Pot F . . . 
\ · , 'T . 1 0 0 - 'arc1ennes et 0 1gmes-

1-l.1 s<>au, a ammes, et de la Société A ' . . • 
bonnar1ès S·tin• _ 1 , i A . . non) me deR Chai -

a ' ~ !\OC·t- uvela1s ' \ 1 · 
~ août 1929 · . ' · ' a 1 uve ais,· en date du 

' 
Yu les exlraiLr- de: procès-\·e ·b· . cl , 

1 • · 1 ] ' -1 · · . 1 aux es seances des '-on se 1 s o ~\ c m 1mstration des cl . 
"0 · ·11 t 19 -~ g · l' ll x sociétés susdite,.; du 
.i JUI e :<:: ; • 

\~ u les plans annexés à la rcq uêtc; 
\ u le rapport de !'Ingénieur en UI r· n· 

(i.. \ 1 · ie - Irecteur du · ,"l..tTOn( 1s. ement des JJ ine . à :\ 
1 HJ29; ·' < - amur , c u 26 octobre 

Vu l'aü de la Députat ion [)ernian , 
1 

. 
" · J cl :'\ - en~e c u Conse il pro-' 111c1a e - anlLU", <lu l b no\·elllbre 1929 . · 

\-u les lois coordonnées sur les min , . ' · ._ 
. , · c ' 111in1et·e" e' ca1·-lïPres ; ·~ ~ 

EnLcndu le Con ·eiller Franr:ois en s . 
' . , ' . on l apport ; 

Cons1derant que par une requête coll t. . 
" . ~ . - g·Jg , , , ec ive en date du 
- clOUt l - ' adressee a la Deputatio . 
, • ·i · · n permanente du vonse1 pronnc1al de ~ afrrn l' la .;:: · , t , 1 

Cl 1 ' 1... oc1e c 1i.nonyme d 
' ic11 J01111ages Réunis de Roton-F . · , es 

. , . a1 c1ennes, a Tamines 
propn etatre de la conce sion de F 1. Il ., '. 
An 1 , a iso e et la Soc1ete onymc ces Charbonnages de · I" R 

1 
. , 

A . l· · . ,· , . am~- oc l-Auvela1s, a 
U\ e ais , p1op1 ietaire de la concession d'A 1 . S . 

l_, 1 Il · · , uve ais amt-.loc 1, so 1C1tent 1 autorisa.t ion . la . ., , d 
l , · pi em1e1e, e percer 
e, e::;pontes separant sa concession de ll d' A .

1 
. 

'.--: · 1) 1 J . • ce e uve a1s-
~- <.un t- LO C i, a seconde, de lai ·ser E)ercer Je d't , . . · · · s 1 es espon-
Les: t' ll durogaL1on au ca~11e1 · des charges réglant l' exploi-
taL1on des cieux conceRs1ons, par un bouveau NorCi · . .

1 
_ , . pris 

'.lll ~1\:eau cl' l bS metr ei:; cl.'' puits du .siège de la r éunion 
a } aJ1sollt', de la concess10H de Fal1solle, bouveau qui 

• 

-~ 
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!';t' lël sul\·1 d' un trou de ~oncle de grand ~iamètre pour 
atteindre le:-; trarnux développés anciennement dans la 
couche Plii lippart ou Grnncle-Veine de la concession 
d 'Au\·elais-Saint-Roch ; 

Con:::iclérant que la requ&tC' est régulière en la forme ; 
Considénrnl qu'ell E> est accompagnée d'un plan en 

:-; imph, expéd ition il l'échelle cle 1/ 10 .000° de l ' ensem~le 

d t' ~ deux concessions susmentionnées et d' un plan en 
quadruple expécl iLion à l'échelle de 1/ 2. 500" avec annexe 
au 1/ 1 .000° montrant en plan et en coupe les exploita
lions il dPmer.gr r et lef.: traxaux à exécuter à cette fin; 

( 'onxidérant que cc: planr- ont été =vérifiés et visés par 
lv,- autorités compétentes ; 

Considérant que la requête e..c;t moti,·ée comme suit : 
lt:> trarnil dont l'autorisat ion est sollcitée, en permettant 
de cl éterrnin~ r la ,·enue d'eau actuelle des anciens tra
rnux séparés cl u reste du gi. ement de la concession cl ' Au
,·elai::;-3ainL-Roch par 1111 serrement établi à 50 mètres 
nu Kord cl<' la couche Lambiotte, clans le bouveau Sud 
de :211 mètres pa rt ant du puit::; n° 2 de Saint-Roch, fixe
ra it les possibil ités d'une rrprise utile cle ce gisement ; 

UonRidérant gu'nux tcrm ci:; du rapport de l'Ingénieur 
en Chef-Directeur, ce travail , dicté par la plus élémen
lai re p rudence, est particulièrement ind.iqué ; qu'il per
mettra de ::;c rendre comptr cle l'e fficacité· du serrement 
préci té qui retient une masse d'eau dont la venue jom
nalière a été troll\·ée anciennement très conséquente et, 
t•nr-uite, donnera l'assurance qu'un accroissement anor
mal de rnnue d'eau ne s' est pas produit depuis l' inonda
tion de la concession de Ham-sur-Sambre ; 

Co.nsiclérant qu'en sollicitant cette autorisation, la 
Société Anonyme des Charbonnages Réunis de Roton
Farcienne: et Oignies-Aiseau a en vue la cession éven
tuelle par 1(1, Société de Saint-Roch-Auvelais d'une par tie 
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clP sa concession il la ~ociété cle Uoton-Farciennes , l' ex
ploitation de celle-ci. de par sa situation , pouvant se 
foin' beaucoup plu;; économiquement et ut ilement par 
cette dernièr e ; 

Considérant qu'il résulte, tant des explorations qui y 
ont été faites que de l' examen des plans annexés à la 
req uête, qn'i l reste encore heanconp à exploiter dam; le 
gisement extrème Sud de la concession d' Auvelais-Saint
H.och nct11cll ement inexploité et isolé dn reste de la 
concession ; qu'on pt-ut trouYer dans cette exploitation 
1111 a pport permettant de fai re, sur l' ensemble, une 
0~ploita.t ion économique; que la mise à fruit de ces ré
sC'ITl·s est donc désirable tant au point de vue de l 'intérêt 
public, qn'au point de vue des concessionnaires; -

C'onsidér ant que c'est à fair e la pr euve de cet intérêt 
<1t1t' ,·isc la requête coll ective dont s ' agit; 

Con ·i<lérant que si, au point de vue de l'exhaure, les 
de>ux sociHés sont à même de fai re face aux nécessités 
clL' l'eKploitation de cette partie de la concession d' Auve
lais- ..,aint-Roch, il résulte des considérations exposées 
dans lt, rapport de 1'1ngénieur en Chef-Directeur qu 'à 
tous le. autr es points de vue, la Société de Roton-Far 
r_ic' nnc-; ;st la mienx qual i~i ée pour fair e cette exploita
tion; qu en effet, en ce qui concerne les travaux à ff c-.1 . e e 
t ll(' l", 1 >. aurait, ri en qne pour l' abattement d 
1 f . .d, 11 es eau x, . 

ce::; rats con8t era >es pour la Société d' A l . ~ . t 
Hoch contre relatiYement peu de frai s po ~veSais_-~~rnd
p L F · . ur a OCJete e 
lû on- 'al'Cit' l111Ps; CJU '11. y aurait I) . 1 . ' ' 
• 1- · , om a prern1er e a 

r t>Lah ir le l HJ ll\·eau de 911 me' 1
1
. 

1 
' 

, . ~ ~ es sur .400 m ètres et 
a dC>molir deux sen ement . . que . 

1 
,·ai l iw romportNait gue 1: cre t;s~~~r t ad~econde , le tld·a
·io 1, ·J.-) mètres d l n un montage e 
Bot.Le; » :L fro111edongl ueur dans la couche « Veine des 

· ' ' ~ u )OUveau ., ud t 
1 171 "' !)O pl· . ]' ac ue au niveau de 

' , ns c trn court bouveau plat 
en suite de ce 
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montage, à la ëôle de 163 mètres et , à front du di t tra
H'r s-banc, d'nn trou de sonde à grand diamètre qui 
atte indra une vingtaine de mètres; 

Considérant qu 'au point de vne des frais, l'exploita
tion faite par la Société de Ba ton -Farciennes ser ait beau
coup plus économigue que' celle faite par la Société de 
Sa int-Roch-Auvelais; · 

Considérant gue les charbons à exploiter éve~tuelle 
men t f':ont des charhons industriels, pour le_ traitement 
desquel~ la Société <le Roton-Farcien~es e~t outill~e: alors 
que la Société de , a int-Roch-Auvela1s n ~st out11lee que 
pom la préparation des charbons antbraciteux; 

Considérant que cette exploitation pouvant causer des 
clommacres à la su rface, il est intéressant de considérer 
q11e la 3ociété de Raton-Farciennes possède une situation 
financière des mieux assises; 

Considéran t ·que, d' ap rès tout ce qui précède, il y a 
to 11 t intérêt à ce que ce soit la Société de Saint-Roch
A.unla is gui exploite ce qui re~te du ~isem_ent sis à l 'ex
trême Sud de la concession d Auvela1s-Samt-Roch ; . 

Uonsidérant que, clans son rapport, !"Ingénieur en 
Chef-Directeur conclu t à ce qu' il soit fait droit à la r e
quête des de ux _sociétés. (~on t d'agit, tout en subordon
nan t l' autorisat10n solhcrlée aux cla nses et conditions 

ci-dessous mentionnées; 

Considéra.nt que $Î le r ésultat du travail dont l_' exéc~-

t · t soll icil éC' ne derniL pas être favorable, il serait 
10 11 es . · · · 11 à l' 

t · facile de rétablir une esponte art1f1cie e en-OUJOUl'S ' . 

droit où la limite commune des deux concessions aura 

ét.c'.; percée; 

Con~id érant q11 e par son avi s du ~5 nov_em_bre 1929, 
l Députation permanenLc du Conseil provmcrnl de Na
a · lut a' cc qn'il soit fait droit à la requête collec-mur conc ' 
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tive de::; deux sociétés sous les conditions· énumér ées aux 
conclusions du rappor t de !'Ingén ieur en Chef-Dir ecteur ; 

E st d' avis : 

Qu ' il. y a lieu de faire droit à la demande qui fait 
l'objet cl e la r equêt collective du 2 aoû t 1929 des Sociétés 
des Charbonnages Réunis de Raton-F arciennes et Oignies
A iseau d ' une· part et celle de Saint-Roch-Auvelais, à 
Auvelais, sous les conditions suivan tes : 

Article r r. - Le percement des espontes séparan t les 
concessions de F alisolle et d' Auvelais-Saint-Roch peut 
être fait , à ti tre pr écaire , par la Société Anonyme des 
Char bonnages B.éunis de Raton-Farciennes et Oignies
Aisea u, propriétaire de la première des dites concessions, 
sui n mt les données indi qu~es au plan des traYaU.J'i. annexé 
h la demande. 

Les galeries que compor tera le travail, ser ont ouver tes 
sur une section qui ne sera, en aucun point, inférieure 
à, 2 mèt res de hauteur et l m,60 de largeur. Le creusement 
Cl 11 bou,·e:iu horizon tal en tête du montage dans Grande 
V ci ne des Bottes sera constamment précédé d'un trou 
de sonde de 5 mètr es au moins de longueur utile . Son 
front se ra arrêté à la r ecoupe de la veine Picnair e où à 
ses a bords, et en tous cas, à 20 mètr es au moins de la 
couche Philippa rt ou Grande Veine . Un mur en béton; 
d'épaisseur appropriée et solidement ancré dans les 
pa rois, ser a établi en ce t endroit en liaison diœcte avec 
le front . "Gn tuyau, muni d 'une vanne, sera encastr é dans 
le d it massif pour la mise en place de la sonde . Ce tuyau 
et, ::;a vanne ser ont, a\·ant mise en place , éprouvés sous 
pres ion hydra ulique à 25 kilogrammes. L 'aérage du 
front se fera au moyen de canars souffl ants assurant un 

débi t con tinu d'air fra is de 300 li tr es par seconde . Les 

dits canar s seront solidement suspendus et disposés le 
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plu. ha ut possililP cl a n~ la . ::;ecti~n. de la gal~ri: . Il en ser~ 
de même de la cana.li s:ü1on d air comp-nme et.. celle-ci 
portera , ;. proximii~ rlu front, un robinet r éservé, exclu
sin>menl. il proc1ui re {•Yenluell ement une chasse d'air. 
"G n plancher de srcom s, c1 ' nn accès facil e, sera installé 
~1 fr~nt a u-dessus cl u nivea,u dn tuyau de vidange et de 
' .. . 1~e de façon à pouYo ir, le cas échéant, ser vir de 
!;cl \an ' . d 
rc fu uc aux ouvri er :-;. Ces dern iers seront mums e lampes 
'1 to · ues mais ils d i ·po:;;eront également de lampes ('('C l"l q .. , L• •• 

témoins à fl amme. 

1 ·l · 1 •J _ L ' Admi nistra tion pourr a toujours appor-
r. 1 lC e "'-' · . . . . d" ' . 

le r des modifi cation :;; aux cond1t~on~ susm, 1qu~e,s, s1 au 

l t .. 1,-a1·1 " li e> en reconnaissait la necessite . 
C'Oll l'S ( li 1' , "" 

Article 3 . - Les traYa11x et leurs conséq~ences, d'.rec
inil irectes de quf'lqne natur e qu elles s01ent, t.es ou 

1 
. , , . . 

la l ·esponsabili té de a societe concess10nnaire :-;ont sous < • 

cl e Fali::;olle . 
· 1 / ::;i dan:;; l' année qui su in a la fin du tra-d r tic e -t . - ~ , ' . . . 

: · ' .1. , ·ntrrœ nu un acte adm1mstrat1f permet-
, .. td il 11 es ' pa::; 1 . ' a 

' ' · . le tiou veau sera ferme , au passage e 
tant d'y sursco11 , 
' sei·rern ent ~t double effet, en rnaçon-

1 1. . tè r)al' un , 
a 1111 1 

' . l ' t AY is devra être donné à .· c1 hnqucs ou en )e on . , . 
ne1 ie . e. t . .,rnnt d ' exécuter le dit tr arn1l. 
J 'Ad min 1stra ion « ' . . . . 

. . . .5 _ Les contraventions aux d_1s~os1t10~s ~m 
Ai t1de · t e',·ei1 tuellemen t poursu1nes et )Ugees , , a t ser on 

pr.ece en , . a· positions des ar ticles 39 et 40 de 
f ' ent aux 1s · · 

con orme~11 . . 
9
·
11 

mplétant et modifia.nt les lois du 
1 ] . (1 i) JUIIl ) ' CO . . "' 
a 01 _u ·>mai l 837 snr les mmes, m1meres et 

21 avn l 1810 et dn -

can i èr es . 
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Avis du 10 c?écembre 1929. 

Concession de mine. Etendue contestée. - Compétence 
judiciaire. - Nouvelle concession pour autant que dé 
besoin • - Redevances éventuelles envers la surface. -
Droit <Jcquis. - Compétence j udiciaire. 

Cahiers des charges différents quant au x mesures de police. 
- Pouvoir de l'administration. 

I. Sont de rom pétence judiciaire, no 11 adminis trative , 
le8 <711 e.<:finn.c; dé71enda 11 l de ) ' étendiie contestée d'une 
r·onr·essio11 11 rcordée sous /' em pire de la loi des 12-28 juil
let 1791, notamment celle de savoir si des 1·edevances 
.c,0 11 / d11es aux propriétaires de la surface dans le cas où , 
Pll pré.·ence de cette rontestation non vidée, wi arrêté 
royal J"J"térieur à la loi du 2 mai 1837 a concédé, pour 
ritil a nt que cle besoin, le territoire contesté . 

Il. L' e.r; ploilant ne saurait prétendre que le cloute 
l'affranchit tant du ccihier de char9es du décret de 
l'an Xllll que de celui de l'arrêté de 1846. Il appartient 
ii 1' ,J dministration de s' entendre avec lui siir le point de 
sarnir lequel de .~ deu:e cahiers régit la concession quant 
m 1.1· di.<;p o.~ itions de police . Au besoin, l' Administration 
11eu t e 11 <lé c icler. - Elle tro1w e du reste dans les arrêtés 
ile lfJ19, 192.J, 1925, le tlroil de JJO nrvoir , même abstrac
tion f aile de tout cahier de charges, à tout ce qu'exigent 
la sérmité et la salubrité. ' 

LE Cü.'\SETL DES ?ICJ .'\ES, 

Yu la dépêche mi nistt'•rielle cl ù ~ no\·cmbre 1929 ainsi 
CJllt' .le _rapport du 17 septembrr 1929 de )'Ingénieur en 
( 'lie f-JJ1recteur du 3° Arrondissement des Mines; . 

\" 11 en copie le décret impérial de concession du 8 Veu-
dénünaire a.n XIV ; . 

-~ 1 

f 

l 
! 
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Y11 r n copie les rapport::: des ~ 5 juin , l or juillet et 
:Z (i aoî1t 18-12 et le procès-verbal d'abornement de la con
ce:-;::: ion de Sart-'\f onlin dressé le 2 septembre 1842 ; 

Rern les a\·is du Conseil du 11 juillet et du 19 décern
hre l L.J.fi: chi 9 juin 1876 et du 3 juin 1887 ; 

Yu l'ar rê•tl> royal de concession du 8 février 1846; 
\ · u ic' s arrêtés royaux de dérogation du 30 juin 187 6 

l't d11 n jui llet 1887 ; 
Yu les rapports de !'Ingénieur en Chef-Directeur du 

:;• Arrondi:=;s('111cni datés des 3 janvier , -± -avril et 17 sep
tembre Hl2H, ensemble le plan au 10 .000°, celui an 2.500° 
d la coupe ncl-Nord par le siège n° 6 Pér ier , tous joints 
a u rapport du 4 avril 1929 ; 

Vu la lrttre clr. 8-10 janvier 1929 de la Société du 
~ ord de Charleroi , propr iétair e de la concession de Sart
'\Ioulin; 

Y 11 les lois et arrêtés sur la rnatièr:e, notamment celle 
de :-; U-~S j 1~iJ l et J 791, celle du :21 avril 1810 en son 
a rticle' :)1 , celle d11 2 mai J c' 37, ar ticle 9, celle du 5 juin 
1 !11 1, art icle 15, les arrêtés royaux du 5 mai 1919, du 
l ;) janvier 1924 et du 25 février 1925 ; 

Entendu, ~1 la séance cl 11 ] 0 décembre, le Président en 
iiüll rnp porl qui demenrera ci-annexé; 

Est d'avis : 

1° Que la question de sa m ir si les .146 hectares dits 
Ll'iaiiale A éta ient compris dans la concession du 8 Ven
<lém i~ ire an XIY rst une question de propriété qui est de 

r oni of.tencc jucl ici aire ( 1) ; 
:!."' Que, si cette qm'sLion se résout affirmativement, le 

conce:.; ' Îonna.ire n' est astreint à aucune redevance envers 

C · >s i une p , ~11 "1n u t 11 ce de l'effet donné il ces <'011ccssio11s 
(1) .\'?le. - . e

1
?' .'1 · 51 de l!i ·lu i de 1810 (l\d. 78 des lois coorclo11 nées) , 

t )o rn1res )Jftl 1~ 1 · · · 
('Ill ! 1 • . ·t sn d s:i ries lois coorclo 11 11ees. 

COlll.H! l'P.7. l" "' ill . 



1274 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

la ~urface du chef des btS néfices réali!::és clnns ce triangle 
et il est li é, pour l 'e.xp lo i~ati on de ce t.ri angle, par les 
stipulations du décret de l'an XIV , notamment., il ne peut 
- ~t moins d'y a\·oir été autorisé par anêté royal - ex
ploiter entre la surface du c·ol et la profondeur de cent 
mètres; 

3° Que ce tte interdiction s' applique ù, t.out ce qui a 
été concédé le 8 Vendémiaire an XIV· 

' 4° Que si ce triangle A n'était pas concédé par le dit 
décret impérial, alors il est concédé en vertu de l' ar
rêté royal du 8 février 184 6, il n' est pas soumis aux 
pn>sr riptions du décret susdit, mais il est soumis, comme 
l'pxten ion de 62 hectares dite triangle B, à toutes les 
pre>scriptions du cahier des charges formant l'article 3 
de cet arrêté de 1846, notammcnl à l'article l "• de e 
cahier où sont prévus les massifs à ménacror ains· ~ -
1, · 1 16 f' l l 0 

' 
1 qu a ~rllc e . 1xant es r ec evances .au profit de la surface; 

rese rn• faite seulem~nt cl_e l'art1.cle 13 qui est illé al , 
parta nt san::; fo~·ce obligato1re aussi bien pour le tri an crl~ B 
que pour le tnangle A; 5 

:)

0 Qu' il appartient à l' Administration l 
1, . 1 l' l · · ce se mettre 

< accore an•c exp 01tant sur le point d · 
1 , e savon· equel 

dt>s deux, du decret ou de l'arrêté rég·. 1 . 
· f · , ' II a e triangle A 

ceci lOll te OIS SOUS reserve des droits à . d , ' 
Il . . 1 e evance even-

l11c ement acqms anx propn étaires cl 1 f 
. 1 l 1, J . e a sur ace comme 

aussi ce ceux oe exp 01tant; qu'à d'f cl' ' 
l'ex ploitant, mai · celui-ci entendu ile aut . accord avec 

· ' appartient au Gou-\'E' rnc:ment, Rur ::t\ï R conforme du O .1 . 
modifier Je cahier des charcres {)a. onsei, des Mmes. de 
der 11our autant que de l•e 5

· ·' 
1 

consequent de déci-
J som que l' un a d 

d 'être en \·icrueur et que l'a t . es eux cesser~i 
o. . ure entrera en ". . . 

quant aux dispositions de l)O]ic J Iguem, ceci 
. . e Reu ement cl t 
JOlll'S sous Ja réserve des clro-its . • one 0 11-

aux r)ropri0taires .de la s ·f qui peuvent compéter 
m ace o 1 ' l' 1 . ' 1 a exp 01tant; 
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G" Que si on doit 1 r~tcr clan. le cloute et même si on 
clcrnit admet! re - ce qui t>Rl faux - qu'aucun des deux 
cahil' rS n'est appl icable, encore l' Administration t rouve
rait dans l'arrêté· royal clu 5 mai 1919 et dans ceux de 
] 924 d 1926 ci-haut Yi s6R, les pouvoir s nécessaires pom 
intr rdirc ou RURpendre ou réser Yer l 'exploitation de ce r
la ines ( pai :;::;eurs ou de certains massifs houillers. 

RAPPO:i;tT. 

Par dépêche du 28 novembre 1929, M. le Ministr e de l ' indus
t rie , du Travail et de la Prévoyance Sociale adresse au Conseil 
un dossier relatif à la concession des l\J ines de Houille du Nord de 
Charleroi comprenant notamment la concession de Sart-lez-Mou
li n, octroyée pour 50 années par décret impérial du 8 Vendé
miaire an XIV, donc sous l 'empire de la loi des 12-28 juillet 17.91 
qui ne conférai t pas de " propriété '" mais dont les effets ont été 
étendus jusqu ' à propriété perpétuelle, par l ' article 51 de la loi 
du 21 avril 1810. 

A ce décret , la concession était renseignée comme corn prenant 
336 hectares 15 ares, tous sous les communes de Courcelles et de 
Souv1'.et . Le décret décrivait la délimitation, mais les é léments 
de oelle-ci ne se retrouvent su r aucun des deux plans joints au 
dossier actuel. Retenons-en que l ' angle Sud-Ouest était marqué 
par une borne dite de Rognac. 

L'article 4 du décret, qui en comprend 10, oblige le concession
naire, un sieur Godefroid fils, à ne commencer son extraction que 
lorsqu ' il sera parvenu à cen t mètres de p~·~fo_ndeur. Aucune rede
vance n 'est stipulée en faveur des propnetaires de la surface. 

La dé êch~ demande que le Conseil donne son avis sur les 

t . preprises au dernier alinéa d ' un rapport du 17 sep tembre qucs 1011s . . 
1929 de }' Ingénieur en Chef-Directeur d u 3° Arrondissement des 

Mines, savoir : 
i o A quelles conditions est soumise la concession de Sars-Moulin 

du 8 février 1846 1 
20 Dans la concession du 8 Vendémiaire an XIV et éveutuelle

dans celle du 8 février 1846, l 'expl?itation ne peut-elle être entre-
. u 'à plus de cent mètres de profondeur 1 pnse q 

'----~-------------------------
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R épondons d ' abord au 2° et constatons que l ' arrêté royal du 
8 février 1846, au sujet duquel nous nous expliquerons plus loin, 
ne parle même pas de cette profondeur de cent mètres. Quant à 
la disposition de l'article 4 du décret impérial de l ' an XIV, le 
sens de dispositions semblables a déjà été précisé dans les avis 
du 20 juillet 1907 et du 15 novembre 1929. Ce sens est que, sauf 
dérogation accordée par arrêté royal sur avis conforme du Conseil 
des Mines, il n'est pas permis d 'exploiter au-dessus de cent mètres. 
Mais ces cent mètres sont concédés comme Je reste et c'est bien 
à to rt que l'auteur du rapport du 17 septembre 1929 a écrit (p. 3) 
qu ' il pourrait y avoir lieu d ' accorder concession de tout ou partie 
de cet'te épaisseur. Un arrêté de dérogation suffirait. 

La question 1° est beaucoup moins précise et nécessite quelques 
explications. 

En 1842, un conflit surgit entre l' Administration des Mines et 
le propriétaire de la concession de Sart-Moulin , celle-ci propriété 
à ce moment d ' un M. ~endebien. Le conflit portait sur la position 
de la limite Ouest de la concession ; la borne de Rognac était-elle 
en A ou en B d ' un plan join t, paraît-il, à un r apport du 25 juin 
1842 7 Nous n'avons pas ce plan, car, sur celui que nous avons, 
les lettr es A et B se trouvent au Nord et non au Sud de la con
c~~:ion. Nou~ ~oyons, ,par le rapport du 25 juin 1842, qu'alors 
dep le plan JOmt au decret de concession de l 'an XIV mML<Jiiait. 

Ce rapport adressé à !' Ingénieur eu Chef de la i•• division des 
i\Linos, à Mons, nous apprend que la concession a été mesurée et 
qu' au lieu des 336 hectares indiqués au décret, elle en comprend 
518 si la borne de Rognac est en A , mais 672 si oette borne est 
on B . 

~ependant, l'exploi~an t, qui t~·availlait dans la partie la plus 
occidentale des 672 mctres dont il se prétendait concessionnaire, 
avait; dès 1837, demandé une extension de 62 hectares 1 , , . , pus a 
1 Ouest et f1guree sur notre plan au 10.000° sous le nom de t rian-
gle B, tandis que la part ie controversée y figure sous le nom d 
trian.gle A. On voit aussitôt qu~ si le

1 

soi-disant triangle marqué ~ 
restait en dehors de la concession, 1 extension B ne pouvait être 
accordée, faute de cont iguïté avec la concession. 

Un rapport du 26 août 1842 (11° 3183, pièce 6) donne tort en 
principe, .au c~ncessi~nnaire . Il_ démon~re que la borne de Ro~nac 
se trouvait pros du hetre de ce nom, pres de la poudrière de Cour-

.. 

~ 
1 
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celles, donc près du plus septentrional des deux points P de I)Otre 
plan au 10.000° et non au point Q de ce plan (pièce 17) donc en 
A et non en B de l 'ancien plan non produits, ce qui est conforme 
à la prétent ion de la commune de Souret en 1842. 

Mais dans un rapport du même jow· sur la demande d ' exten
sion (~0 3211, pièce 5), le même Ingénieur des Mines proposait 
de ne considérer les t ravaux faits dans cè triangle A que comme 
travaux de recherches conférant le titre d ' inventeur et d'accorder 
en extension les deux triangles A et B. 

Un procès-verbal d ' abornement de la concession ancienne de 
Sart-Moulin, conformément à ces données, fut dressé le 7 septem
bre 1842 en présence de M . Alexandre Gendebien, alors proprié
taire de la mine, mais celui-ci refusa de signer. 

L ' instruction et la controverse durèrent et, Je 17 février 1845, 
la Députation permanente du Hainaut émit l'avis qu'elle ne pou
vait se prononcer tan t que la controverse n ' était pas résolue. Ceci · 
n'est pas au dossier actuel, mais s'induit d ' un avis interlocutoire 
émis par le Conseil le 11 juillet 1845. Cet avis se déclare pour la 
thèse de l\L Gendebien, mais, reconnaissant que la question était 
de compétence judiciaire, ne voulant pas exposer l'octroi en exten
sion du triangle B à un procès en illégalité d 'arrêté royal, il indi
que déjà qu 'il y aura lieu d ' accorder " pour autant que de besoin 
seulement ,, concession du t riangle A (qu'il considérait comme 
déjà concédé) et, par le même arrêté, extension sur le t riangle B. 
En attendant, il faut continuer et achever l' instruction. C'est ce 
que fit la Députation permanente et le 19 décembre 1845 inter
vin t l'avis définit if du Conseil, qu'approuva l'arrêté royal du 

8 février 1846. 

L ' article premier de cet arrêté fait à la Société Charbonnière 
de Sart-lez-Moulin, à Courcelles, mais pour autant que de besoin 
seulement, sans préjudice aux droits qu'elle fait résulter du décret 
du 8 vendémiaire an XIV et sous réser ve des droits des tiers, con
cession des mines de houille qui se trouvent sous le pérjmètre du 
t riangie A d'une étendue superficielle de 146 hectares. 

Suit la description du périmètre dont ni les lettres, ni les bois 
et, les chem ins pris comme repères ne se retrouvent sur le plan. 

L'article 2 de l 'arrêté accorde l 'extension dans le périmètre du 
triangle B qui est de 62 hectares . 

• 
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L '.article 3 soumet " cette ext~nsion de concession aux clauses, 
charges et condit ions suivantes "· Sui le cahier des charges en 
16 art icles. 

A se borner au texte de l'article 3 de l'arrêté royal, on pourrait 
croire que cet article forme ensemble avec l ' article 2 seul, non 
avec l 'article 1•r, puisque l 'article 1°' n'accorde pas extension, 
mais concession pour a\ltant que .de besoin. Mais cette r édaction 
peu exacte de l ' article 3 s'explique parce que l'objet de l'art i
cle 1 or était considéré comme déjà concédé le 8 Vendémiaire 
an XIV , auquel cas il était soumis aux charges et conditions sti
pulées à cette date et il rie pouvait être question d~ le soumettre 
à d 'aut res charges et conditions, notamment à des r edevan ces que 
stipulait l' arrêté de 1846. Mais si la concession accordée " pour 
autant que de besoin » doitjouer , c'est-à.-dire s'il vient à être 
reconnu ou jugé que la concession de l 'an X IV n'avait que 519 ou 

. 521 hectares et non 672, que le triangle A n'y était pas compris, 
que partant, les charges et conditions du décret de l'an XIV ne 
s' appliquent pas à ce t riangle A, comment alors supposer que 
celles de l ' arrêté de 1846 ne s'y appliquent pas non plus, qu'il 
n 'y a lieu ni à abornement, ni à plan des travaux, ni à réserve 
d'csponles , ni à mesures de sûreté dans tout ce territoire de 146 
hectares où se trouvent précisément les puits 2 et 3, ni à r edevan
ces envers la surface de ce terri toire î On ne peut supposer paTeille_ 
intention au pouvoir concédant de 1846. C'eut été, outre une 
grave imprudence, la violation directe de la. loi de 1837 qui ne 
permet plus d 'accorder aucune concession sans redevances annuel
les envers la surface;. et les extensions sont aussi des concessions 
soumises à redevances, telle est la jurisprudence coùstante ( avis 
d u 11 aril et du 3 juin 1927, A 1111(1fes des Mi11e.~ , 1928," pp. 1069 
et 1076 et avis du 31 mai 1928). Précisément l 'ar ticle 16 du 
cahier des charges vient montrer que ce cahier ne s' applique pas 
seulement à l'extension t riangle B , mais aussi à l' octroi en 
concession du triangle A , si celle-ci doit jouer, c'est-à-dire si ce 
t riangle n 'était pas compris dans la concesf\ion de l 'an XIV. Cet 
article 16, après avoir établi le taux des redevances, continue : 
" Cette stipulation s'appliquera éventuellement, mais pour autant 
que de besoin seulement, ainsi qu 'il a eté dit précédemment et 
sous les mêmes réserves quant aux droits des t iers et à ceux de la 
Société de Sars-lez-Moulin , au triangle A dans les limites pré
désignées >>. 
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Veut-on un argument encore 1 

Le cahier des charges de 1846, s'il ne r éservait pas le massif de 
cent mètres r éservé dans la partie concédée le 8 Vendémiaire 
an XIV, - prescrivait de conduire l 'exploit ation en. descendamt 
d'étage en étage à par t ir . de la profondeur qui ser a déterminée 
au besoin pour chaque puits d'extraction par la Députation per
manente et de ménager des massifs houillers entre les galeries 
d'écoulement et les premiers travaux d 'exploitation inférieure. 
Or, nous avons au dossier copie de deux arrêt és royaux du 30 juin 
1876 et du 27 juillet 1887 accordant; sur demandes de l 'exploi
tante (alors Société du Nord de Charleroi), autorisation d'exploi
ter par ses pui ts 2 et 3 (donc dans le triangle A) parties des 
massifs réser vés sous les galeries d 'écoulement. donc réservés par 
l'arrêté de 1846. 

L ' Administration, par ses rapports de 1929 (3 janvier , 4 avril 
et 17 septembre) , persiste dans l ' opinion que le triangle A n'était 
pas compris dans la concession primitive. Selon le r apport du 
17 septembre, il r ésulter ait de documents examinés en 1842 q11e, 
25 ans auparavant, c'est-à-dire 12 ans environ après le décret du 
8 Vendémiaire an XIV, le propriétaire de la concession aurait • 
fait placer une borne à quelque distance à l 'Ouest de la vraie 
borne de Rognac et aurait imposé à cette no~velle borne le nom 
de R ognac pour créer confusion et favoriser l 'empiètement. Mais 
l ' Administration avait-elle, en 1929

1 
connaissanpe de l'avis du 

Conseil du 11 juillet 1845 qui discutait dans le plus grand détail 
et con testa it tou tes les raisons invoquées par 1' Administration 
d 'alors7 Nous en doutons et nous ne croyons pas que le Conseil 
puisse, surtout en l ' absence des plans joints aux actes de l'an XIV 
et de 1846, se prononcer sur l 'étendue de la. concession primit ive, 
point dont, du reste, la décision appartient aux tribunaux. 

N rius considérons comme au moins douteux que cette décision 
intervienne jamais. Mais le Gouvernement qui a le droit de mo
difier sous certains. conditions, un cahier de charges (avis du 
29 oct'.obre 1881 et du 27 septembre 1920) pourrait (sous réserve 
toutefois du droit à redevances éventuellement acquis aux pro
priétaires de la surface ou du droit. de n'en pas .payer éve~tuell~
ment acquis à l'exploi tant ), négocier une solut10n avec 1 exploi
t ant e t au besoin la lui imposer, après l 'avoir entendu et moyen
nant avis confor me du Conseil des Mines. 

• 
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Enfin , même à défaut de toute stipulat ion dans la concession et 
de tout cahier des charaes a.pplicable l'Admi'ru'str t' 't 

<> , a ion ne ser ai 
pas dés~r~1ée. Il lui suffis.ait d ' user des pouvoirs que lui confèrent 
les a~-ret~s royaux de police de 1919, 1924 et 1925 (5 .mai 1919, 
15 Janvier 1924 et 25 février 1925) . 

Avis du 17 c'écembre 1929. 

Rglement de Police des Mines. - Dérogation. _ Autorité 
compétente. - Projet de modification. - Avis favorable. 

.1vis. fav,orable à~~ projet d'arrêté royal .qui, par mo-· 
- dlf ication ci des arretes royaux donnant compétence aux 
D.é~tttation~ ~errr:anentes p~tir accorder, moyennant con
(htwns et l1mi.tatwn de :zuree , des dérogations aux 1·ègle-
111ent s de police des, ~ines, substitue à çes Députations 
11en nanentes les lngenieurs en Chef-Directeurs cl' A1·ron
dissements miniers, - maintient le recours aii 1Vlinistre 
m~y,ennant par .~eltLi-ci de p.re~dre l'avis de l' Inspecteii; 
ge ne1·ale de s !Vlmes, - maint-lent les sanctions actuelle-
1t1 ent èommin~es, - ~ti~ule ?ue la durée prévue (trois 
ans) pçnirra etre abregee, si les dérogations accordées 
font naître de s dangers ou des inconv énients graves. 

LE Co~SEIL DES MINES , 

V 11 la . l~ ttre <laté; du 2 .décembr e 1929 par laquelle 
~[. le Ministre de l Industrie, du Travail et de la Pré
rnyancc ociale soumet au Conseil de& Mine un · · t 
] d'f' . . S pIOJe 
ce n~o 1 ication. de d1~e~·ses dispositions réglementaires 
relati,·es aux mines, m1mères et carrières; 

·ru le t~xte de ces arrêtés et les projets de texte soumis 
a11 Conseil ; 

Entendu en son rapport M. le Conseiller Duchaîne; 

1 

"i'" 
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C'on: iilérant que les :11'rêLés royaux soumis (1) au Con
seil d es Mines, arrêtés réglementant l' exploitation des 
mines, minières et carrières, autorisent les dérogations 
et les tempéraments nécessités par la technique ou la 
nature spéciale de l'exploitation; 

Qne ces arrêtés royaux , pris en exécution de 'la sec
{ ion III dn titr e premier de la loi du 5 juin 1911 et du 
titre V des lois coordonnées du 15 septembre 1919, don

,nenl compétence anx Dépntations permanentes des Con
se il · provinciaux pour accorder ces dérogations, en fixer 
les conditions et la durée; 

Considérant que ces Députa~i on s permanentes ont 
hérité des attribution qui avaient été conférées aux Pré
fets de l'Empire par là loï du 21 avril 1810 sur les mines; 

Que l'octroi de ces attributions aux Préfets, qui repré
sentaient dans les Départements le chef de l'Etat, avait 
pour but notamment de mieux assurer le contrôle de 
celui-ci snr l' Administra tion des Mines; mais que le dé
veloppemen t et l'organisat ion du .Corps des Mines son t 
aujourd' hui tels, en Belgique, qu'ils permettent de renon
cer à ce moyen de contrôle; 

Considérant, en outre, qu'i l s'agit en l' espèce de déci
sion d'un c~1ra ctère technique bien net et dont l'oppor
tunité ou la portée doivent être soumises à l'appréciation 
d'Lm personnel spécialisé dan la matière, que les ~épu
tations permanentes sont dépourvues du per sonnel tech-

nique nécessaire; . 
Considéran t qu 'en fait, les décisions de la Députa tion 

sonl basées sur les rappor ts et avis des Ingénieurs en 
Chef-Directeurs des Mines et ~on formes à ces avis; 

Considérant que les projets de modification soumis .au 
Conseil substituent à l'avis des Députations permanentes 

-·-N - f l - -: , 1·1 11as l1'rc · « dont ln révision esl soumise ... » . (l ) e ancrai•· • · 
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celui <les Ingénieurs en Chef-DirecteUl's d' Arrondisse
ments miniers ; 

I. - Considérant : 

, a) qu'au point de vue cl e l.a c~mpétence technique, la 
reforme augmente les garant1e indispensables en matière 
de sécurité ou de santé des ouvriers· 

. ' 
. ~) qu'a ~ poin~ cle ,v~1~ .administratif, la réforme pro-
Jetec accélerera l exped1tion des affaires· 

c) qu'au point de vne de la garantie' des droits des 
intér~s~és ou d~s t.iers,. si la réforme projetée conserve 
au M1111stre de 1 Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
Sociale la d~c ision en cas de recours, elle impos _ 
d 1, bl. . e cepen 

ant o 1gat1on de consulter au pr éalable l 'I t , , . . · nspec eur 
gene1 al des Mmes; que cette consultation préalable ne 
peut que renforcer l'autorité de la d' · · · · , · ll 

< ec1s1on m1111sten e e 
et angmenter les Q"aranties de"' pai·t· '"' ., 1es en cause· 

II. - Au ,poi"n: de vue rép1·essif, considér ant 'ue cha-
cun de ces ,tnetes royaux sanctio d . q , 

· , 1 . . nne e pemes deter-
mmees es mfractions aux au toi" s t. . . d , . 

0 ·dé . . 1 a 10m et erogations; 
onst i ant que ces sanctions t . d,. -

l, . . , . son in ependantes de 
auto11te gui accorde l'autorisation ou l , . 

ont toutes leur bas d 1 . a der ogat10n et 
coordonnées du 15 e ~ns be texte du titre XII des lois 
indispensable de m sde_rf-· e:

1 
re 1919 ; qu'il n' est donc pas 

0 l 1e1 e texte d t' l d de ces arrêtés '·t br . es ar ic es e chacun 
. , e a issant la dite sanction . 

Cons1derant toutefois gu"l ff' ' 
. , 1 RU It qu'un t t t ' puisse s'elever dans !' . e con es a 10n 

. ~venu· sur ce point '·1 . t lieu de prévenir toute diffi 1 , · pour qu 1 y ai 
1, 1d · · · cu te, que le texte ' ar h mm1stration in f . d . propose p 

me es dits a ·"t, 
à établir la sanction éventuelle d' ne es e~t ~e nature 

III o ·d, un façon md1scutable ; 
: - ons1 erant que de ,.. . .... . 

(le i-;L1puler , bien que 1 i:neme, 11 peut etre utile 
(lu rfr de trois ans po•ii~~ ~tparaisse aller de soi, que la 

~ I a e re abrégé ' d . e s1 es dangers ou 
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des inconvénients grn,·e$ dus à ces dérogations viennent 
à être constatés; 

Est d'avis : 

1° Que rien dans les lois n'interdit la modification des 
ai:rêLés royaux proposée par l ' Administration; 

2° Qu'il est uti le de modifier l'article établissant les 
sanctions en y insérant le texte pr oposé par l' Adminis
tration; 

3° Que de même, il pourrait être utile d'ajouter à l'ar
ticle établi~sant la durée de trois ans que les dérogations 
de trois ans pourront être r étirées aussitôt que des incon
vénients graves ou des dangers seront constatés par 
l ' Administration des Mines. 

' 

___ .. _____________________ ~ 


